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l. INTRODUCTIOIT

l. La Co~mission des 6tablissements humains a ete créce par l'Assembl€e générale
aux termes de sa r6so1ution 32/162, adoDtée le 19 décembre 1977. Le ra~port de la
8ommission sur les travaux de sa troisieme session est présenté 2 l'j~ssemblée

generale conforwement au paragraphe 6 de la section 11 de la resolution 32/162.

2. La Cowmission compte 58 membres, elus pour un mandat de trois ans sur la base
suivante : 16 sícges ~~ur les Etats d'Afrique, 13 pour les Etats d'Asie, Gpour les
Etats d'Europe orientale, 10 pour les Etats d'_~:erique latine et 13 pour les Etats
d'Europe occidentale et autres ~tats. Elle se compose actuellement des Etats
suivants :

Hexique::-::
~-Nir:éria -"-

No~vege7:~~

OUGanda:¡{~:h

Pakistan::ñ:
Pa~ouasie-Nouvelle-Guineez~~
Pays-~?e~::;;:~~

PerouA A
4.

Philippines~
- :AA

Pologne ...
Portugal-"-
République centrafricaine7.
République democratique allemande-"--"--"
nepublique-Unie de Tanzanie::t
r:épublique-Unie du Cameroun~~
P.oyaume-Uni de Granse-Bretagne et

d'Ir;Lande du TIord-"
Rwanda::ñ:
Senec;al::;;:~

• 7{~~

Slcrra Leone
Sri Lanka::;;:::;;:
Soudan~
Suede~
Tchecoslovaquie::;;:~
Togo~::t

Union des Republiques socialistes...... ~

sovletl9.UeS
Venezuela::t:;t
Viet rJam~~

Yougoslavie::t

Al.Lemagne; RépubliquE: fédérale d ' ~~
.A.rgentine~_
1\ t l ' AA
. liS ra le ~_

Bnn~ladesfCA

B l · xxxe {~lgue

BeninA

Burund1~~
Canada""""""-"
Chili7::~ __
C

. xxxolomble
Cuba1t~7t--_ ....
11',.,. te"'-"--". ",yp ...
Equateur-"-
Etats-Unis d'Amérique~
France~~7::

Grece~~

Guatema;L~:~
• .h.ll..f\.

Honp;rle
Inde~~

Indonesie:;;::;;::;;:
~Iran

1 jf~~raq ......
Lt.a'l í.e'?"

Jamaique~

Japonx
- ...........

Jordanie-"--"
7t~Kenya

~;t~Lesotho
j'1alaisi,.§~~~
. 1 .::t-,,-.ra ava

35

31

54

56

27

35

46

40

3. La Cormnission a tenu sa t.r-oi s i éme session a ¡':íexico, du 6 au 15 mai 1980, au
Centre de conferences situé dans l'Annexe du Ministere des affaires étranceres,
sur l'invitation du Gouvernement mexicain.

i7

13 ~ Mandat expirant le 31 decembre 1980.

15 ~~ ~.1andat expirant le 31 decembre 1981.

~~ Mandat expirant le 31 decembre 1982.
7

1



11. ORGAFISATION DE LA SESSION

A. Ouverture de la session

B. Participation

Va1a.wi
Mexique
Nigeria
Norvege
Ouganda
Pakistan
Papouasie-Pouvelle-Guin6e
Pays-Bas
Philippines
PoLogne
R6publique democratique allemande
TIepublique-Unie du Cameroun
République-Unie de Tanzanie
Royaw~e-Uni de Grande-Dretagne

et d'Irlande du Nord
TIvranda
Senegal
Sri Lanka
Soudan
Suede
Tchecoslovaquie
Togo
Union des Republiques socialistes

sovietiques
Venezuela
Viet Nam

Allemagne, ~épublique federale d'
Ar~entine

Australie
Be.Lgi.que
Canada
Chili
Cuba
Egypte
Equateur
Etats-TTnis d'AmériQ.ue
France
Grece
Guatemala
Hon;'=Srie
Inde
Indonesie
Iran
Iz-aq
Italie
Jamaique
Japon
Jordanie
Kenya
Lesotho
Halaisie

5. Etaient representes a la session les Etats membres de la Commission suivants

4. La session a éte ouverte par Son Exc. ~1. José López Portillo, Pr[sident du
l.lexique. Les participants ont observe une minute de silence a la mémoi r e de
Josip Broz Tito, President ue la Yougoslavie. Le Directeur exécutif du Centre
des Nations Unies uour les etablissements humains (Habitat) a donne lecture d'un
messa~e special dU~Secretaire general dont le texte é3t reproduit a l'annexe 11.
Une allocution de bienvenue a eté prononcée par fI. Pedro Ramrrez Vazquez, ministre
des travaux publics et des établissements humains du HexiquF;. ti. Grep;orio Valner,
vice-president de la Cornmission a ouvert la session au nom du President.

base
r les
tats

rale
e la

6. Les Etats ci-apres 'lui ne sont pas membres de la Commission, ont participe
&la seSSlon en qualité d'observateurs :

- 2 -
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7. Le Sccr(.te.ri'l_t ele l' Or gani.s at.i.on des '.Tations Uni cs t:tait r cpresorrtf par des
fonctionnaircs des or~ancs ci-apres :

Ft.ai errt représcntés les orvran i snes des Ilat i.ons Unies ci-apr(~s

Fonds des IJations Unies pour l'enfance
Proo;ram.me d.es !Jations Un i e s pour le devclop};e"r.ent
Pror:rarrm1c des 7Tctions Un.ics pour l' r-nv i.r-onnor-ent.,

Guinsc-I:iss:.u
Cuyano
Ha'i t i.
Lsr aó.l
.Jamalri r i ya ar ahc Li.bvr.nnc
';8XOC

JT i e a.r o.{';U8.

Pqr:2.D12.

8épubliq~2 de Cor~~

~~publiquc dowinic~inc

Saint-;,i2~::

SuissC'
Svrc-oz.il.:mel
Thailandc
'I'ur qui.c
Yi:Lr'n

Co~nission écoDomiquc pour l'Afrique
COllmission économiquc pour l'Arnerioue lo.tinc
CO~linission économique pour l'Asic occidentalc
Commission ~cono~iquc pour l'Furope
Co~~ission économique ct socialc pour l'Asic et le P~cifiQue.

fü:r6r i c
f:nr::olfl
ArQ,bic saouditc
'I.utrichc
Bolivic
:3ostvr2.na
Brésil
13ul,u"'.ric
Chine
Chyprc
Costa Rice.
Danemark
El Sa.Lvador'
rmirats arahos unJS
Espar;ne
Finlande
Gabon

(1
u.

ido

uivants

errt du
de
mtre
'e d 'un
ixe II.
ministre

I Valner,

9. Ftaient rcprrsentées les institutions sppcialisecs ci-apres

es

Banquc rr.ondialc
Orv,~misation des l'Tations Un i.e s pcur l' alimcntation et l' agr i cu.l ture
Or:;anisation des ~!ations Unies ?=l0ur 1 f 1::ducatio!"'., la s c i enc e et le. culture
Or~anisation intcrnationqlE:' du Travail
Organisation metéorolov,ique mondiale
Organisation ~ondiale de la santé.

10. Etaient représcntées les orBanisations inter~ouvernellientalesci-apres

~ipé Banque interamericaine de d~veloppement

Organisation de ccopér-at i.on e t o.e dGveloppemcnt écono1'liques
Or~anisation des Etats Ru0ricains.

11. L'Organisation dE:' libération de la Palestinc et le Pan-African Con~ress of
Azenia ~teicnt cux aussi reur&sentfs.



l? En outre, ~4 orbQnisntions non gouverne~~nta1es ft~i0nt repr~sGntées par des
cbs er-vat cur-s ,

C. crGatior de comit~s

13. A SR 12re seanee pléniere~ le 6 mai 1980, la Commission a cree un Comité de
sr-s s i on plenier ~ auque.l elle a r envoyé les points 3 ~ 7, 8 et 9 de l' ordre du jour.

14. Le Co~ité a tenu neuf séances. Les reeonmandations du Comité ont ét~ incor
~orées dans le rr0sent r~p~ort (annexe 1).

D. Flection du Bureau

15. A la 12re sé ance pl~niere, le 6 ma í , d. Fedro Ramírez Vásquez, ministre des
travaux ~ublics et des étRblisse~ents humains et repr~sentant du Mexique, a été
é l.u Frésidcnt par accLamat i.on , Aux lere et 3eme séances pl~nieres, tenues respee
tivement les 6 et 7 mal, la Conmission a ~lu les autres membres du Bureau ei~apres

Vice-Frésic~ent n. ílahE'.b O. Dosunmu (¡.-ric:éria)
Vice-Présic1.ent 'I, Abdnl Hadood Shel<;:hly (Iraq)
Viee-Président ~. Sergei Zmeoul (Union des Républiques soeialistes soviétiques)
RanDorteur : .1. F. Schl i rigemann (Pays-Bas )

16. A l~ lleyce seance pléni2re, le 13 mai~ la Commission a ~lu M. Gregorio
valner Onj as Pres i.derrt , en r enp.l.acer-errt del. Pedro TIamírez Vásquez, empéché pour
raisons de sant~ de eontinucr a assumer eette fonction.

E. Ordre du jour

17. A la lere séance pl~~iere, le 6 mai, la Commi~sion a adopté l'ordre du jour
provi so.i.r e paru sous la co t e ES/C/3/1, qui est reproduit ci-apres :

l. El ec t i on eles mombr es du Burcau ,

n
u

9

1

2. Adoution de l'ordre du jour ct orcanisation des travaux. lJ

3. F(;';p;lenlent intérieur de la Cornmission.

h. ~a~port intéri~aire du Directeur executif du Centre des Natíons Uníes
pour' les établissc!'l.ents humains (:Iabitat).

18. Le
le 15 n

5. n~bat ~énéral et examen des politiques et des prograrnmes en matíere
d'établissements hunains dans leurs rapports avec le nouvel ordre
econorl"ÍQue international et la nouveLLe strat~gie internationale du
d.éveloppement.

h. '~X2r-:en ~!" quo Lqucs th>~es choisis :

~) ?inancevcnt ct [estion des étahlissements humains;

h) Besoins ct ~conomies d'2nerr,ic des 6tablisseMents hlll1ains;

- 4 -



11. Adoption du rapport de la Commission.

10. Ordre du jour provisoire de la quatrieme session de la Commission et
autres arrangements ~ prevoir en vue de celle-ci.

8. Coopéra~ion et coordination avec les organisations n'appartenant pas au
systeme des Nations Unies :

1
pr
Co
de

20
Co
qu

21
h
Un
du

Plan a !'loyen terme pour 1982-1985 du Centre des ~ations Unies pour
les établisse!'1ents llUmains (Habi tat) ;

a)

0) Assainissement des taudis et des colonies oe squattcrs.

d) Coordination des activites des autres organismes des n~tions Unies
dans le domaine des etablissements humains.

a) Organisations interp,ouvernementales n'appartenant pas au systeme
des Nations Unies;

F. Adontlon du rapport

c) Programme de travail pour 19CO-1901 et plans a moyen terme pour
1982-1905 des commissions régionales;

~apport sur lf's activités !Y1cnees par l'Organisation des IJations LTnit's
dans le domaine des établissements humains

b) Organisations non gouvernementales qui s' 3_ntéressent ame etablis
sements humains.

b) Pro~ramme de travail pour 19f.~-19Gl du Centre des :~ations Unies pour
les etablissf'ments humains (Habitat);

c) D6veloP:gement des établissu.1cnts ruraux et des centres de croissance;

7.

9. Qvestions relatives a l'administration, a la [estion et au hudget
rapport du DirectEur exécutif.

18. Le présent rapport a ét2 adopte par la Commission a sa 15eme séance pléniere,
le 15 mai.

.)

- 5 - ~l.:···.'········'.·'·:·'i';

"1
;1
')

v:

I' ·. '·'.J·' ·'··

~ ¡

,,1
J

1~ •



•

III. p.EGL:EJm~TT HTTErUEUR DE LA COl',IHIS8IOH

A. Introduction

19. A la troisieme session du Comite plenier, le 9 mai, le Directeur executif a
pr~sente le point 3 de l'ordre du jour intitule "Beglement interieur de la
Commission" (H8/C/3/2). A la meme séance, le Co~ité él. decide de creer un groupe
de travail s~ecial, compasé de deux representants de chacun des cinq ~roupes

r2gionaux, char~e d'examiner le projet de rer,lr.ment interieur et de faiTe au
Comite des recommandations Rppropriees.

20. Le Groupe de travail special a presente son rapport a la 7eme seance du
Comí.t é , le ll~ na i , A cette meme séance , le Comit é a approuvé le rapport avec
Quelques modifications, et a decide d'en recommander l'adoption a la Commission.

B. Decision de la Co~mission

21. A sa 14eme seance pleni~r~, le 15 mai, la Commission des etablissemcnts
humains a decide d'ado~ter son reglement int2rieur (voir annexe 1, dÉcision 3/10).
Un representant a emis"une reserve sur l'utilite de l'article 16 (droit de vote
du President).

- 6 -
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IV. RAPPORT IlJTERIJ~4.InE DU DIm~CTEUR EX:CCUTIF DU CEl'TRE DES l'JJ'"TIOoJfj úiHES

POUR LES ETABLISSEl·1ENTS Hill1AINS ( HABITAT)

A. Ranport interimaire du Directeur executif du Centre des
~ations Unies pour les etablissements hQ~ains (Habitat)

22. A la lere seance pléni~re, le 6 mai, lorsque le Directeur executif a prGsente
le point ~. de l'ordre du jour, il s'est ref6re au document Hs/C/3/2, qui rendait
comnte des activites menees Dar le Centre depuis la deuxieme session 0e la Commission,
ten~e en avril 1979. 11 a f~it observer que- cette periode avait vu l'achcvement
du transfert du Centre de lTe,·¡ York ~. IITairobi et l' installation J.efinitive 8. ]'Tairobi,
en octobre 1979, des services aQministratifs et des services d'appui. Des que le
sie~e de Nairobi était devenu pleinement op~rationnel, le Centre avait co~~enc~

~ wettre en oeuvre son prorrawme de travail. Parmi les activites d'assistance
directe, c1est la cooperation technique qui avait continué a etre affectée de la
Dlus h~ute priorité. L'assistance fournie a ce titre en 1979 avait rcprpsente
~nviron 12,5 millions de dollars et avait Eité financee en majeure partie pf1r le
Pro~r~~e dps Nations Unies pour le développement (PlWD) et, pour des montants
moindres, par le budget ordinaire de l'OnU et des contributions volontaires a. la
1i'ond.ation pour llhabitat et les etablissements humains.

23. La décision par laquelle la Commission, a. sa deuxieme session, avait reco~mand~

la création d'un service d'information unifié au Centre avait été approuvée par
l'~ssemblee g~nérale dans sa resolution 34/115, du 14 décembre 1979. La premiere
rresure prise pour u.onner suite a. cette recommandation avait été la conclusion, avec
le Gouvernement canadien, dlun accord tendant a intégrer le Centre d'information
audiQ-visuelle des IJations Unies aux activités Generales d'information du Centre.

24. Des contacts directs avaient été établis avec des gouvernements, les insti
tutions spécialisees et d'autres or~anismes des Nations Unios, des organisations
intergouvernementales et des organisations non gouvernementales s'intéressant aux
problemes des 6tablissements hQmains. Des secteurs d'intéret co~mun avaient été
identifics et l'exécution en commun de plusieurs projets de recherche, de formation
et (Je coopérat.ion technique avait éte entreprise.

25. Pour le Directeur exécutif, la session en cours de la Commission avait une
importance capitale, car les déliberations de la Commission au sujet du Centre
influenceraient considérablement le choix des activites prioritaires futures de
ce dernier.

26. Le Directeur executif a noté en outre que dans le monde entier, les activites
ayant trait aux etablissements humains traversaient une phase de transition ou l'on
slécartait, en matiere de développement, d1orientations jusqu1alors considérées
comw_e definitives et pour ainsi dire immuables. fiais il était inpossible de mesurer
pleinement la portee de ces orientations nouvelles et novatrices. La Commission
n'était donc pas seulement confrontee a la tache difficile d1examiner les priorités
mais ~evait aussi suggérer comment le Centre pourrait BU mieux s'attaquer aux
problemes des établissements hQmains dans les années 80. Quels que soient les
aspects techniques de la question, on retrouvait dans tous les domaines un souci
cormnun : s'efforcer au premier chef de repondre aux besoins élementaires des
groupes les plus défavorisés de la population. Le développement des etablissements
hQmains dans les annees 00 mettrait l'accent sur une répartition equitable des
avanta~es du developpement.

- 7 -

J

r
e
S
h:
e'
el
dl
s

3

1.

J
q
ur
no

~

•



27. Les ~rOUDes defavorises recevr~ient l'attention et la consideration Darticuli~res

qu'ils méritaient. La Cowmission devait exprinler clairement une opinion définitive
sur ces questions, non pas seulement ) l'intention des organismes des ITations Unies
·~~is des gouvernements dont elle devait inspirer l'action.

28. Les thpmes sOQmis a la Commission définiraient des decisions qui influeraient
sur le rlode de vie de la quasi-totalite de la population ~u monde pendant les
20 prochaines annpes. Le Directeur executif priait donc insta~nent la Commission
d'accorder aux quatre themes et l leurs relations la plus ~rande attention lors de
ses delibérations et de ~uider le Centre, les orGanismos des Hations Unies et les
~ouvernements quant a l'orientation positive a donner au developpement Jes etablis
sements humains a ce tournant decisif de l'histoire mondiale.

29. Le Directeur executif escomptait que la Commission s'efforcerait de trouver
des positions Q ces questions complexes et de continuer l se montrer un chef de
file eclairé.

B. Declaration du Directeur executif du Progrnoone
des Nations Unies pour l'environnement

30. Conformément a la résolution 32/162 de l'Assemblee f';énérale, le Directeur
exécut í.f' du Prortr-ammo des T~ations Uni es pour l' envi ronnemerrt (PIlUB) a pris la
parole devant la Commi s s i on , Tl, a signalé que la li~ne de' L' ac t i on cornnune du
Centre des Nations Unies pour les etablisserrents humains et du PPU:C avait été
nettement définie. Les secteurs d'intéret co~~un et les modalites de la coopération
entre les deux organismes avaient eté precises au cours de la dcuxieJ11e réul1ion
conjointe des bureaux, tenue en decembrc 1979, et etaient indiquGs dans le mGl~o

randurn. d ' accord sip.:np en janvier 1980 par les cl.2UX Directeurs exécutifs. I'L a
soulignf que cette-coopération etait a~ée sur les aspects cnvironnementaux de la
planification des etablissements humains, et notamment sur les problemes propres
l certains ecosystemes. .

31. Une autre question qui avait retenu l'attention était celle du choix de
techniques app rcp r i ees et valables du point de vue de l' environnement. Le PI\1UE,
a-t-il dit, avait la conviction que, compte tenu de l'interaction des hommes, des
ressources, de l'environnement et du developpement, seule une approche holistique
et ~ lon~ terme de la planification des etablissements humains se:~ait efficace.
Seule une telle approche etait de nature a produire, en matiere d'établissements
hurnains, des solutions qui soient en accord avec les imperatifs environnementaux
et permettent en meme temps de satisfaire de faºon durable les besoins humains
essentiels. Le PrJUE apportait un concours actif a la recherche des diverses voies
de developpement possibles pour l'avenir en organisant des seminaires regionaux
sur les différents schemas de développement et modes de vie.

32. Pour conclure, le Directeur c>:cn.tif du HiUE a soulicnE:, que L!on nc pour-ra i t
créer les conditions de base in0is~ensables a une planification efficace et globale
des etabl:i:ssements humains qu'en mobilisant, tant au niveau des pays qu'au niveau
international, des ressources beaucoup plus importantes qu'on ne l'avait fait
jusque-la. Les organismos des Nations Unies ne pouvaient offrir une aide utile
que si les gouvernements eux-memes accordaient plus d'attention a ces questions
urgentes, de telle ~aniere que le developpement puisse se poursuivre selon un
nouveau mOQcle plus respectueux des veritables besoins de l'humanité.

~
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res c. Discussion

·~3. J\prE"s avoir entendu le rapport intérimaire du ')irecteur cxócut í.f , c.e nombreuses
dé16~ntions ont exposé a la Con~ission les problemes et la situation des Gtablis
semcnts humains de leurs pays respectifs, puis ont parlé du role que le Centre
devrait jouer au service de la communauté internationale. De l'avis ~énéral, il
fallait que le Centre se montre selectif et etablisse un ordre de priorité entre de
nombreux secteurs critiques et les nombreuses exigences auxquelles il devait faire
face, compte tenu des ressources limitees dont il disposait.

34. Certaines délégations ont fait valoir que le Centre devrait s'attacher
davantace a élaborer, pour examen par la CONmission et dccision, des stratégies a
appliquer dans des domaines de pro~rammes prioritaires, en se fondant sur l'etude
de certains themes relatifs aux etablisseBents hQmains, definis par des groupes
d'experts, seminaires, etc., en vue de leur examen. Le mieux serait que l'application
de ces strategies se fasse dans le cadre de projets sy.perimentaux qui auraient un
effet nrultiplicateur, afin de faire mieux connaltre l'action du Centre dans la
cow~unauté internationale - et de permettre Q la Commission d'assumer un role actif
en orientant cette action.

35. De no~breuses delG~ations ont anmis que la co~munauté mondiale ne manquait
pas d'idces pour am61iorer les conditions de vie dans les etablissements humains,
mais qu'elle avait un besoin ureent de moyens pratiques et économiques de renforcer
la capacité qu'ont les gouvernements de résoudre les problemes lies aux établis
sements humains. Les pays en d~veloppement méritaient une attention et une aide
particulieres : pour s'attaquer 3. leurs problcmes dans le domaine des établis
sements humains, ils se heurtaient a des contraintes majeures en matiere d'éner~ie

et de ressources naturelles et humaines. Le Centre avait un role important 3. jouer
8. cet ér,ard.

36. De nombreuses deler,ations ont estimé que le Centre devrait concentrer ses
efforts dans les domaines de la recherche, de l'assistance technique, de la
formation et de la collecte et diffusion des informations. 11 dcvrait egalement
encourager l'assistance et la cooperation techniques entre pays en developpement.
Lorsqu'il fournirait une assistance technique aux pays en développement, le Centre
devrait tenir compte de l'expérience acquise par d'autres pays en developpement se
trouvant dans des situations analogues. Une délégation a souligné que la promotion
de l~ coopération technique entre pays en développement ne devait ~as servir de
prétexte pour reduire les niveaux actuels, déja faibles, des ressources financieres
internationales affectees aux prograw~es consacrés aux établissements humains et
pour liberer les pays developpes de la responsabilite d'aider les pays moins
fortun6s.

37. De l'avis général, le Centre devait chercher a rester oriente vers l'action,
a se ~ontrer selectif et Q ar,ir en tant que catalyseur lorsqu'il fournissait une
assistance. Les représentants ont approuve la priorité plus élevec accordée aux
"batiments, infrastructures et services" que justifiait la situation actuelle des
établisse~ents humains dans les pays en développement. Un certain nombre de
représentants ont dit que leurs gouvernements étaient desireux de solliciter une
aide du Centre et d'en discuter les formes possibles dans des domaines appropriés
du développement des établissements humains, notarnment en ce qui concernait la
formulation de politiques et stratégies nationales a adopter en la matiere.
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~G. Plusieurs J~le~ations ont eté d'avis que le volume de l'assistance internationale
disponible pour aider les pays en développement a ameliorer les conditions dans leurs
~tablissements hlvlains était tres insuffisant. Les ressources limitees du Centre
devraient donc etre utilisees pour appuyer la realisation des objectifs nationaux,
Y)sr le biais not ammerrt d ' activites de formation ayant pour but la creation et le
renforcement de cadres loa~~. Le recrutement d'experts etrangers 3 a fait observcr
un representant, devait ~tre limite et tendrc a consolider les moyens de ~estion

netionaux. De plus, le Centre devrait aider les pays a creer et mettre en valeur
, des ressources humaines et a développer les industries nationales ainsi qu'a

fler~ir la Gm~1e des possibilites d'emploi et des activites économiques pour les
-sroupes defavorises de la population.

39. Un certain nombre de délé~ations ont rendu hommage aux or~anismes des
Nations Unies - et au Centre en particulier - pour avoir repondu sans delai aux
besoins des pays ayant souffert des consequences de guerres de liberation nationale.
L'OuBanda et le Zimbabwe ont etp. cites comme excmples de nouveaux ~ouvernements

bcneficiant a l'heure actuelle de l'assistance du Centre. Plusieurs délegations
ont souligné le role des industries du batiment et des materiaux de construction
dans le développement national.

40. Un certain nombre de délegations ont appele l'attention sur le fait que le
~rogramme de travail du Centre devait etre clairement defini, indiquer les priorites,
les affectations de ressources et les résultats des evaluations, afin qu'il n'y ait
pas ~ouble emploi avec les travaux d'autres institutions. lIs se sont felicites
des relations que le Centre avait etablies a7ec d'autres orBanismes des
Nations Unies, en vue notamment de rendre plus efficace la prestation de ses
services. Plusieurs delé~ations ont demande avec insistance qu'une étroite coopé
ration et colle.boration s' instaurent avec des institutions f'Irianc i ér-es , aux fins
d'accro!tre leur participation an financement des proGrammes et projets concernant
les établissements humains ex~cutés aux niveaux national, regional et international.
Elles se sont dites satisfaites de l'6troite coop~ration qui s'était etablie entre
le Centre et le p~rrrE. Plusieurs déle~ations ont souscrit a la recomnlandation
formulee lors de la deuxieme r2union conjointe des bureaux tendant a ce que les
'reunions des deux Bureaux et des Directeurs exécut í f's du prrrJE et du Centre des
Nations Unies pour les etablisseBents humains se tiennent chaque annee. Une delG
gation a neanmoins mis en doute l'utilité de ces reunions, quant a leur cout
efficacité.

4i. Un certain nombre de dele~ations ont souligne la necessite d'accro!tre et de
irenforcer les activites et la cooperation concernant les etablissements hULTlains au
rtiveau regional, ainsi que l'avait envisage l'Assemblee generale dans sa reso-
lution 32/162. Une deleGation a indique a la Commission la priorité que la reóon
africaine avait accordee a la promotion accéleree de conditions de vie decentes dans
~es zones urbaines et rurales cormne faisant partie integrante du developpement
economique General. Cette meme délécation a annoncé la creation d'une banque
r23ionale ~'investissement-logementen Afrique. Plusieurs delegations ont demande
que soit creé un comité rGgional intergouvernemental des établissements humains
en A~érique latine.
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42. Plusieurs delégations ont accuei.L'li evec satisfaction la résolution 31~/115 de
l'Assc-'rrblÉe ,;:6néral~ du ll~ c'l2cembre 1979, concernant la cr-eatLon d 'un scrvice uní rí é

d'information au Centre ainsi que l'avait recommandé la COlnmission lors de sa
deuxi éme session '};;./. Des communi cat i ons e f'f i c-tcos , ~-t-on dit, etaient une condition
indispensable d'un heureux u2ieloppemcnt des etablissements humains, pourvu qu'elles
ne se fassent ~QS Q sens uni~ue. Une déle~ation a propose que le service poursuive
ses Rctivites en matiere de cooperation techni~ue - recherche, formation et
éducation - et information genérale et doc~~entation. Cette meme délegation a indiqué
que son ~ouvernement etait disposé, dans certaincs conditicns, a accepter la propo
sition de creation d'un centre ré~ional pour Vision Habitat a Vancouver.

!¡3. Plusieurs d01ezations ont appelé l'attention sur la question des conditions
~e vie du peuple palestinien et ont instamment prié le nir~cteur executif d'aio.er a
entre~rendre des activites qui puissent resoudre ces probl~mes.

44. Le r-epr-és errt arrt du Pan .!'.fricanist Congress of Azania a exposé a la Commission
les conditions de vie miserahles Qe la population noire d'Afrique o.u Sud.

)'5. Des représentants d'institutions specialisees et d'autres orp,anisations inter
~ouvernementales ont informé la Commission des activites qu'elles menaient dans le
doma i ne des :;tablissements huma.iris et ont dit qu ' elles étaient disposées et
désircuses de collaborer avec le Centre dans des domaines d'interet mutuel •

4(,. Le re~résentant du Ccnseil intcrr.ational de l'habitct a longuement parle de
la contribution utile que les organisations non gouvernementales pouvaient apporter
au devc10ppement des établissements humains, notamment dans les domaines de la
recherche, de la. formation et de la collecte et diffusion de l'information. Il a
dit que le Conseil s'enea~eait a continuer a appuyer les travaux de la Commission
et du Centre.

47. Un représentant a annonce que son gouvernement verserait au Centre une contri
bution d'un million de deutsche J'lark.

D. Décision de la Commission

48. A sa l5eme séance pléniere, le 15 mai, la Com~ission a adopté une résolution
rclative a l'assistance au Zimbabwe (voir annexe 1, resolution 3/3).

1!9. j~ la meme s2ance, la Commis s i on a adopté une resolution relative El. l'adoption
de l'arabe comme langue officielle de la Commission (voir annexe I, r6so1ution 3/4).

l/ Documents officiels de l'Assemhlee generale trente-quatrl·Ame sess'
S 1 -" n ( / 4 ) - ~ - J.o.!!.t
1 upp p.ment No (1 A 3 /8 , annexe 1, resolution 2/1+.
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V. DEBAT GENERAL ET EXJü 1EN D;i'S POLITIOUES ET DES P;~OGRllJ ljiES
:SiJ' ~:ATIE:rE DIETA8LISSF.i'ILl'TTS HillíAIE8 DAITS LElTBS RJ.\-PPORTS
AVEC LE :'TOUVEL onDRE ECmIOI TIQUE njTE~=;A'l'IONAL ET LA
~TOUVELLE 3THATEGIE nJTEIi~lATIO]IJALE DU DEVELOPPEl"EnT

A. Introduction

50. Le point 5 de l'ordre du jour a eté exami né par la Commission au cours de ses
2~me a 6~ille seances pléni0res.

51. Lorsquiil a introüuit ce point de l'ordre du jour~ le Directeur executif a
a~pelé liattention des représentants sur la résolution 33/193 de liAssemblee ~énérale.

L1importance pour les établissements huraains de cette resolution~ qui mettait l'accent
sur la nécessité de mobiliser les ressources humaines et naturelles si li on voulait
que tous les secteurs de la société ~uissent tirer profit du développement social,
apPQraissait clairement si 110n considérait les aspects spatiaux du développement.
La résolution encourageait~ en outre~ le transfert des techniques et le développement
des technoloGies locales afin Je stimuler le processus d'industrialisation et
d'etendre et de diversifier les possibilités diemploi.

52. Les ¿roCrammes d'amenagewent et d'm1élioration des établissements humains
pouvaient beaucoup contribuer a la realisation des buts de la nouvelle Stratécie
internationale du développement~ a souliCné le Directel.IT executif, et ce de cinq
mani0:res.

53. Prenierement) les objectifs du developpement économique et social se traduisaient
concretement par la fourniture de logements, Q'infrastructures et de services
(distribution d'eau, assainissement) sant6, éducation~ loisirs, etc.). Les procranLmes
d'établissements humains pouvaient etre orientes de fagon a bénéficier ~ certains
croupes c1.e la population et contribuer ainsi ¿¡, 13. l'ealisation c.es objectifs de
justice sociale. CORme l'avait souli~né 11Assemblée 0énérale dans sa reso-
lution 33/193, l'objectif final du d0veloppement devait etre d1accroitre le bien-etre
de la population tout entiere et diassurer une distribution fquitable des 2vantaces
écono~iques et sociaQx. Si un souci de redistribution presidait a la repartition
des ressources pubLi ques , ce pouva.i t etre un Lns t.rumerrt efficace de justicesociale
dans le développement des établissements humains. L1approvisionnement en eau et
les services sanitaires offerts aux menases a faible revenu pouvaient etre améliores
s ans Jros investissements si 1 1on optait pour des normes mat.éri.eLl.es et des techniques
de construction permettant l'utilisation des competences et des materiaux locaux et
si les procrammes de ce genre étaient execut&s en faisant appel dans la mesure du
possible a l'effort personnel et a la participation populaire~ ce qui offrait en
outre l'avantage de favoriser liesprit cor~unautaire et la participation de la
collectivitc aux affaires publiques. De plus~ en encouraceant le~ initiatives
popul.aí r es , le c;ouverner!Lent pouvait se décharge.r pro']essiver.lent du fardeau que
constituaient pour lui la mise en ~lace et l'administration de tels proerammes par
l'interm6c;liaire des organismes publics.

54. Deuxiemement~ le développement des établissements huraains était une condition
indispensable a la croissance de l!eD~loi dans de nombreux secteurs de l'économie.
Dans la plupart des pays en développement~ il existait une corrélatio~ positive entre
le developpement économique et 1lurbanisation. Slil n'etait pas prouvé qu'il ne put
y avoir de déve.Loppemerrt economique s ans urbanisation ~ le fai t était que les activites
acricoles traditionnelles procuraient peu d'excedents de trésorErie et n'avaient
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cuere d' effet multiplicateur. En outre , les cap i taux et l' eapr i t d ' entrepr-i se
nécessaires pour soutenir la croissance d'un secteur industriel rentable et la
Garame de services dont était tributaire une economie diversifiée se trouvaient
3enerale@ent concentres dans un petit nou~re de centres urbains. On adnettait
cependant ne pas encore bien comprendre le processus par le~uel se ueveloPPp.it un
systeme d'établissements humains viable, capable de soutenir une structure de
l'emuloi diversifiée et cénérateur de croissance ~conomique et d'équité sociale
dans-le pays. L' inefficacité de nombreux p.Lans nationaux de développeT,ent 't ena.it
en partie al' absence de ccord i nat i.on entre la :?lanification économique et soc i aLe
des activités Lndus t.r-Le.Ll.es et des services P.t la p.Lani f'i cat i on des ét~blissen.ents.

55. Troisiemement, le Directeur exécutif a souli3né le role [énérateur dfen~lois

du developpement des établissements huraains. A l'évidence. il s'agissait d'une
activite qui~ par nature~ contribuait directement et indirectement a la creation
d'emplois et de revenus. Si~ en macro-éconanie J les planificateurs donnaient Gene
ralement dans les plans nationaux de développement un rans de priorite peu elevé
aux etablissements humains, les investissements en faveur de lihabitat realises
dans l'infrastructure. les services et les bati~ents pouvaient néanmoins avoir un
rendemen+ economique tres eleve et procurer d'importants bienfaits sociaux si les
établissements humains étaient coricus de f acon a r épondre a des norrues adéquates
et a utiliser des techniques appropriées et des ressources locales. La construction
de logements et la production de matériaux de construction permettaient d'employer
un grand nombre de travailleurs non qualifiés ou senli-qualifiés en leur dispensant
une fornation en cours d ' emploi. L' inclustrie du batir:,ent avaitune capacité de
création d'emplois qui en faisait probablement la ueilleure source d'emplois
productifs pour les ruraux qui venaient slinst~ller dans les zones urbaines.

56. ~uatriemement) le Directeur executif a defini la planification des etablis
sements cornme un instrument de répartition des ressources : en effet. la prise
de décision, en matiere d'établissements humains impliquait un equilibre entre les
crédits alloués aux proerammes de développenent economique) social et physique,
afin d'eviter tout conflit entre les objectifs que sont la croissance economique
et la répartition équitable des avantaGes decoulant clu processus de croissance,
On connaissait asscz bien les rapports entre les modes d'habitat et l'évolution
socio-économique et mésologique. mais il restait a trouver des Doyens satisfaisants
d'~viter la mauvaise utilisation des ressources et les retombGes indesirables.
~1alheureusement on etait encore trop peu conscient de la nécessité de tenir compte,
dans les plans nationaux de développement economique et social. des besoins des
etablissements humains sur les plans matériel) fiscal. politique et administratif.

57. Cinquiemement, a dit le Directeur executif 9 une planification efficace des
établissements devait viser a économiser l'énergie et-a menager les ressources non
renouvelables en combustibles. Jusqu'a une date récente, la planification
économique, dans les pays développés 9 reposait sur deux hypotheses : la consommation
de combustibles pouvaít continuer a croltre presque sans limite et les cofíts de
l'énergie resteraient bas et stables. Ces vues devaient desormais etre revisees.
Or, en matiere d'établissements humains~ On pouvait realiser des economies diener~ie

de deux manieres: d'une part, par la mise au pcint de techniques de construction
et de realisation des infrastructures permettant de tirer un parti 0fficace des
combustibles; d'autre part, et peut-et~e surtout par liadopti~n de modeles de plani
fication spatiale des etablissements reduisant au minimum la demande d¡energie~

Peut-etre valait~il la peine d'étudier les moyens de redonner vie, dans les pays en
développement, aux modes d ' habitat traditionnelc moycnnarrt cer-t.aí.nes adaptations,
plutot que d'importer dans ces pays des concepts de planificatíon des établíssements
peu satisfaisants s'inspirant des modeles des pays développés.
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j,'. Pour concLure le l'll'écteu1' exccut i.t' .: rCIJeté c:;,ue la :'"lanification des
~;'cablisse'.:lents 11m};):.:! ns uouvaat cont.ri.bue r d.~.llS une nesur e si:::nificl'1tive ~. la
r',:alis&tion de s ob.j ec t i rs ele 13, nouvelle strat0[ie internc·:tionale clu developperoent
e t ~1 S1..'..::,~,¿:rC: qu ¡ un t ext.e C211éral expos arrt la str2.t¿.:::ie ~ suivr-e 2!. cet effet soi t
...:labo:,";" e t souz.i s au Cori e:: -,-:;l"~:;c.rl.toire :,.,0'.11' la nouvelle: .! t:catet,ie internationale
du d;,,;vE:loi~pe2!:ent aE1Sl qu'2, L'As s emoLee ~t:n~::cnl'2.

.c... .0iGcussion

59. 1<:1 Conmds s i on a exami.ne Lonjuemerrt et en Jetail le r-apport du Directeur execut i f'
sur les~tablisse'llents humaí ns et La nouvelle stre.t5:::;ie internationale du
ú'::'veloppe:,:ent.

150. l' accord .. ,2nérG.l s ¡est fG.i t pour estimer que le develo:.):r;e::lent des e t.ab.Li.s senent.s
hur.a.ins »eut j ouez- un role ir:'Oortaat duns l' Lns t.aur-at i on CL 'un nouvel or-ar-e éconcmi que
et 1& 12i;e en oeuvre (Le la no~velle strutec,ie internationale du c18veloppe",ente
D'une r.an í 3re cénc;ralc J les conclusions et les recoumandat i.ons du Directeur exécut í f
ont :C8gU l' '1p~."'lUi de la Conmi s s i on et les délé~J:!.tions ont souscr i t 2. sa suc=:estion
'~2 les iDcor~orer uans un texte de stratc~ie ~ui serait soumis au Corrité preparatoire
pour la nouvelle strat6c;ie Lnt.e.rne.t i onu.Le du deveLoppemerrt et 3. 1 ¡Ass enbLée c..;enérale.
On a eJ~?ri~0 l:espoir que le fait d¡inclure les ~rinciyGs en caU8e dans l~ nouvelle
strat6cie internatiol'lE'.le c:'u i:;:velo:::)::'jement serait un t'act.eur l,:ajeur d ¡ ac cé.Léz-ati.on du
'.l,~velc·'..i'·)enent d cns le dome.i.ne cies 2t2.blisser!~ents humains . Certainee cléleroations
orrt sO~liic;né qu 'íl exi.s t a'i t encer-e un ec ar-t .i.mpor-t.arrt entre les ob j eo t i f's e t les
id,es.uJe c.:.u' cX::,Jc:'i':",G.ieLt les pri nc i pes et 12. ré.:3.li té e Ill.Les orrt demandó avec ínsistance
que 1 ¡ on .3 ¡ at t ache davant a-;e 2. ~lirt.iner les ob s t acLes auxqueLs se heurtai t la mí se
en a::ll.üic2.tion aes pri nci.pes o A cet (_o.rd _ le c.entre de.va.i t aiJ.er les L:ouvernements.

:)1. Ui, certain nonbre de c~¡:;lGC;8-tior~s orrt cité: des exemp.Lec el'lJ)runtés 2:. 1 ¡e:~:9érience
de leur yays pour illustrer lliwport&DCe des ~olitiques et procrar.illles concernant les
t:té.."01isse",.'_i1ts humaí.us pour le <'tévelo::,/~~eillent e cononrique et uoc í a.l :~cnéral.

J i a:~issant en par-t i cu.Li.ez de la creat i on 6.' emplois ~ une d2lÉ' CEJ.tion a declaré que ~

:Jour :~ouvoir tirer 1'1einel,lent parti des potentialités economiques c;lobales des
:;?rof;r1ll,"I."leS éL ¡ 2!",(~na.ger;~¿llt des étG..blisseL'lents hunaí.ns ~ il fallai t UJ."1e intervention
énE::rbi~ue ies pouvo~rs ~ublics a aifférents aiveaux. Plusieurs délegations ont
sU¿L~r6 que cette ~u~stion complexe fasse l iobjet d'un exanlen approfondi ~ la
sessíon Suiv2~te Qe la CU1~iGsiono

62. 11 a éte ~éneraleL~nt adnis ~u¡un abri convenable répondait a une necessite
aussi f'onderaerrt a.Le que la nourriture et le vét.enerrt et que le dévE:loppement des
:;t~~blisselnents huraai.ns 6tai t essentiel pour 1 ¡8ln~lior~tion de la qualitf de la víe
et du bien-etre. On Siest réfere au Plw1 d'action de Vancouver. ou il 6tait reconnu
que 1 J (;Yrl,inac:eI:lent des etablisseI1cnts humains fE',isai t péJ.rtie inte:;rante du
developpement nati onc~_~.

S:.. Be?-ucoUJ; lie deléBations out ~.lentionné que le développement des etablíssements
hULlains constituait un in~ortant instrument de justice saciale et d'equite.

64. De nO~71breuses d¿lecations out reconnu que !;our qUE: le dcv(:lo""-(;:~E.:nt t1e:s 0tablis
S (;rCE:nts hUIncdns cont1'i bUE: dE: flis;cn o"tir~¡...lE.: a la nouve:llE: stratGr-iE: internationale du
d.&velop::?cnent:, il faudr:::Li t.; eu e3ard' en particulier :: l' ::J.!ilpleur et ,J. la cO:.J.plexi té
du sujet~ Q~e les ~ouvernements a~oDtent dans ce domaine une strategie d'ensemble
QU niveau national, Plusieurs d¿léGations ont cité brievefuent des exemnles tires
de 1 ¡ expérience de leur yropre pays f,our illustrer la place faite aux établissements
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humains dans la planification du déveLoppemeut et la pri s e de déc í s i on au niveau
national. Dans certains pays, des zones modeles de planification inte:ree des
etablisseLlents humains avaient et~ choisies pour faire la demonstration d'un
processus de developpement harmonise. De nombreuses del~gations ont Bentionne la
necessité de tenir compte de la penurie generale de capitaux et de ressources
techniques de la :91upart des pays en developpement lors de l'elaboration de plans
intecrés en la matiere.

65. Plusieurs délégations ont fait savoir a la Co~~ission que le gouvernement de
leur :9ays s'employait a formuler une politique nationale des etablissements humains
s 'inscrivant dans leur plan national de déve.Loppemerrt , Le but gen6ral d 'une telle
politique etait d'offrir un cadre aux investissements et d'assurer une repartition
equilibree des avanta~es resultant QU developpement.

66. Beaucoup de délegations se sont enGagees a appuyer sans reserve llidee que
la planification des etablissements humains representait un investissement en
faveur du developpement economique et social. Le processus d'urbanisation incon
trolee avait entraine des problemes sociaux importants~ au nombre desquels de hauts
niveaux de chomage et de sous-emploi : une planification rationnelle et detaillee
des etablissements humains pouvait etre un moyen de susciter les activites
commerciales necessaircs pour créer des emplois et des revenus •

67. Certaines delégations ont consideré le controle des naissances et la decen
tralisation de la population et des activites industrielles et commerciales comme
des mesures utiles pour arriver a un developpement national harmopieux et equilibre.
lIs ont estime en particulier que le developpement des zones rurales et des centres
de croissance regionaux devait s'inscrire dans le cadre d'une politique generale
des etablissements humains. Une delegation - qui a eté appuyee par d'autres - a
sienal e que tout en encourageant la decentralisation~ les ~ouvernements ne devaient
pas négliger pour autant les problemes des ~raildes villes, notamment en matiere
de planification spatiale, d'em~loi et de segregatioL soci~le.

68. Beaucoup de delegations ont insiste sur le role essentiel que peuvent jouer
les industries du batiment et des materiaux de construction dans la promotion du
développement national et la nouvelle stratecie internationale du de;eloppement
en creant des emplois. Si elle était bien orientee et controlee~ l'industrie du
batiment etait susceptible de creer davantage d'emplois que la plupart des autres
secteurs de l'economie nationale. Plusieurs delégations ont signalé que leurs
gouvernements avaient pris ~es mesures dans ce sens. A ce propos~ beaucoup de
delegations ont souscrit a l'idee qu'il etait necessaire de mettre au point des
normes appropr-i ées en mat i.éz-e d ' etablisse:ments humains et de les incorporer dans
des codes et- des reglements de construction. Certaines ont fait obser;er que
c'etait peut-etre au premier chef l'absence de codes et de reglements adequats
qui empechait l'industrie du batiment de devenir un secteur de pointe du dévelop
pement economique. Plusieurs delegations ont parle du Senrinaire sur les codes et
reglements de construction qui avait eu lieu en Suede en mars 1980 et qui s'etait
revelé fructueux et il a ete sUGgere qu'il soit suivi d'autres relli1ions dans
différentes regions. Beaucoup de delegations ont aussi souliBné la nécessite
d'encourager la mise au point et l'utilisation de techniques appropriees et de
materiaux de construction locaux~ nota~~ent par les groupes demunis. Un granQ
nombre de délégations ont estime) comme le Directeur exécutif~ qu'il fallait encou
rager les achats et ventes de materiaux de construction entre pays en developpement.
Plusieurs delegations ont suggére que~ lors de sa prochaine session~ la CO~i6sion

procede a un examen approfondi du role de l'industrie du batiment dans la promotion
du développement national.
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G9. Les représentants se trouvant d'~ccord pour admettre que l'amenagement des
établissements hunains est un eléoent essentiel du developpement économique
national et de la nouvelle stratégie internationale du développement, l'avis
Gén~ral a été que. pour ce qui etait de la planification et du développement des
ét.abLi s senerrta huma.i ns , on avait beaucoup trop ne[Sligé jusque-lu les zones rurales.
La COlnmission a appris qu'un certain nombre de pays avaient a~opté divers recimes
de colo~isation rurale, ayant pour objectif~ céneraux a) de promouvoir le dévelop
]emént économique~ b) de fournir des services essentiels aux foyels ruraux~

c) d'Ollleliorer les couuitions de lo.:;elJlent et d) de controler l'ampleur des micrations
vers les zones urbaines. Plusieurs representants ont souli~ne que le développement
des établissements ruraux pouvait entrainer une distorsion imprévisible des modes
de vie ruraux s'il ne respectait pas les valeurs culturelles et tradition~elles des
habitants des zones rurales.

70. Plusieurs deleGations ont rendu coopte des efforts laits par leurs Gouvernements
avec moins de succes, pour appliquer certains concepts de planification spatiale
et d'amenagement rural tels que la stratéGie des centres de croissance. On a
souligne que la ~lanification de l'aménase~lent de l'espace devait tendre a favoriser
l'extension geoSraphique des possibilités économiques~ notaMJlent des em,lois non
aGricoles, ainsi que la mise en ylace de services dans les zones ou les possibilites
econoniques etaient limitees et l;infrastructure insuffisante. Plusieurs déle
~ations ont indiqué que leur 00uvernement avait l;intention d'ameliorer notablement
les services de base offerts a~~ menages ruraux. Pour certaines délé~ations, les
politiques et progrm~~es en matiere d'etablissements humains devaient, surtout
dans les zones rurales. viser a l'autosuffisance et encouraCer l'autoconstruction.

71. De l'avis de nOffibreuses de1egations, on siattachait de plus en plus, dans les
prosramw~s nationa~x en matiere d'établissements hUUlains J a fournir aux habitants
des zones urbaines et des zones rurales des batiments) des infrastructures et des
services satisfaisants, Plusieurs déle3ations ont insiste sur l'importance de
l'approvisionnement en eau potable. tandis que diautres ont souliGne la nécessité
de creer les conditions necessaires a l'élabor~tion et a la realisation efficace de
progr-ammes et proj ets de construction de loc;ements é conomí ques , D' autres ont
demandé instamment qu'un effort accru soit fait pour rfsoudre les problemes que
posait l'extension des zones de taudis et des colonies de squatters. On a reconnu
qu'il fallait, surtout dans les grandes agelomérations urbaines. executer des
projets intesres prevoyant non seulement la mise en place d'infrastructures et de
services, mais aussi la creation d'em?lois, Certaines delecations ont mentionne
que la securité du résime foncier etait primordiale pour la bonne execution de ces
pro j et s .

72. Plusieurs dele~ations ont mentionne que la consor~mation dOBestique et les
transports representaient environ 50 p. 100 de la conso~nation d'Gner~ie locale
et que les penuries d'ener~ie avai~nt évidernment des répercussions sur la structure
et le fonctionnement des établissements humains. Ces delecations ainsi que d'autres,
ont demandé avec insistance. en particulier, que l'accent soit mis, dans le contexte
de la ilouvelle strategie internationale du developpement J sur les economies d'6nergie
2. realiser dans les etablissenents humaí ns , tant dans les pays développés que dans
les pays en developpement. Elles ont aussi demandé qu'un effort accru soit fait pour
exploiter des sourees dlGnercie nouvelles et veiller a une utilisation équilibree
et appropr i ée de l' ensemble des ressourees naturelles J renouvelables et non renou
velables. F1.e déle~ation a succ;eré d'encourager les échanges d'information sur la
recherche relative a l'energie dans le domaine des établissements humains.

- 16 -

,

73.
pop
ITat
aya
de

74.
nou
l'i
des
part

",a ev
l'on
huma
renc

75.
pour
neme
des 
comp

76.
deux
spec·
des
Indo
Union
d' exp
du Ma

",prese
quest
ele di
un in
gatio
de pu
longt



73. De nombreuses dé16Gations ont insiste sur la nécessite d'une participation
populaire ~ l'aménagement des etablissements humains. La Conference des
Hations Unies sur les etablissements humai ns (IIabitat) ~ tenue a Vancouver en 1976
avait reconnu que, vu liampleur des problemes de dévelop~ement~ l'amelioration
de la situation des etablissements humains exieeait une participation active et
constructive de tous les secteurs de la population. La po~ulation devait etre
encouragee a participer et se voir offrir la possibilite de tirer parti de sa ~ropre

inGcniosite et de ses propres capacites techniques pour resoudre ses problemes dans
ce domaine. On a reconnu qu'une participation populaire efficace pouvait aussi
contribuer a une repartition eg~itable des ava~tages econ~niques et sociaux
r ésuft.arrt du développement des établissements huma.i.ns .

74. Une delegation a expr~1é le voeu de voir les recomL1andations relatives a la
nouvelle strategie internationale du développement reconnaitre et confirmer
l'importance et la valeur d'une pleine participation des ferr~1es a l'amelioration
des établissements humains. De plus, les programmes dans ce domaine devaient tout
particulierement viser a satisfaire les besoins des femmes. Une autre délé~ation

a evoque l'Annee internationale des personnes handicapees (1981) et souliGné que
l'on pouvait et devait tout particulierement; dans le domaine des établissements
humains~ prendre des mesures pour eliminer ou reduire les obstacles materiels que
rencontraient les handicapés.

75. Plusieurs delegations ont rendu compte de l'~ction menee par leur Gouvernement
pour coneevoir une politique prenant en consideration les liens entre l'environ
nement erée par l'honmle et le milieu nacurel. Elles ont soulicne que la viabilite
des progrwmnes d'etablissements humains dependait pour une bonne part de leur
eompatibilité avee la proteetion du milieu naturel.

C. Presentations speeiales

76. Conf'orrnémerrt <. la recommandation f'ormul.ée par la Commission lors de sa
deuxieme session 2/,20 gouvernements d'Etats membres ont soumis des présentations
speciales. Des documents audiovisuels ont ete presentes par les gouvernements
des pays suivants : Algerie, Bulgarie, Canada, Chili, Equateur, Finlande, Inde,
Indonesie, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Maroe, r1exique, Philippines, Sri Lanka,
Union des Republiques socialistes soviétiques, Venezuela et Yemen, et des objets
d'exposition par les Gouvernements de la France, de l'Indonesie, de la Jordanie,
du Maroe, de la Papouasie-Nouvelle-Guinee et du Yemen (voir annexe 111). Les
présentations audiovisuelles, qui abordaient un certain nombre d'aspects de la
question des établissements humains et de problemes pratiques, ont eté suivies
de discussions de fondo 11 a éte eonvenu que ees presentations speciales étaient
un instrument utile d'eehange de renseignements d'ordre pratique entre les dele
gations c:"t qu ' elles devraient se poursuivre. Le iJireeteur exécut i r a éte prié
de publier les LLirectives necessaires pour la quatrieme session et de les diffuser
longtemps avant la session.

2/ Ibid., par. 60.
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v. Uecision de la Commission

77. A sa 13eme seance pleniere, le 14 mai, la Commission des etablissements
humains a demande Que lors de sa '.;,uatrieme session et «e ses sessions ul.ter-i.eures ,
les presentations speciales aient specialement trait aux questions ~, examiner et
Que, dans la mesure uu possible, les projections de films fassent l'objet d'une
reunion analo~e ~ un seminaire.

78. A la 15eme seance p16ni~rp, le 15 mai, la Commission a adopte une resolution
~elative j l'assistance au peuple palestinien (voir annexe 1, resolution 3/1).
Cette resolution a ete adoptee par 21 voix contre 2, avec 13 abstentions. Les
representants des Etats-Unis ~'Amerique et de la Papouasie-Nouvelle-Guinee ont
fait úes declarations pour expliquer leur vote.

7;. A la meme seance, la Commission a adopte une resolution relative au role
ües établissements humains dans la nouvelle strategie internationale du
developpement (voir annexe 1, resolution 3/2).
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VI o r.~J'~; mi! DE 0,TJ:;t;Ln,USS TEr.::::=S cnOISI8 CO'Tr.~T;;T!,~TT 'rJí~S

:S'l'AnLISSr.: 1:2TlTS HU;!:~F)

000 Conf'o rméncirt Q la decision pr i se 3. S ,'1, d eux.i éme s es c í.on , La Conmí cs í or 2. été
saisie ele doc unerrcs (le f'ond sur ouat.r-e oues t i ons i, ,~;oí"trmtes s e r8.Tnort"',nt 11 zx
éto.1)lissePlents n ur.c í ns f'Lnanc emerrt et c.estion des éte.blisse;r'ents 'll'''1ains (HS/C/3/5..,
po i rrt G a) de llordre du jour) bes oi.na et ócononi.es el ¡ é"err-ip C~J'" étp)Jliss'ó.:ments
huna i.ns (rrs/c/J/G J po í.n t 6 el) de 1 'ordrc= rl.u .iour ) elévelon~l~ment des ét2.blisser1ents
r ur-o ux et de::> centres de c ro i s se.nc e (ns/c/317:. roint G e) r}", 1 :orGTr: du .40111~): et
assainissement .Ies t.aud i s et des colonies (]e oue.t t.er-s en zone urbaíne
U:S/C/3/G, r.o í rrt e d) ele l'orelre du .iour ) o

I\" Financement et rrestion rl.es établissements bumai ns
Cooint G ~)-de liO'i-u.re (~~;:-j-;;ur) ------

lo Irrt.r-oduc t í on

01. Oans so. décl~ration liminaire sur le fin2nce~ent et la ~estion des étqblis-
s emerrt s huma.í us le Directeur exéc ut.í r a fait obs er-ve r ".ue la nécecs i t.é (i.e réunir
des ressources s uf'f'Lsc.rrtes , dans les cl.oL'8ines l~U t'í nanc cnerrt et de 12. [est.:i.on, »cur
assurer effico.cement le déveLoppemerrt des ét8)üisseTY211ts huma i ns étc.it devenu2 une
quest í on cruciale dans la p.Lupart des pavs en dévelQ'r'J::;erenL L2s efforts (~éployés

~jour améliorer le í'Lnanc emerrt (les établissc::ncnts huna i ns éto..ient conc ent.rés nr í nc í.
~)alement au niveo..u nat í ona.L, 011 les po l it i oues di .i.nves t i s s cnerrt réCerl!'lent O.d.o·:)tées
ava í errt surtout porté SlIT des éléITJ.ents c'.e c1p.velo:o.')ement tels que r-cutes . cl1PT1ins oe
fer~ réseaux de distribution diélectricité J DrOcraWJTles ~¡irriCRtion, rorts et
installations industrielles o ":omme les "v::mt2.""es c.écoulant rie la ;,'; e o en riLac e ele
ces infrastructures profi taient. 2t toutes les r6[2:ions du »avs qu i en étaient le Lí eu ,
on avait juc;é Lorrí que que celles-ci so i errt f iuanc e e s et t'ourn í es 2x'..r un ."'ouver·
nement centro.l et il semblai t no rma.l ~ue l; on ap"lio,uc le rren¡e r-a i sonuenerrt »our
exp.l í.quer pourquo í ce mérne gouverner'lent central se rJevai t (te s \ Lnt.éres s er aux
ques t í ons de financeme:1t des établissernents"

82 o Dans certains cas , et daris une me.:ur e restre:i.ntc les ~ouvernern.ents nat í.onaux
s 'occupaient (11..1 t í nanc emerrt des loc;ements, encore que Lcur obj ect i f nrinci'[lal éta:i.t
de nobí.Lí s er Les ressources néc es s a.i r-es 2.1..1 s ec t.eur résirlent:i.cl, .r;énérale"'C::llt par
lientremise de ~rocraw~es dlé}Jargnc 6~aborés et ~érés ~Qr ~0S orranismes 01..1
gouvernement central et concus :'!our n ü1téresser 0.1..1; un pour-c errbage lim:i.té el.e la
popul.ac í on . Le financement et la. c;c:stion des infrastructurcs et eles services de
la plupart des étC'.blisseHents n ¡ ava.ient c oncndarrt suscité que neu (1.: att errt íon , bien
que llon puissc considérer que la foul"niture de ces infrastrllctures et services
r éponde a un ber.o i n l}lus »r-es s arrt <J.uc la constructicn de lo["encnts) en r-ar-t í cu'l í.er
pour les familles Lr-s í)lus démunies o

330 Cornme les to..udis et les colonies de ¡;o'c~.,:ttcrs avr ient ccrrt i nue d 1 o e cm er (les
surfaces de plus en rllus grD-ndes et corrme les besoins d' infrastructures et:' de
services ni avaient cessé rl ¡ aur;menter) les problenes des (!randes villes dans les
do!naines du financeHent et de la ~escion s'ét~ient R~~ravés RU noint de sc=wbler
impossibles a résoudreo On avait constaté une Dénurie croissante de services
r:.ue les adminiGtracions locales étaient nopn12JT1ent charr;ées de fournir, '!}ar exemple
1 ¡ ensei1jneI'lcnt ::Jrü1aire, la voiric, 1 ¡ an"Jrovi::>ionne;Clent en eau~ 1; éVE',cua,tion des
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eaux usées et les transports locaux. Cctte situation avait soulevé diim~ortantes

questions de politique eenérale liees au financement et a la fourniture des
scrvices locaux. Elles pourraient notamment siénoncer comme suit

a) Compte tenu des com~etences respectives du gouvernement central et nes
aQministrations locales, quelle serait la répartition optimale des services
quiils sont apDelés a fournir?

b) ~uels youvoirs fiscaux faut-il conférer au ~ouvernement local, et est-il
en mesure de mobiliser des ressources supplemcntaires, méme si ces pouvoirs ne sont
nas élarc;is?

c) ~uelle devrait etre la structure des subventions accordées n~r le
30uvernement central aQX administrations locales?

d) Comment les gouvernements centraux -¡euvent-ils utiliser des pro~ram~es

administratifs favorisant la décentralisation »our améliore:r la nrestation de
services?

e) Les services offerts localement pourraient-ils etre fournis et financés
;:üus efficacement par une adninistration locale aux attributions mult í.p.Les ou par
des organismes exer<;ant des fonctions spécialisées?

r) 8erait--il yossible el'utiliser plus efficacement qu ' a l'heure actuelle
les yroGrammes d1autofinancement et de participation des usagers aux frais?

ü4. Certains pays développés avaient étudié la question de la ré~artition Ges
pouvoirs fiscaux entre les divers niveaux Ge ~ouvernemcnt, et en regle ~énérale,

ils avaient abouti a la conclusion qu 'un sys t éme- decentralisé permetta.it aux
administrés de suivre de plus pres le processus de prise des décisions et incitait
les fonctionnaires publics a tenir davantage compte des intérets locaux. 11 se
pouvait également que la decentralisation favorise une mobilisation plus efficace
Qes ressources au niveau de l'administration locale. D'un autre coté, une
structure centralisee assurant la fourniture des services publics avait plus de
chances de réaliser des economies d'échellc et était mieux equipee pour harmoniser
les objectifs ~e ~2veloppement locaux et nationaux. Un autre argument militant en
faveur de la cent.redí.sat.Ion était que les admfrrí s t r'a't í ons locales étaient souvent
dépourvues de cadres suffisamment compétents pour assurer le financement et la
fourni ture de nombrcux types d ¡ infrastructures et de services modernes.

85. Comme il était difficile, en raison Qes nifférences entre les divers pays, de
déterrr~ner avec précision, lors de l'élaboration des politiques ~énérales, le
niveau auquel dcvait s'exercer la responsabilité du financement des établissements,
le Directel~ exécutif a fait remarquer qu1il serait peut-etre plus utile de se
concent~er sur des ~uestions d'inportance secondaire, comme par exemple la
procéclure a adopt.er' pour affecter a bon escient la quantité ele ressources "convenarrt
le mí eux" pour realiser un objectif donné , ou encore les modali tés ele l' élaboration
des arranGements institutionnels necessaires pour sérer plus efficacement ces
ressources. Pour aboutir a des conclusions sur ces questions, il fallait prendre
p.Lus í.eurs c1écisions fondamentales.
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86. Pr-emi é rement., il fallait résoudre le pr-obLéme de la répartition des r espon-
sab i Li.tés r-es pec t i ves des couvernements centraux et Lccauz en mat í ére du f'inancement:
compt.e tenu des fardeaux croissants que devaient suppor-ter- les admí ni s t rrct í ons
locales. Dans le cadre des activités nationales et sous -nat.Lona.Les de p.Ian i f'Lcat í on
/lu dévoIonpemcrrt , les gouvernements centraux clevaient corrip:er les dés~Cl.l]iJ.ibres

exí s t arrt entre les responsabilités locales du f'Lnanc emerrt des Lnf'r-as t r-uc t.ur'ea et
des services c1cstinp.s aux établissements hl~ains et les sources de recettes
affectées a la réalisation de ces objecti I's ,

87. Deuxí.éncnerrt , il existait souvent des chevauchements entre les diver-s rrí.veaux
de [;ouvernement et j en néme t.emps , les procédures destinées a ass ur-er- la
coordination de leurs ac t i vités étaient fréquernrnent Lns uf'f'Ls ant.es , Jl fallait
s ' efforcer de rri.eux définir le mode de répartition des r-esponsabí Lí tés et di établir
Ul1= coordination efficace.

OC. Troisiemement, il faudrai t que les admin i s t.r-at i ons locales dis'losent de
prévisions plus fiables sur les subventions ~UC: le gouvernem2nt central cOTl~tait

leur ac c or-der , afin d'éviter les p:as;;illar:es c:'.lli S2 pr-oduí sa'i errt Lorsout f.L f:Ülait
ucdi fier eles ~wogramli1es e t proj ets locaux d ' lome année a 1 "aut.re sane etre informé
suffisanment a 1 'avance pcur pouvoir aP!lorter les a.justements néc ecna.ír-es ,

[)'j. Le T)irecteur exóc ut í f a estimé que la COT1JY!Unaute internationale devrait
»ronouvo í r la formulation (le nl.ans de f'Lnancemerrt et de gestion coordonnés pour
le3 projet:J d¡étahlissements hlounains. Ces plans pourraient appeler l'attention
sur les chovauchement.c exí s t arrt au niveau des responsabili tes O.e financement et
de ,,:,;estion entre les divers n í veaux de e;ouvernement; et :i.c1.entifier les orr~anismes

s l)écialisés oui , dans chacun eles pays examines, auraient interet a míeux coordonner
leurs ac t i.ví t.ée , Les institutions Lrrt.er-na't i.ono.Les pourraient, elles aus s í ,

contribuer dans une Large mesure a assurer 1 ¡ equilibre financier des admí.ní s'trat í.ons
locales en fournisG~nt une formation et une assistance technique visant a farra ..
liariser leur personnel avec les T'".eth()c:'e::: el ¡ éva.Luat í.on des 'o í ens ronc iez-s , les
proc édures comnt.ab.Lcs et les t.echní.ques de plo.nification f'Lnanc Lér-e cons í dér-ées
co~me faisant ~m·ti0 du processus normal d'établissement des budgets.

90. En conclusion o le Directeur exécutif a noté ~ue les institutions internationales
eLl.ea-onémes n I avaient qu I une corma.í ncance limitée de la structure du financement
des établissements humains dans les ~ays en développement, et de lo.. nature des
~roblemes irrl:!:mtables aux méthodes actuellement app'l.í.quées . Le rassemblement de
r-ens e i.rmement.s sur les finances publiques aux niveaux national et sous-vnat í ona.l
dans les pays en dévelop~ement faciliterait la recherche de sol11tions valables,
e t leur di ffus ion sur une r;ra'J.de échellc I'ermettrait a tous les navs d ¡ en tirer
,'rofit.

2. Discussion

91. Le déb8.t qu í s ' est en~af,é sur- le thene al: examen a :¡rinci:!jalement porté sur
la réTJarti t.í on des responsabilités entre le r;ouvernement central et les aclminis··
t.r-a t i ons locales. Bien n.ulaucune solution'o",}ti:rnale[i n t a i t fait l'objet d'un
conS8nsus) et que certains représent~nts Qient estiBé ~11'il était impossible
el ¡ 61o.boror des r ccoiamandat.i.ons elI app.l í cat i on ~enérale, il sembl.e que la p l.upar-t
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b) Les subsides et subventions octroyés par le gouvernement local en
fonction des ~riorités ou développement national devraient servir a satisfaire
ces besoins Q 1i nves t i s s ement extraordinaires correspondant chacun a un cas
déterminé ó

c ) Les adrrirrí s t ra't íons locales devraient etre encouragées a errt repr-endr-e des
projets autofinancés et a fournir des services Qu1elles sont particulierement aptes
a assurer avec efficacité~

92. Dans ce c orrt exte , on a émí,s plusic1.lrs p.ropos i t í cns pr-ec i ses visant a définir
les responsabilités et les pouvoirs au nivcau du financement des établissements
hunlains, lesQuelles slénoncent notamment comme suit :

a) Les sources de financenent traditionnelles des ad..rninistrations locales
ne devraient servir ~u'a couvrir les 0épenses renouvelables 7 y compris les
traitements des fonctionnaires locaux:

d) Lors~1.le les projets cnvisaGés comportent des éléments suscentihles de
faciliter le rer~)cursement des dépenses engagées~ les autorités locales nevraient
etre habilitées i'i assurer leur financement en faisant appel aux sources de crédits
existant sur le marché et en profitant des c;aranties offertes par le r~ouvernement

central ou des pos s i.b í Lit.és dont elles d í spos errt eLLea-cnémea de contractcr des
prets hypothecaires.

93. Un representant sl est declare déc;;u de ce que le rapport sur le theme
consideré ne traitait ~as de fac;;on plus approfondie des mesures a prévoir pour
le cas ou des autorités multiples étaient rAsponsables de 11infrastructure et
des services urbainso Ce représentant considerait en outre qu 1il aurait convenu
de dissocier les problemes de r,estion et de financement suivant qu 1il slaóssait
des villes de moyenne et faible i~poYcance ou des villages ruraux. Un autre
representant a demandé que 1 ¡ on se pr éoc cupe él¡ établir eles syst émes cadas t raux
sans lesquels aUC1..ID programme de planification ne pouva.ít 7 a son avis 7 etre
efficace.

les

ns

r

r

des r-epr-éaent.ant.s a í errt ete C1. iav:Cs quiI fallait en »rí.nc Lpe encouraxer le plus
possible 11 aut onomi e Loca.le , ma í s que, daris la plupart des pays en déve.Loopemerrt .

rrt . les admí.ni s t ra't i.ons locales ét.aLerrt ac t ue Ll.omerrt déoour-vues des ccmpétences
teclmiques et admí.rrí.s t rat í ves nécessa.í res »our assurer efficacement le déveLoppemerrt

on des établissements hUMains. C'est rour cette raison qu 1il semblerait Que la
scule solution »oas i b.Le cons í.s t e , a moycn t.erme , a favoriser une nar-t.Lc i pat í on
active du gouvernelilent central aux affaires intéressant les etablisscments hUF.ains.
i)l une maniere r.;enerale 7 les r-epr-éaent.ant.s orrt c ependarrt reconnu qu t í.L fallait
proceder a un transfert progressif des responsabilités du Gouverne~2nt central
au:~ administrations locales o

94. Des points de vue divers ont été exprimes sur la question de l'i~position. Si
une large najorité Sl es t dep,agée en faveur de divers impots ou taxes municipaux de
nature a accroitre les ressources Globales a la disposition des autorités 10cales 7

0.uelgues représentants se sont declares hostiles al' imposition <les propriétéG
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~énératrices de faibles revenus et diautres contre l'imnosition des bénéfices
excessifs réalisés a 1 'occasion de transactions ÍI:JInobilieres. 11 a éf:aler;K:nt
été dit ~ue des avantages fiscaux pourraient etre consentís pour encouraBer la
préservation cc:e:¡ b í ens fonciers ayarrt une va.Leur culturelle et 1 \a11J~lioration

des normes en matiere u1environnement. Un représentant a si~nalé que les
procédures de recouvrement des impots laissaient grandement a désirer dans nombre
de pays en développement et que , par suí.te , les aéLm:i.nistrations locales n "avaí errt
meme Das idée de toutes les rentrées a attendre des mesures fiscales en Vi~UelIT.

Selon lui) il serait possible dlinciter les fonctionnaires des aéLministrations
locales a recouvrer l'impot plus activement si llon établissait une relation entre
leur rémunération et le niveau des rentrées fiscales.

95. Un représentant a exprimé l' avis que la situation variait tellement d "un :na"r,:;
en dévelo~pement a l'autre ~u'il niétait ~as ~ossible de nrescrire des solutions
Generales. ~ son avis, des mesures fiscales nouvelles ou élar~ies devaient etre
étudiées pour des Groupes de pays aux structures politi~ue8 tres semblables et dont
les besoins etaient comparable3. Les études de ce Genre devaient de preférence
etre réalisées au niveau régional, plut6t quiau niveau mondiaL

96. l'Téanmoins~ 1 1 av i s général a été que meme les mesures les plus prometteuses
que sUG{,;éreraient éventuellement (le pareilles études ne pourraient J dans la nl.ure.r-t
des cas , assurer a breve échéance l' autonomie f'Lnanc í.ér-e des admirri s't ra't í.ons
locales des pays en développement. Aussi ~n appui financier des !)ays dévelo~pés

resterait-il nécessaire pendant un certain nombre d'annees avant que les inves-"
tissements des administrations locales des pays en ñévelon~ement ne deviennent
rentables.

97. La plupart des représentants ont soulif,né combien il importait de former du
personnel aux procédures diadministration municipale~ cette formation étant une
condition essentielle de liffiüélioration des compétences en matiere de gestion nes
établissements humains. Cependant, il a été reconnu que le type de formation
fourni devait tenir compte au prern.ier chef eJes contraintes auxque.l l.es seraient
confrontés, dans leurs activites de gestion, les administrateurs des établissements
habités par des groupes sociaux a faible revenu. Q.uelques re:nrésentants de p8,yS
développés ont signalé que leurs pays avaí.errt une expérLence de la formation o.e
personnel dans cette optique et ils ont offert de mettre leurs rnoyens 8, la
disposition des GOl1vernements des pays en développement pour les aider a se doter
des cadres dont ils avaient beso in pour exécuter leurs programmes en matiere
d'établissements hUTI~ins.

3. Decision de la Comrnission

98. La Commission a adopté une décision relative au financement et a la eestion
des établissements humains (voir annexe I~ décision 3/11).
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B. Besoins et économies d 'énere-ie des établissements humains
(point bbTite li-ordre du jour)

l. 1ntroductfon

99. Présentant le theme "Besoins et économies d 1énergie des établissements
humainsl., le Directeur executif a fait observer que l'incidence des strategies
enerBetiques varicrait diun pays a liautre et meme a liinterieur diun mcme pays
et Que l'amenar,ement des etablissements humains et la nlanification des ressources
energetiques devaient etre etroitement lies car ces deux activités influaient
~rofondément l'une sur liautre. La Conférence Habitat avait clairement reconnu
liimportance des economies d'énerp,ie dans les établissements humains et elle avait
fait plusieurs recommandations quant ~ l'action a ~oursuivre aux niveaux national
et mond.i a.L.

100. Le Directeur executif a souligné que les priorites aux niveaux national et
international touchant les problemes d'énergie et diétablissements humains devaient
etre envisagées en fonction d'objectifs a court, moyen et long termes et quiil
convenait de fixer des indicateurs dievaluation critique ~our eviter Que des
solutions a court et a moven termes niaboutissent a lon~ue echeance a créer des
problemes encore plus graves. Les principaux éléments a surveiller comprenaient
liévolution de la structure de la conso~ation diénereie narmi les populations
pauvres des villes et des campaBnes, l'incidence économi~ue et sociale de
liadoption de technologies énerr-;étiques nouvelles dans les etablissements ruraux,
les problemes résultant 0.1.1 déboisement a ~rande échelle lié a la satisfaction des
besoins en combustibles, 1 i augment.at í.on des besoins o. i énez-g i e ame fins de 1: exnans ion
de la production ali~entaire et l;iúcidence des nolitiques c'liindustrialisatioll a
lone terme fortemcnt consommatrices diénergie.

101. 11 a eGalement fait observer que la consommation dom~stique diénerrie des
populations rurales pauvres était actuellement satisfaite en p;:rn.l1de uartie o.u moyen
de combustibles non commerciaux mais que 1 ¡ auonentation des r-evenus et de la demande
d'énergie rendrait difficile le maintien de cette pratique. Les nauvres des villes
étaient deja touches de fagon sensible par la rareté croissante des combustibles
non commerciaux et la hausse brutale du cout des combustibles cornmerciaux. ~ussi

était··il impératif que la planification des établissements ruraux et ll assainissement
des taudis et des colonies de squatters en zone urbaine comprennent des mesures
appropriees tendant a assurer la fourniture d'une énergie peu couteuse~ au moins
pour les usaGes dorrestiques.

102. Le Directeur executif a fait observer Que les décisions des administrations
locales concernant 1 1 infrastructure et les services collectifs influaient profon··
dément sur la delnande et la conso~nation Globales diéner~ie d'un pays. Les
conflits potentiels entre une planification décentralisée des établissements et
une -l-llanification central.í s ée en ma'tí.áre di énergie pouvaient aller ,jusCl.v'a faire
echo~er la réalisation des objectifs de développement visés : il importait donc
n.ue soit 2ocrc~::rllé, a tous les niveaux la :r,>lanification dans ces deux domaines.
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Ainsi faudrait-il, pour planifier les établissements humains en fonction des
facteurs énergétiques a) mettre en harmonie la fourniture et la demande dléner~ie

avec les structures de liespace urbain et ré~ional~ b) nrendre narticulierement
en compte les besoins des [!:roupes a faible revenu· et c") évalue; liévolution
nossible future des modes d'établissement, des concentions architecturales et des
techniques. Toutefois, pour pouvoir oeuvrer dans ce sens, les nlanificateurs
avaient beso in de données fiables concernant la disponibilité future et le prix
des divers types el iénergie. 01', il Y avait de nonbreuses lacunes daos les infor·
~ations e::istantes sur la consommation d1énergie dans les établissewents humains:
calculer les économies d iénergie réelis8.blr>G r-r2c2 aux differentes mesures c1C:'
conservation etait donc tres aléatoire. Pour mettre au Doint une nolitiaue efficace
de conservation de 1 iénerGie dans les établissements hum~ins, il fallait 'pouvoir
évaluer de fa~on réaliste les économies que 1 Ion pouvait es~érer réaliser grace
aux diverses mesures possibles.

103. Le Directeur exécutif a ensuite évoqué la necessité diemployer des matériaux
de construction produits sur place, moins gourmands en energie. ~n effet, la
production de b i ens des r'l8.t~riau.'C nrovenant des pays :¡ ndus t r ia.Li.s és entralnait
une forte consowmation d'énergie dont certains étaient dérivés de produits
pétroliers, de sorte que le cout des matériaux de construction importes dans les
pays en développement augmentait sans cesse. La plupart de ces p~vs ne pourraient
pas indéfiniment dépendre des rratériaux de construction Ü npor t 2s . Des Lo rs , il
leur ae r-a.it narfai ten:::;,t nossill1e d ' ''':';:l)loiter Les matieres' or,Cl'an:oues telles
que les résidus agr íco'les et les fibres naturelles, que nombre d ' e-ntre eux
posséc1aient en abondance, pour en faire des elements qu'ils substitueraient aux
matériaux de construction diimnortation couteux en énergie.

2. Discussion

104. Au cours de la discussion qui a suivi, un représentant a attiré liattention
sur le ranport de li1ndependent Commission of 1nternational l)evelopment 1ssues
intitule P~rth-South : A-PrograrrEe of Survival (Nord-Sud : Programme de survie)
et sur les conclusions des auteurs de ce rapport concernant la pénurie mondiale
d'énerGie a lag)lelle on pouvait s'attendre dans un nroche avenir. Ce rapport
insiste sur la necessite d'économiser immédiatement llénerr,ie afin de retarder
liépuisement total des sources d'énergie non renouvelables, et d'ewnloyer cette
periode de répit a mettre au point de nouvelles methodes de production diénerp,ie.
Etant donné que les usages menagers et les transports absorbent 50 p. 100 de la
consommation locale d'éner~ie, les politiques relatives aux etablissements humains
peuvent avoir un poids considérable dans les efforts de conservation.

105. Un représentant a deploré que les informations contenues dans le rapport du
Centre sur les schémas de consommation et les mesures d'économie aient été
essentiellement empruntées a des modeles de pays a economie de ~arché. 11 a fait
observer que les pays socialistes avaient une grande expérience des économies
d'energie et que les résultats quiils avaient obtenus en la matiere nouvaient etre
des points de repere utiles pour de nombreux pays en developpement. 11 a exprime
l'espoir que cette lacune du rapport soit comblée, éventuellement par l'insertion
de reférences judicieuses a cette expérience dans toute eventuelle version mise
a jaur du rapport.
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10G. Un autre representant a indic:!.ue Que les modeles d'aITl.enage~ent sDatial (les
etablissemeDts hlunains utilises dans les pays socialistes ~ermettent de realiser
des économies di éner-rí e consiclérables en mat í ér-e de trans·'ort et de chauf'f'age o

107. Un autre re)rescnt3.nt a fait obs erver qu ¡ il fallai t corrirrer 1 I iner;alité
des TIlodes de consoamation existant entre pays developpes et pays en c16velo~Dement)

ma í s que cette correction n 'inpliq.uait pas néc essa í r emerrt un abaí.s senerrt du rriveau
de vie dans les pays développes. Au contraire, l'idee a ete avancee que des
~esures ~enérales dieconomie pouvaient permettre de redresser le dese0.uilibre de
la consoiamat í on c1. I energie tout en permettant di amé.Lí or-er la qua.l í.te de la vie
dans les pays en c1evelo}'1:)ement.

100. Tons les par-t í c í.pant.s ont convenu qu iil ne fallai trien negli{':er pour
economiser les ressources en combustible existantes et pour chercher de nouvelles
sources dlenercie; de préference renouvelables. Concretement, les su~gestions

suivantes ont ete faites en ce qui concerne les ~2sures qui pourraient etre prises
par les pays non producteurs de ~etrole :

a) Düünuer Leur dépendance a 1 I ee;ard des combustibles derives du pét.rol.e ,
en particulíer pour les tran3::'orts et finir :r.ar s ' en L'i bérer- compl.ét.emerrt , ce ou i
aurait en outre l'avantage d;attenuer les consequences nefastes qula liepploi
des cor~)ustibles derives du petrole pour lienvironnement et IR Gante publique"

b ) r::xlJloiter 8,U naxírnum leur capac í.t.é de production d ' enerr:ie lwc1ro-
electrique, ainsi Q..ue les sources non traditionnelles de production d'électricité~

c ) lJévelopper les progrnmmea de recherche axés sur des sys t.émes e.l.e
produc t í.on d' énerg.i.e adaptes a une ezp.Lo í.tation LocaLí sée 0.ans des etA.blisseItlents
isoles 1 notamment les systemes fondes sur l'utilisation des ~az de ferrnentation,
de l' éner:,~ie sola:i.re j de L" énez-g i e mar-emot r-i c e et de 1 i énerrrie éoLí.erme

d) lntensifier les plans de reboisement pour assurer la continuite de
1 ia::-r!JrovisionneI1ent en mat í.ér-es premí éres daris les pays 011 le bois et le charbon
de bo í s sont empl.ovéc conme combustibles bon marche et facilement accessibles,

A propos de cette derniere suggestion, les représentants de certains pays
producteurs de pétrole ont fait valoir que la production de cuisinieres Deu
coliteuses fonctionnant aux derives du pétrole aiderait a resoudre les problemes
de deboisenent causés par la dem~nde de bois et de charbon de bois employés comme
combustibles.

109. Plusieurs representants ont fait remarquer que les systemes novateurs de
~roduction d'énergie étaient encore pour l;essentiel au stade ex~erimental et que
leur installation devait se faire en situation bien waitrisée, de fasan a ce que
les résultats ~uissent etre suivis de preso lIs ont souligné que certBins systemes
nécessitaient un entretien hautemerrt technique et onéreux , et que peut--etre des
systemes p~ins efficaces m~is d'un fonctionnement ~lus simple seraient mieux
adaptes aux pays en developpement. Un certain nombre de representants ont signale
que leur pays avaít une grande exnérí.ence des systeT1.es énergé t í.ques non classiques
et ont pro~osé d 1en cOmL1uniquer les enseignements ~illé DBYS en developpement
sou~aitant com9arer les divers procedés pour choisir le plus satisfaisant.

•
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110. 11 a été déc idé de r-ecommander que la Conf'érence des Nations Unies sur les
sources diénercie nouvelles et renouvelables, prévue pour 1981, fasse une lar~e

nlace a la question des besoins et écono~ies diénergie des établissements humajns.
Les vues de la Cor~nission sur ce sujeto a-t-il été observé, pourraient a~norter

u~e contribution a cette conférence .

Décision de la Comnission

111. La CONmission a ado~té une décision relative aux besoins et économies
d 1énergie des établissements hWJains (voir annexe 1, décision 3/12).

c. Dévelonpement des établisse0ents ruraux et des---------_.
centres de croissonce

(point 6 c) de l'ordre du jour)

l. 1ntroduction

112. Le Directeur exécutif a présenté la question des établissements ruraux et
des centres de croissance en faisant observer que les :'Jolitiques nationales et
internationales de développement a~cordaient une priorité plus élevée a diffuser
les avantages découl.arrt du déveLoppemerrt pcur en faire bénéficier les habitants des
é tab'l.í s semerrt.s ruraux. Aider les habitants pauvres des régions rure.les constituait
une nouvelle tendance du développement, qui avait été affirmée l'année ~récédente

par' la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le d.évelolJ~)ement r-ura.l , ma.í.s
qui ne semblait ])as jusqu'a présent sietre accompa~née, comm.e on aurait été en
droit de l'attendre, d'une réorientation correspondante des noliti~ues de la
majorité des pays en matiere diétablissements humains.

113. De nombreux gouvernements de pays en dévelo~pement avaient conscience de
cette lacune et avaient mis en route des programmes amb í t í.eux dans le but ele faire
tout au moins bénéficier certaines de leurs régions rurales de lienseipnement
primaire, de soins de sante, dieau potable, de routes de dess2rte, de logements
et d'électricite. Ces programmes influaient, certes, sur la qualité de la vie
rurale, mais bien souvent, ils n'attaquaient pas a la racine ce fléau quiest la
Jauvreté rurale. Les conditions de vie des habitants nauvres des zones rurales
illustraient la faible productivité de la majeure partie des activites rurales
agricoles et non agricoles. Pour améliorer substantiellement la qualité de la vie
de centaines de millions de nauvres r-uraux , il fallai t associer a 1 I appr'oche des
"beao í ns esserrt í eLs ' la mise en oeuvre de stratégies visant a accroitre le.
production totale, les possibilités d'em~loi et les revenus, nota~ment dans les
pays ou ces derniers étaient les plus faibles.

114. 11 ressortait de 1 "ana.Lys e d'un déveLoppemerrt ar;ricole a forte intensité
de capital que ~our améliorer sensiblement la situation des pauvres ruraux, il
fallait parallelement slemployer a a) diversifier 11economie rurale: b) procéder
a une nouvelle répartition, plus équitahle, de la terre et autres ressources
naturelles: c) assurer des services diappui aux ruraux qui acqueraient des terres
au titre de reformes ap,raires: d) développer les infrastructures, les equipements
et les services économiques et sociaux dans les petites villes et villages ruraux.
Ces dernieres années, un nombre croissant de gouvernements et d'organismes inter
nationaux avaient reconnu la necessité de concevoir un développement rural intéeré
allant bien au-dela des programmes a~ricoles traditionnels.
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115. Le Directeur exécutif a soulir-:né néanmoins qu1un élÉment important était
Généralement w)sent de ces yro~rammes intégrés. 11 s'agissait du ~a~re snatial
du deveLoppemerrt rural, c~ui serai t défini Dar une po.l í t í.que nat.í.onaLe des éto.blis"
sements r ur-aux. }Jo.ns la majorité (les I13.Ys, le déveLopnemerrt rural t.endai.t
actuellement 8. n ' é t.r-e qu ' un as senb.Lage Ci.isparate el." yro.n;raIllDles et proj ets s ec t.or í e.Ls,
al.cr-s qu I une p.Ian.i f'Lca't i.on spat i a.Le coordonnée r-'~)rassant les différents secteurs
permet tr-a.i t de m.ieux e:r.rt:üoye2~ les ressources J jütées ct disponibles et (le mettre
en place des infrastructures d~ns le domaine des transnorts et des cOTI®unicationso

116. Au cours ues deu:c dernieres décennies) plusieurs stratégies spatiales
ausc ep'c í.b.Les di amé'Li.or-er la qua.I í.té de lo. ví e des r'uraux ava i errt été rronosées.
L' irmlantation de centres c'I.e c ro í.s sance s emb.la.í t ét.r-e J.a solution cui avaít recu
le plus d 'attention et ava.í t été app.Lí quée , sous diver-s es formes) daris plu::;ieu;s
:Qays en (l,évelo~'peYo1ent. Cette stratés;ie ava i t r écemmen't connu un r e-tai.n ni intéret 'J

avec ce quion appelait ~es centres de serviccs ruraux, des centres ~e croissance
ruraux et des centresagropolitains ¡; ou : nric rooo.l.í tains r: nropres a stimuler le
dévelo!,pement rural) et un certain nombre de projets pilotes illustrant ces
doctrines avaient été lances. Plusieurs pays avaient onté) sous une forme ou une
autre , pour cette s t rat.ég í e Générale de développement rural) bien QU Ion seT,'blat ne
ras se faire une idée bien nette de l'impact de ces projets et de la possibilité
de les nener a bien.

117. A cet égard) le Direeteur exécut í r e. prcpos é a la Commission d t exami ner ceux
grandes questions. 11 s'a~issait d'abord dlune Question fondwlentale : la
possibilite d Iü;,~)lanter) dans les ét.ab'l i ss eroent.s r ur-aux exi<t.ants , des Lnf'ra

structures nouvelles ou améliorees) de leur fourDir des serviees et r,'y creer
des emp.Loí s ~ en s 1 éeartant de la prat í que habi tuelle eonsistant a s ¡ intéresser
surtout aux villes p.Lus iT"l:,?ortantes. Il Y avait par ailleurs la question de la
taille a donner a UD étdblissement ~our obtenir une efficacité économique optimale,
e' est-·a-clíre valoriser au max.imum la production par rap:,?ort aux coüt s : e ¡ était la
néaru1~ins une question a replaeer dans le contpvte de la structure industrielle
et de la répar-t í t íon spatiale des ressources nanur-e.Ll.es de 1 Iensemb.Le d :un -'-'81'8.

11 fallait notammerrt reeonnaitre que les L~ifférents établissenents d 'un nays , 2,
l'exeeption des et~olissements ruraux tres Ísolés) étaient liés par des éehan~es

eo~plémentaires de biens et de services. C'est nourquoi, qu 1un ~tat s'intéresse
davantage a maximiser le revenu national total ou a favoriser des niveaux
é~uitables de serviees et de eonso~mation dans les différents établissements, le
míeux serait de pz-onouvo í r l' implantation d ¡ établissements oú la produetion et
le revenu combinés seraient les plus éleves possible et de redistribucr directe~ent

une par-t í e du revenu (en espéc es ou sous forme de biens ct serviees subventionnés)
aux groupes soeiaux les plus pauvres, ou Qu'ils vivent.

118. Il Y avait écaler'1ent la possibilité de multiplier les petits centres cl.e
serviees, utilisant les produits de l'agrieulture et apportant des intrants
aGricol~s; c'etait la une méthode ~ui semblait avoir suffis~mment fait ses 1?reuves
pour meriter Que l'on s'efforee diin~lanter ce type de centres. On aurait plus de
ehances de sucees si les pays interessés étaient ~ieuy informes des résvltats et
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de l'i~pact des divers procra~mes d'industrialisation rurale déju mis en oeuvrc:
ainsi que des reponses donnees a la question difficile du nom1)re d'habitants et
de la structure ele revenu lJ.ui devaient caz-act.ér-í s er- la, zone d ' éclmnges que constit.ue
un établissement pour permettre la distribution de divers ty:nes ele b í eus et de
services. Il était vr-aí.s emb.Lab.Le que la cr-éatrion ou l' expansí.on el' installations
oour toute une':hiérarchie~; d ' établissements resterait t ro» onéreuse »our la
plupart des pays en dével.oppemerrt dans un avenir prévisibl~. -.

119. Le Directeur exécutif a dit qu'm1 certain no~)re d'études avaient été
réalisées sur les diverses installations existant dans des établissements de
différentes tailles : il serait peut.-ét r-e bon de comparer ces étud.es ~ a 1 i échelon
réGional et interrégional, en met.tiarrt en rec;arcl les installations díaporrí.b.Lee et
des facteurs comme le revenu par habitant ~ L" emplac ement et le nombre des hab í tants
de chaque établissc~cnt. De telles études devaient néanmoins etre cor~létées

par des inform~tions sur le coüt de la construction et de l'eJ~loitatioD

d:installations nouvelles et par une évaluation des avantages qui étaient
susceptibles d'en découler. Dans la mesure ou un petit nombre de ces centres
ruraux avaient déja été mis en :!}lace, il serait utile de mettre a exécution des
projets pilotes pour en suivre et en évalucr l'action, afin que l'on puisse
disposer 3uffisamment tat de renseienements sur leurs réussites et leurs ~roblemes.

2. Discv.ssion

120. Au cours de la eliscussion, tous les renrésentants se sont félicités de la
nouvelle tendance a s'intéresser a la creati~n de formes d'établissements ruraux
et de centres de croissance susceptibles de favoriser le développement économique
et de faire bénéficier les poptuations rurales des avantaGes sociaux qui en
découlent. De nombreux représentants ont fait valoir que dans les '?ays en clévelop,.
pement la majorité de la population vivait en zone rurale et ont souligné
l'insuffisance des services assurés dans ces régions; ils considéraient comme
hautement prioritaire l'adoption de mesures ~ropres a rer-lédier a ces lacunes.
Plusieurs représentents ont eXl)osé en détuil les nrol3rammes de developpement rural
exécutés dans leurs pays, programmes qui sont nettement axes sur les établissements
humains, considéres comme un moyen d1améliorer la situntion économique et sociale
des ruraux.

121. L'un des représentants a mis en doute qu:il ne soit pas rentable de fournir
des services appropriés aux populations rurales elu fait de la dispersion des
établissements ruraux, des faibles revenus de la ponul.atrion et de 1 ¡ abs enc e "1.e
marchés viables. Il s'est déclaré convaincu quien dépit de l'importance de la
mise de fonds initiale ~ue nécpssitait la prestation de ces services 9 on pourrait
la justifier aussi bien en tant qu t Lnves t Lsaemerrt promotionnel a Lonr; terme ouen
raison des bénéfices non pécuniaires ~ulen tiraient de nombreux ménages rural~.

Il était d'avis que 9 pour tIDe bonne part, les problemes que rencontrait l'exécution
des pr00rammes actuels découlaient du fait gua les modes diétablissements :)rojetés
étaient congus en fonction de criteres administratifs et politiques et non d lune

anaLyse de leur coüt-utilité sur les plans social et économí que , et il a pro:10sé
que le Centre entreprenne des études pilotes en collaboration avec certains gouver
nements, dans le but de quantifier le rendement des fonds investis dans certains
programmes en cours.
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122 o De nonbi-eux re:-,résentants ont anpuy e 1; ic1éc que les centres de croisso.nce
étaient un f'ac t eur d ' 6qui1ibre spatia1 danc le déve'lo-vnernerrt national. Cependarrt ,
un peti t nombr-e de re','résentants ont été en mesure de nrésenter des nreuves
conc r-et es e1e lo. ví.ab i L'i t.f écononí cue des ~)rop,ram!'1es en cour-s , Certains renré
sentants ont été c1'~vis que ~l~cpr les centres 0e croissance rrans une eaté~orie

sépar-ée d ¡ét.::tlJ1j.'lse':1eDts r-evenaí t il étahlir une distinction artifieielle et eme
les centres de c ro í s s anc e »ourra'í errt re~l~ésent.er des établissements de t:-l.illes ou
car-ac t ér-es différents dans un réseau comnl.et d ¡établisser,:ents huma í ns défin:i.
en fonction des objectifs et des »ri.o.r i t és d "un pavs ,

12]. (~uel'l.1l2s~uns (les rej)rés2ntants orrt es t í ne que le rn:'Y')ort pertinent ne
corrt ena i t 1')'1,8 3uffis_1,]';1T1ent de surgestion:::l pr.'lti<]ues en vuc de 1/ ané.l í orrrt i on des
établ:i.sserlents r'uraux et \'.uc le? c oric errt eles "beso í ns es s errtí e l s " deva i t etre
cléveJoppe davant.agc . Pour l i t ll1 eles r-enrésentant.s , la sUf.r:estion qu í ava í t été
faite de chercher ~ déterminer la taille ontimale d\ul1 établissenent était snns
int§ret et il se ra í t ;:lus utile el' errt.r-epr-endr-e des études n.e cae sur le r endemcrrt
des Lnvest í s s emerrt s d 'i''1frastructure dans (l.es établissenents de d.í f'f'ér-crrt es tailles
et c~ans d.es cont.ext os c1ifférents. A ce :?ro:¡os; un autre renrésentant a érri s ] a
sugcestion qu i une série (1. 1 é t udes sur la d0ter('ination d ' une ;:taille-·seuil'·
aura i t plus r'.e va.l cur Ci.U ¡une étml.e sur la ·t,-~LLle opt i.rea.Le' et donnera i tune
orientation p.lus Y2aliste 8. l' exécution des!\'Coc;rapllles o

12L~ o l' un des T2]JTé":3é:nto.nts a fai t va.l o ir o ue des nro-rrammes intéD"rés "e déve.Lcr-
~e0ent rural, destinés ~ atténuer les dis~arit~s entre zones rurales et urhai~es

ne ~ourraient réussir rJ.ue si les terres se trouvaient 80US le controle d~ l¡~tat.

11 8. soutenu que ce controle était aussi un ~realo.ble ele l'incorporation d1un
programme intée;ré e~\ é-c~I.blisse¡~ei1ts a toute »Larri t'Lc at ion nat.íone.I e o

125. Un certain nombre de repr&seatants ont anpelé liattention sur les eXDériences
de leurs !?;ouvernements en mat í ére ,1e yroTllotion des établissen1ents ruraux et des
centres de: cro í ss ance , et ont expr i rró leur Cl.ésir de ~)artar:er ces axpér í enc es avec
di t:1.utr:os';ouverner,¡ents intéressés o Une telle collaboration pour ra í t se f'a.i r c a
titre b í Lc.t.éral, ou en ntilisant le Centre corunc Lns t rumerrt de coor-d í no.t í on o 11
a été juc;é que le "catre »our-ra i t apporter une contribution »ar-t.i c ul í ér-emerrt
utile en .ins t.aurarrt une ~j:cocérllJre sys t é: iat i que de controle et d ¡ évaluation nour
le suivi des i)rojets :niJotes et en d i f'f'uaarrt eles Lnf'orrno.t i.ons sur les réussites
et Les échecs enrec;istrés dans le cadre des :,ror:raC¡lr.:les en cours o

J. Décision de la Co~rission

12C o La Con,1Íssio!1 a 8.é1o-¡té une clécision relati ve aux établis:::;ements ruraux e t
aux centres de c ro í s s aic e (voir annexe 1, dóc í.s í on 3/13),
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D. Assainissenent des taudis et des colonies de- .
squatters en zone urbaine
- (yoint 6 él) de llordre du jour)

l. Introduct:~on

127. Présentant la quest í on de l' assainissement des taudis et des colonies ¡'l.e
sgu~tters en zone urbaine~ le ryirecteur cxecutif a fait observer ~ue) depuis ~luc

d'une décennie, les ~roblemes ~osés par ces établissements préoccu~aient W1 nombre
croissant de gouvernements et de planificateurs. ~n effet~ a liéchelon du ~ouver

nement central comme au niveau des autorités locales) les pouvoirs publics
avaient de plus en plus de mal a promouvoir des forrles diaménagement urbain
offrant a tous les hab í tants un cadre de vie acceptab.Le , Dans les pays en dévelop
::....,ement~ les gouvernenents se heurtaient a de graves c1ifficultés du simple fait
de 1 ¡ étendue des quartiers de taudis et des colonies de snuat.t.ers , conpt.e t.enu
des moyens ad~inistratifs~ financiers et techniques limités des pouvoirs publics.
Les tentatives vis~~t a resoudre les problemes de ces zones d'habitat de Groupes
sociaux a faible revenu D~r de vastes oyérations de construction de logements
sociaux et des ~roGrQr.~es de reinstallation avaient donné peu de résultats.
Liassainissemeut était consideré comme un moyen plus efficace de faire face a la
s Ltua't í on , aussi bien du point de vue des coüt.s fi:lO..nciers et ao c í aux que pour ce
Q..ui etait des avarrtages a escompt.er .

123. Le Dirccteur exécutif a declare que llefficacité des T,lrograrnmes intégres
Q1assainissement des taudis et des colonies de squatters pour le développement
social et économigue dcs collectivites a faible revenu paraissait tenir essentiel
lement a deux raisons. Premierement, la survie sociale et économique des hel)itants
des taudis et des colonies de s~uatters était liee dans QDe lar~e mesuxe a leurs
orcanisations communautaires et a leurs relations de voisina~e. La destruction
des lor~ements~ dans les zones d1habitat des :::,rouI1es ele population a faible revenu
en détruisait aussi la structure socio-économigue car~ vu la précarité du secteur
économique non structure, rares étaient les activites de ce secteur qui pouvaient
survivre a un demantclement. Deuxiemen8nt, liassainisse~lent pouvait rcprésente~)

pour lec fonds publics) lile charee beaucoup moins lourde que le cout d'lli1e
opération de rcinstallation dans des logements subventionnes, surtout si les
p.rogr-ammes el. , as sadrrí aec.nerrt etaient con~;us de fe.gon 8. ne pas exceder les novena
f'í.nanc iers des habftcmts et a stimuler la ~articiyation de la collectivité. En
offrant aux intéressés l~ securite de lioccupatioJ1 des lieux~ on ~ouvait les
inciter a participer pour ~eaucoup, 'Qr liap;?ort de leur propre epargne et de leur
travail, a liexecution des procrar~es d1assainissement.

129. Le Directeur exécut í r a constaté avec plaisir quun nombre croissant de
couvernements avaient errcrepris 9 dans leurs pays, des actions Qiassainissement
des zones dihabitat des croupes sociaux a faible revenu ~~is ~ noté que ces actions
se heurtaient encorc a des obstacles du fait de la ~rave ~enurie de ressources
financieres, du manque de données requises pour toute planification et de
l'insuffisance des structures L1stitutionnellcs au stade 0.e liexecution des pro.Iets •
.l'e ce suj et 9 le Directeur exécut í r a soumis plusieurs points a.. 1 iexamen de la
Conmí ss í on ,
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1300 Premierement~ 11élaboration diune politi~ue diassainissenent uevait s'inscrire
dans un processus plus vaste de mise en oeuvre d 1une politiQue ~lobale des établis
seBents h~~ains visant a mobiliser les potentialités socio-économiques des
habitants des t.audí c et des colonies de squatters o Les nr-obLémes pos és par la
~ersistence et la croissance de ces établissements avaient certes vne dilnension
phys í que et j ur í d.ique , mais leurs causes profonc1es éto.ient di ordre soc í o-ócononíque o
Les ~roGraw~es diassainissement qui se li~itaient a la mise en place 0.'é~uipements

~üLJlic3 et de services collectifs et a 1 'attribution de droits oe nropr-í.ét é aux
habitants~ sans chercher a ameliorer la situation sucio··écono~i~ue de ces derniers~

et:J.ient voués a 11échec.

1310 Cettc nécessité de satisfaire l'ensemble ces besoins socio-économiQues
essentiels eles familles ét.a í t. étroitement Lí ée 2\ un s ec ond poi.nt , celui de savoir
com~;ent susciter la ~articipation de la collectivité et en tirer un parti efficace.
Des restrictions adrai rrí ot rat.í. ves et j uri diques Si onposa.í errt souvent a ce que les
habitants contribuent 2ux-memes R ameliorer leurs conditions de vie par une
ac t í on collective tenant compt,e des aspirations individuelles o Le pri nc ioa.L
obstacle qu.i empécha.í t les habitants de :narticiper p.Lei.nemerrt a tous les asoect s
du processus diélaboration et c 1execut i on des proGrammes etait sans doute l'idée
que ~ chaque fois !"2u I un probLéme presentait des a.spec t s t.echrrí ques ou f'a i sai.t
intervenir <les consddérrrt í.ons ele ~oli tique cénérale, il f'a.Ll.a.í t s 1en remettre
aux spéc i.a'l í s t es o Les habitants eles taudis s emb.l.a.í errt parfois resir,nés O. leur
sort et~ par voie ~e conse1uence, la possibilité de li amé:i6rer les laiss~it

apathiques. D'un autre c6té~ lorsquiils avaient f1uelque espoir de voir leurs
conditions el'existence s'mneliorer~ leur insatisfaction fece a la sftuation
existante youvait etre le ~oteur de la creation dl orr,anisations sociales ou
:901i tiques efficaces El l' Lnt.ér í eur des ilots o.e t.aud.í s et des collectivi tés de
squatterso

1320 Un troisieme point concernait la fa~on de résoudre la question des droits
d'occupation. La securite de 1 ioccupation des lieux était r,éneralenent considéree
comne la clef du succes des projets el1assainissement, car elle supprimait la
crainte de l'eviction et, ainsi, incitait les individus et la collectivite a
fournir argent et travail pour la realisation d1ameliorationso 11 était courant,
toutefois, que les pouvoirs publics maintiennent les squatters dans leur statut
d'occupants illégaux dans liespoir de décourager l'occupation de nouveaux terrains.
On crai~nait ~énéralement que l'octroi d'une forme quelconque de securité d 1occu

patíon des lieux, qu'il s'agisse de ~ossession en pleine propriét~ ou de location
a bail d'un t~e ou un autre~ ne confere un caractere de lee:itimite a un acte
illéCal et n'encoura~e l'extension du squattageo D'autre part, les amélioretions
apportees entrainaient des plus-values foncieres, et les bénéficiaires des nouveaux
titres ~e propriéte etaient souvent enclins a vendre leur terrain a des familles
d'un Groupe social a revenu plus elevé. Du fait de ce deplacement des proupes
cibles d'ori~ine, l'octroi de la ~leine propriete etait parfois consideré comme
peu satisfaisant. Un mode de possess::'on plus efficace pouvait etre 1::,. location
a bail, assortie eventuellement d'une option d'achat permettnnt au locataire
d 1acheter le terrain a l'Etat au bout de la ou 15 ans, ciest--a-elire d'une période
suffisante pour lui permettre de tirer profit des operations d'assainissement et
de réaliser lui-meme de nouvelles ameliorations substnntielles.
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133. Un quatrieme point concernait la question de savoir si l'assainissement
devait etre considere cornme une fonae d'assistancc sociale en faveur des ~rouDes

les plus pauvres ou comme un investissement destiné a integrer les secteurs sous
productifs de la société urbnine au développement socio-economique national.
Dans la mesure ou il s 'agissait d 'un investissement ~ la question se nosa.í t ele
savoir co~ent récuperer le cout des operations d'assainissement aupres des
beneficiaires) etant donne que dans la plupart des cas le cout total des infra
structures et des services destinés aux population.s urbaines :!1auvres était trop
eleve pour que le gouvernep~nt put 1 'absorber au titre de ses dépenses d'assistance
sociale. Le principal argument militant contre le remhoursement total ou ménle
partiel des depenses d 'assainissement par les bénéf í c í aí.r-es était que c eux-c í.
étaient trop pauvres pour en supporter la charge. D'ailleurs~ il paraissait injustp
de demander aux pauvres de prendre directement a leur charge le cout d'equi:!1ements
locaux tels que des fosses de drainage ou des routes, alors Que beaucoup de groupes
a revenu plus elevé n'avaient pas a le faire.

134. Enfin, le Directeur exécutif a mentionne un cinquieme point) celui de
l'application, dans les programmes d'assainissement, de normes d'amenagement
ap:!1ropriees. Ln effet, les normes utilisees ne devaient pas correspondre seulement
aux besoins des habitants, mais aussi a leur capacité financi~re : il ne paraissait
donc pas indique d'appliquer des reglements de construction et diautres normes
d'amenagement spécifiant des types et des quantites de matériaux qui excedaient les
moyens financiers des groupes benéficiaires. La necessite de fixer des normes
appropriees etait peut-etre l'aspect le plus urgent des prograrr@es d'assainissement.

2. Discussion

135 . .4u cours de la discussion, plusieurs representants ont mlS l'accent sur la
question capitale du regime foncier en tant ~ue point de depart des prograrr@es
d1amenagement des colonies de squatters. Un représentant a cependant fait
remarquer que le reglement de cette question supposait que les rouvernements
commencent par s'occuper du probleme de l'acquisition ~ar les pouvoirs publics
des sites occupes par les squatters et des sites de reinstallation ou de decon~es

tionnement. Les modalités possibles de financement de ce genre de prograrr~e

étaient assez mal definieJ~ surtout si, comme un representant l'a laissé entendre,
des titres de propriété doivent etre transférés aux squatters a titre pracieux ou
a des prix subventionnes pour tenir compte de leur ca~acite limitee de remboursement.
11 a donc éte proposé de procurer gratuitement des terrains aux squatters, mais
un representant a egalement suggere que les pouvoirs publics subventionnent aussi
les fournitures de materiaux de construction pour l'assainisseIllent des colonies
de E~uatters.

136. L'accent a éte mis sur l'idee que les programmes visant les s~uatters devaient
etre formules en tant qu'éléments de politiques globales du logement et on a
appele l'attention sur le role du secteur dans les jJrogrammes non institutionnalisés
tant de construction que d'amélioration socio-économique. On a considere que ce
secteur constituait un moteur essentiel pour la mise en ocuvre des programmes
d'assainissement mais, de l'avis dlun représentant, on n'avait pas encore apporte
de soutien politique aux types d'actions les plus susceptibles de se traduire par
l'execution de prograIll~es d'assainissement. 11 fallait mettre en oeuvre un.e
strategie distincte congue pour encourager la croissance du secteur en question.

- 33 -

J



e

3

t
t

.s

I

137. Les représentill1ts ont reconnu la nécessité d'aménar,er les ré01ementations
traditionnelles et les procédures de controle de la construction a appliQuer
dans les zones occupécs par les squatters. Ces changements s'imposaient, car
les types de matériaux et les exigences touchant les structures prévues dans les
codes du batiment dépassaient les possibilités financieres des ménages de squatters
et ne pouvaient etre respectés en cas de recours aux méthodes de construction
auto-assistée. Comme les structures fu~énagées des colonies de sQuatterG ne
pouvaient n0rmalement satisfaire aux exigences sénéralement admises, leur situation
n'était d10rdinaire pas susceptible d'etre légaliGée, de sorte qu'on se demandait
de Quelle sécurité d'occupation jouissaient les ménar:es de souatters et qu'un
des pz-Lnc í.pes de base eles prograrnmes c1'assainissenent s 1 en trouvait sériensejl1ent
com9romis. L'absence de statut juridique ne privait ~as seulement les ménaGes
de scuatrtcr-s d'une sécurité en matiere d'occupation, elle leur :i.nterdisait aus c i
en regle générale de prétendre norrnlement au bénéfice des }?rogrammes traditionnels
de prets a. la construction. Cela montrait combien étaient nécessaires soit des
prograrnmes spéciaux de prets adaptés aux conditions rencontrées a propos ~e

11ass ainissement, soit des ajustements des exigences dont sont assortis les prets
traditionnels pour affecter directement des fonds alcr projets diassainissenent,

138. La plupart des représentante ont souligné que la participation des ~ouvoirs

publics était un élément essentiel des opérations d'assainissement, encore Qu'il
soit reconnu qu'o..ux stades initiaux tout au moins, elle entrainerait des retards
et alourdirait les coüts des projets. D'un autre coté, il a été largement reconnu
que seuls la pleine approbation, le plein appui et la participation de la collec~·

tivité pouvaí.errt faire de L' asseirrí.s s emerrt un Lnstc-umerrt efficace et qu t une bonne
cornmunication L:u1l8Li-Lue une cheville essentielle du yrocessus. 11 s'ensuivait
qu'il importait au plus h~ut ~oint d'assurer la formation de dirir,eants commu
nautaires qui se charceraierrt de la liaison et de l'interprétation. Quelques
représentants de pays développés ont proposé ID1 appui pour faire face a ce besoin.

139. Des représentants de pays ~~veloppés ont également parlé de leur experience
de l'assainissement acquise B liocc~sion de projets maintenant termines et ils ont
fe.it observer que L"accés aux Lnformatrions ainsi obtenues pourrait f,Cl,ire éconorní s er
beaucoup de temps ct d'efforts aux autorités responsables du developpement Qui se
lancent pour la preu1iere fois dans des programmes d'ass~inissement. De nombreux
representants ont offert de partager ce genre d¡e¿~érie~ce et ils ont donne a
entendre que le Centr8 pourrait utile~ent slemployer a la préparation dlun rranuel
sur l'assainissement offrant un larGe échantillonna~e d'expériences acquises a
l'occa3ion de projcts réalisés un peu partout dqns le monde.

3. Décision de la Commission

140. La Corrnission a adopté une décision relative a l'assainissement des taudis
et des.colonies de squatters (voir annexe 1, décision 3/14)
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VII. RAPPORT SUR LES ACTIVITES l·1ENEES PAR VORGALiJISATION DES
NATIONS UNIES DMJS LE DOt1AINE DES ETABLISSErillNTS HUlJAINS

A. Etablissement du plan a moyen terme our 1 84-1989 du Centre des
Nations Unies pour les etablisse~ents humains (Habitat

(point 7 a) de l'ordre du jour)

l. Introduction

141. Le Comite plénier a examiné le point 7 a) de liordre du jour ~ sa lere séance~

le 8 mal.

142. Le Directeur executif a informe le Comité quien raison d'une décision de
l'Assemblee genérale~ le plan a moyen terme pour 1982-l985~ qui avait éte inscrit
a l'ordre du jour de la Corr~ission, n'était plus nécessaire. 11 s'est réfere
a cet egard aux recommandations du Comité du programme et de la coordination (CPC)
que l'Assemblee eenerale avait approuvees dans sa résolution 34/224 du
20 decembre 1979. En conséquence, il a proposé que la Commission examine les idees
preliminaires concernant le plan a moyen terme pour 1984-1989 qu~ l'Assemblee
generale avait demandé aux lieu et place du plan a moyen terme pour 1982-1985.

143. 11 a egalement informé le Comite que le calendrier adopté pour la prépartion
du plan a moyen terme pour 1984-1989 prévoyait l'examen des plans proposés par les
organes subsidiaires competents de l'Assemblee genérale. Ainsi la Commission aurait
a sa prochaine session l'occasion d'étudier le projet de plan a moyen terme pour
1984-1989 qui lui serait sounús pour examen.

144. Le Directeur exécutif a indique que ce plan mettrait l'accent sur les grands
domaines d'action prioritaires dans lesquels le Centre avait déja acquis de
l'expérience et sur les domaines dans lesquels le Centre pouvait contribuer de
fagon significative a la solution des problemes de développement, ainsi que sur
des domaines d'intéret nouveaux ayant un rang de priorité élevé tels que l'amelio
ration des etablissements ruraux, les economies d'energie, les infrastructures, les
reseaux de transports et les systemes novateurs d'approvisionnement en eau,
d'nssainissement et d'évacuation des dechets. 11 a également dit que le Centre
devrait s'attacher aux aspects institutionnels et a la gestion des établissements
humains. A cet ecard~ l'accent porterait sur les mécanismes administratifs associés
a la prestation des services publics. Le Directeur executif a ajouté que les
stratécies d'execution des projets, dans les secteurs précités~ revetiraient les
formes suivantes : cooperation technique, projets pilotes; recherche~ formation,
et collecte et diffusion d'informations. 11 a fait remarquer que ces deux derniers
domaines d'activité etaient les domaines f~nctior.nels auxquels il faudrait faire
une place plus large que dans le precedent programme de travail du Centre •

145. Pour conclure, le Directeur executi.f a prie instamment les r'epr-éaent.arrta de
faire connaitre leurs vues sur l'orientation fondamentale a donner au plan, afin
qu'il puisse etre tenu compte des idees de la Commission dans le projet de
proposition.

2. Discussion

146. Un certain nombre de representants, considerant combien le plan a moyen terme
serait important pour l'orientation des activités du Centre au cours de la decennie
en cours, ont demandé que beaucoup de soin et d'attention soient apportes a sa
pr'épar-at.Lon ,
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147. Constatant que la politique generale selon laquelle les proerm~es de travail
biennaux seraient elabores s'inscrirait dans le cadre du plan a moyen terme~ des
représentants ont estime que celui-ci devrait s'inspirer essentiellement de consi
derations de principe refletant les besoins hautement prioritaires des pays en
d§veloppement. En outre~ le plan a moyen terme devrait tenir compte des recomman
dations de la Conference de Vancouver et etre fonde sur les plans nationaux et
regionaux de developpement dans le domaine des etablissements humains.
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148. Le Comite a defini un certain nombre de domaines d'action prioritaires ll non
seulement dans la perspective du plan a moyen terme pour 1984-198911 mais aussi
dans celle des proerammes de travail biennaux. Un largc consensus s'est degage
sur le secteur des batiments, infrastructures et services~ l'accent etant tout
particulierement mis sur les recherches concernant les aspects techniques et
financiers de ce secteur. La question des methodes et techniques propres a
améliorer le parc immobilier a eBalement été mentionnée. La priorité a aussi été
donnee aux questions suivantes : industrie de la construction; développement des
zones rurales avec prestation de services, approvisionnement en eau potable et
assainissement¡¡ y compris les moyens de réduire la consoramation d'eau, comme le
recours a des systemes d'assainissement non hydrauliques; élimination de la
pollution résultant de l'evacuation des déchets; création d'emplois~ fourniture
de services dans les zones rurales. D'autres orateurs ont mis l'accent sur l'amé
nagement du territoire ainsi que sur la gestion et le controle des centres de
croissance urbaine~ insistant pour que des services tels que les transports,
liassainissement et les services publics de distribution soient assures de fagon
efficace et peu couteuse. A cet égard, on a egalement fait observer que l'effort
dev~it tendre a l'intégration sociale de la population et a la formation de cadres
nat i onaux ,

3. Décision de la Commission

149. Sur la recommandation du Comité plenier~ la Commission a adopté une décision
relative a lietablissement du plan a moyen terme pour 1984-1989 (voir annexe I,
dé ci.s i on 3/15).

B. Programme de travail pour 1980-1981 du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat)

(point 7 b) de l'ordre du jour)

1. Introduction

150. Le Comité plenier a examiné le point 7 b) de l'ordre du jour a sa lere seance,
le 8 mal.

151. Le Directeur executif a explique que le rapport sur le programme de travail
pour 1~9~-1931 (HS/C/3/10) ne traitait que des aspects techniques des activites
du Centre et correspondait au chapitre 19 C (Activites relatives aux etablissements
humains) du projet de budget-programme de l'Organisation des Nations Unies pour
l'exercice biennal 1980-1981 approuve par l'Assemblee generale. Ce chapitre 19,
oti figurait le budget-programme du Centre des Nations Unies pour les etab:'ssements
humains pour liexercice biennal~ etait integralement reproduit dans le
document HS/C/3/CRP.l.
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152. Le Directeur exécutif a fai t remarquer que le montant total et la ventilation
des ressources du budget ordinaire etaient dans le bud~et-programme pour l'exercice
biennal 1980-1981, a peu pres les memes que pour l'exercice 1978-1979; avec
toutefois des ajustements pour tenir cowpte des taux revises d'inflation. 11 a
été si~nale que ce budget ne comprenait pas les huit postes diadministrateur et les
quatre postes diagent des services eGnéraux qui avaient été demandes a liorigine
pour liexecution de l'élement regional du programme de travail du Centre~ approuvé
par la Commission des établissements humains d sa deuxieme session. Toutefois, le
rapport sur le programme de travail du Centre pour 1930-1981 (HS/C/3/10) tenait
compte de la disposition approuvée par l'Assemblée genérale a sa trente-quatrieme
session concernant l'affectation aux resions de postes de personnel temporaire.
En outre~ le Directeur exécutif a fait valoir que les ressources extra-budgétaires
prevues pour l'exécution du programme de travail étaient limitées aux ressources
deja disponibles, et comprenaient les postes finances par des fonds extra
budgétaires transferés de l'ancien Centre diinformation audio-visuelle des
Nations Unies sur les etablissements humains. Il a indiqué quiil avait eté
pleinement tenu compte des opinions e)~rimGes et des criteres de selection recom
mandes par la Commission a sa deuxieme session, et a attiré l'attention sur les
parties du rapport ou ces criteres étaient appliqués ~ chaque élément du programme.

153. Pour conclure, le Directeur exécutif a invité les membres du Comité a 1ui
inuiquer ce quiils jugeraient utile d'inclure dans le programme de travail pour
1982-1983. C'était sur l'actuel plan a moyen terme pour 1980-1983 et le programme
de travail pour 1980-1981 que serait fonde ce prograw~e de travail pour 1982-1983,
qui serait soumis a l'examen de la Commission a sa quatrieme session.

154. Repondant a un representant qui avait demandé le pourquoi de la classification
des projets en catégories A et B, le Directeur executif a expliqué que les projets
de l~ catégorie B etaient ceux pour l'exécution desquels la totalite des fonds
nécessaires n'était pas disponible) ce qui n'impliquait pas necessairement un rang
de priorité moins eleve que celui des projets de la categorie A. En outre, la
catégorie E comprenait les projets de grande enverrrure~ dont liexecution devait
de ce fait s'etendre sur une longue période de temps. Le Directeur executif a
appele l'attention sur le fait que s comme liindi~uait le document~ ces projets
n'avaient pas de délais d'exécution precisD et quiils seraient executes a mesure
que des fonds deviendraient disponibles, de meme que les projets de la categorie A.

2. Discussion

155. Un certain nombre de représentants ont suggeré, compte tenu des contraintes
budgetaires et des ressources limitees du Centre, que celui-ci eVdlue avec r~alisme

ses possibilités d'executer les nombreuses activités inscrites a son programme de
travail pour 1980-1981. Soulignant la necessité diopérer une selection dans les
domaines d'intéret et les activites. de nombreux representants ont eté d'avis que
le Centre devrait concentrer ses ressourCés et ses efforts sur des activites
hautement prioritaires.

156. On a fait valoir que la complexité des problemes en jeu, le mandat du Centre
des Nations Unies pour les établissements humains englobant la quasi-totalité des
aspects des etablissements humains, et la difficulté de concilier les résolutions
et recormnandations enoncées dana diverses instances imposait des choix difficiles
au moment de décider des domaines d'activité auxquels donner la priorité. Il a été
suggére que le Centre évite de disperser ses activités~ pour ne pas éparpiller ses
re~sources et les empeChAr ainsi d'avoir une efficacite maximale dans le programme
el' ensemble.
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157. Plusieurs representants ont recommande que le Centre adopte un systeme
permettant de suivre l'etat des réalisations par rapport aux objectifs fixes,
aux buts poursuivis et aux ca1endriers adoptes. Ces representants ont estime que
ce processus de controle serait utile pour elaborer le pro~ramme de travail biennal
ainsi que pour mettre re~lierement a jour les plans a moyen terme.

158. Certains representants ont indique que parmi les moyens fonctionnels ou
instruments a employer pour repondre aux besoins prioritaires des pays en develop
pement, la recherche et la diffusion des connaissances et de l'information devraient
avoir la priorité absolue. On a particulierement insiste sur la formation pratique
axee sur la solution des problemes en rapport ~vec les secteurs d'interet prioritaire.
La cooperation technique a egalement ete mise en avant~ notamment en ce qui concerne
les realisations modeles visant a ameliorer les conditions de vie des pauvres
urbains et ruraux. On a egalement insiste sur la prestation de services consul
tatifs destines a aider les pays a resoudre des problemes specifiques. Certains
representants ont mentionne la recherche a des fins pratiques comme ayant une
grande importance pour ap~uyer les travaux de la Co~aission et l'aider a s'a~quitter

de sa tache. Le role de Vision Habitat dans les communications, en particulier en
ce qui concerne la collecte et la diffusion d'informations relatives aux etablis
sements humains, a egalement eté souligne.

159. Plusieurs representants ont fait observer que le systeme actuel d'etablissement
de rapports sur les activites du Centre etait peut-etre trop fraGmentaire et que
les representants avaient du mal a se faire une idee nette de l'ensemble du programme
d'activités du Centre. Plusieurs representants ont appuyé la proposition tendant
a ce qu'a l'avenir, les rapports sur les activites techniques du Centre soient
groupées en un document distinct qui serait soumis a la Conmission, ainsi que des
rapports periodiques.

3. Decision de la COIDmission

160. Sur la recommandation du Comité plénier, la COIDmission a adopte une decision
relative au programme de travail pour 1980-1981 du Centre des Nations Unies po~

les etablissements humains (voir annexe 1, decision 3/16).

C. Programmes de travail pour 1980-1981 et plans a moyen terme
pour 1982-1985 des commissions reGionales

(point 7 e) de l'ordre du jour)

l. Introducti on

161. Le Comité plénier a examiné le point 7 c ) de l' ordre du JOllr a sa 2eme séance ,
le 8 maí.,

162. Dans sa declaration liminaire, le Directeur executif a indique qu'au niveau
regional les activites devraient comprendre les programmes de travail en matiere
d'etablissements humains des commissions regionales elles-memes et les elements
regionaux du programme de travail de la COIDmission des etablissements humains.
Ces derniers faisant partie integrante du programme de travail du Centre, ils etaient
presentés dans le document HS/C/3/10 et avaient eté examines au titre du point 7 b)
de l'ordre du jour.

163. Dans la mesure ou le document HS/C/3/11 rendait cowpte des pro~rammes de travail
des commissions regionales, le Directeur executif a invite le représentant de chaque
commission a developper les indications figurant dans ce documento
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164. En ce qui concerne le plan a moyen terme, le Directeur executif a déclaré que,
puisque les décisions de l'Assemblee eénerale concerna~t le plan a moyen terme
s'appliquaient egalement aux cowEissions regionales, la presentation ae plans a
moyen terme pour 1902-1985 n'etait pas non pj-.,:s néces saá r-e dans leur caso Bais le
Directeur executif a indique qu'il ferait tout son possible pour que les plans ~

moyen terme pour 1934-1989 des commissions regionales et celui du Centre soient en
accord et se renforcent mutuellement. Il a ajoute que, sous reserve que les
echeances soient respectees, il s'efforcerait de communiquer les plans a moyen
terme des commissions regionales a la Commission des etablissements humains a sa
quatrieme session, a titre d'informations.

2. Discussion

165. Les representants ont souligne l'importance de la cooperation entre le Centre
et les commissions regionales, en vue de la mise en oeuvre du Plan d'action de
Vancouver. On a egalemerrt feit remarquer que le Centre avait un role important a
jouer en rassemblant des informations sur les expériences et les initiatives de
chacune d.es commissions et en les communiquant aux autres.

166. Certains representants se sont felicites que l'Assemblee gener~.e ait, a sa
trente-quatrieme session, decide de renforcer encore l'élément regional du programme
de travail relatif aux etablissements humains~ en liberant des crédits sous la forme
d'un montant global qui serait réparti entre les diverses régions en fonction des
postes a pourvoir. On a estime que ces ressources devraient etre inscrites au budget
ordinaire de l'ONU pour 1980-1981 afin d'en assurer ~a continuité.

lú7. Les représentants ont appris avec satisfaction que la Commission économique
pour l'Afrique (CEA) avait crée un Comite intergouvernemental distinct charge des
étab~issements humains, et ont exprime l'espoir que les autres corumissions qui
n'étaient pas encore dotées de comites de ce genre suivent son exemple. confor
mement a la résolution 32/162 de l'Assemblee generale.

168. Le représentant de la Commission economique pour l'Europe (CEE) a informé la
Commission que le mandat revisé du Comite de l'habitation, de la construction et
de la planification de la CEE avaí t eté adopté en 19'79, ce qui signifiait que les
activités consacrées par la CEE aux établissements hlnnains étaient désormais
conformes aux dispositions de la resol~tion 32/162 de l'Assemblée générale. Il a
également fait rapport sur les modifications apportées au programme de travail
approuve par le Comité de la CEE en 1979, lequel prévoyait notamment l'exécution
d'une enquete régionale sur la situation des etablissements humains, a coordr-~er

avec l'enquete Globale du Centre_ et d'une étude sur le role de l'industrie QL la
construction dans le développement economique, a effectuer en coopération avec le
Centre. Le programme de la CEE pour les etablissements hQmains comprenait une
cinquantaine de projets et sous-projets qui avaient été regroupes en quatre
secteurs d'activite en 1979, a savoir : a) politiques et strateeies iut~grées

relatives aux établíssements, b) planification urbaine et regionale, c) politiques
du loge2ent, et d) construction, chacun d'¿ntre eux correspondant aux activités du
Comite lui-meme et a celles de ses trois groupes de travail. Le représentant de
la CBE a appele l'attention sur la quatrieme Conf~rence de la CEE s~r la recherche
urbaine et regíonale tenue a Paris du 2 au 7 juin 1980, le Seminaire sur la parti
cipation des citoyens a la planification, a l'implantation et a la gestion des
étublissements humains, qui aurait lieu a Split (Yougoslavie) du 6 au 10 octobre 1980
et sur la lonóue serie de projets concernant les aspects énergétiques des ~olitiques

relatives aux etablissements humains, qui avaient éte exécutée par le Comite et ses
orcanes subsidiaires comme suite aux travaux du Séminaire d'Ottawa, tenu en 1977.
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169. Le representant de la Commission economique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique (CESAP) a presente un apergu des activites entreprises conjointement
par le Centre et la CESAP, et a remercie le Centre d'avoir fourni a cette derniere
des fonds qui lui avaient permis de participer~ notamment en preparant des
docUTJents de fond~ a la Ccnference regionale pour l'Asie et le Pacifique sur le
financement et la gestion des etablissements humains tenue a Manille en juin 1979.
La CESAP avait egalement regu) ainsi que l'a note son representant, une assist&nce
similaire pour rassembler des donnees qui avaient servi a la redaction des quatre
documents de fond soumis aux participants a la presente session de la Co~osion

des etablissements huulains. Le representant de la CESAP a mentionve qu'a la
session de 1979 de sa commission, il avait ete decide d'elargir le prograrnme
d'activites relatives aux etablissements humains qui seraient reclassees compte
tenu des six elements de sous-programme adoptes par la Commission des etablissements
humains.

170. A propos du programme de travail de la Commission economique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique concernant les etablissements humains, le representant de
la CESAP a indiqué que l'element de programme relatif a l'intégration de la plani
fication spatiale a la planification économí.que et scc í al,e avait deja r ecu un
coromencement d'execution~ en cooperation avec le Centre. 11 a fait observer qQe
la Commission avait acheve une etude sur les principes directeurs regissant les normes
applicables aux etablissements humains qui mettait l'accent sur l'approvi~ionnement

en eau, les systemes d'evacuation des eaux usées~ le logement, les équipements
collectifs et les transports. Cette etude, a-t-il dit, serait \7aisemblablement
suivie d'une autre ou seraient recommandees des normes applicables aux etablis
sements humains adaptees a la situation particuliere de chaque pays membre. Le
représentant de la CESAP a egalement fait etat d'une Gtude sur les principes
directeurs a appliquer a la planification des centres ruraux, publiee en 1979 et
d'une autre etude sur les taudis et les colonies· de squ~tters qui etait en cours
d'elaboration, avec l'aide des P~ys-Bas. 11 a note que les taudis et les colonies
de squatters constituaient un probleme majeur dans la region relevant de la CESAP.
Passant au sous-programme institutions et gestion, il a mentionne qu'~ü groupe
d'experts avait tenu en 1979 une reunion consacree au reseau de systemes d'infor
matique relatifs aux établissements humains de la region de la CESAP.

3. DC~ision de la Coromission

171. Sur la recommandation du Comité plenier, la Comm.ission a adopte une decision
relative aux programmes de travail et aux plans a moyen terme des commissions
regionales (voir annexe 1, decision 3/17).

D. Coordination des activites des autres organimes des
Nations Unies dans le domaine des etablissements
"":.rr.ains

(~oint 7 d) de l'ordre du jour)

l. Introduction

172. Le Directeur executif a rappelé qu'a la deuxieme session~ la Coromission
l'avait prie~ dans sa resolution 2/3~ de preparer un rapport biennal sur le sujeto
apres lui avoir presente un rapport interimaire a sa quatrieme session.. Le Directeur
executif a signale que, faisant suite a cette demande, le Centre avait entrepris a
titre prioritaire, depuis la deuxieme session, d'étendre et de renforcer les contacts
et la cúoperation qu'il avait etablis avec les autres organismes des Nations Unies
et ~u'il continuerait dans la meme voie en 198c-198l.
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mondiale tant en Afrique de l'Est qu'en Afrique de l'Ouest. 11 a aussi proposé
au Centre l'aide de la Banque mondiale pour l'examen et l'evaluation de ses
prot?;rammes.

178. Plusieurs délét?;ations se sont félicitées de la perspective de voir s'intensifier
la coopération entre le Centre et la Banque mondiale; on a proposé que de nouvelles
consultations soient organisées en vue d'etablir une cooperation entre les deux
organismes. Une autre délégation a en outre suggéré que des consultations aient
lieu par ailleurs a cet effet avec les banques régionales de développement.

179. Durant le débat, plusieurs délégations ont éGalement souligné combien il
importait que soient maintenues la coopération et la collaboration entre le Centre
et le PNu~. Un représentant a fait part de la satisfaction que lui inspirait le
fait qu'un mémorandmn d'accord concernant la cooperation avait déja été signé par
les deux organismes ,.

180. Dans son intervention, le FISE a souligné l'importance de la coopération, qu~

consiste a agir de concert. Son représentant a presente au Comite des rensei
gnements sur des projets communs relatifs aux etablissements ruraux et aux colonies
de squatters. Il a éga~ement parlé des projets urbains du FISE~ qui etaient déja
en cours dans 30 pays et il y en avait en attente dans 13 autres pays.

lDl. Quaxre commissions economiques regionales ont decrit succincte~ent les acti
vités qu'elles menaient en cooperation avec le Centre ainsi que certains de leurs
programmes relatifs aux etablissements humains.

102. Le representant de la CEA a declare que les problemes que posaient les
etablissements humains a l'echelon regional avaient ete replaces dans le cadre
t?;enéral du développement economique regional~ ce qui, selon lui, avait ete possible
apres qu'aient eté institutionnalisees au sein de l'organe directeur de la CEA les
fonctions de decision regissant les programmes relatifs aux etablissements humains
dans la region de la CEA : vu l'importance qu'attachait la CEA aux questions
relatives aux établissements humains, le nombre d'administrateurs s'occupant de ces
questions etait passe de 3 a la et 3 experts avaient ete affectes aux sous-régions.
En outre, il a fait observer que les ressources allouees au programme relatif aux
etablissements humains n'étaient pas a la mesure des besoins de la region et qu'une
cooperation avec le Centre était des lors indispensable. A l'heure actuelle, la
cooperation entre le Centre et la CEA etait concentree en premier lieu sur un
projet d'amelioration des zones rurales en liaison avec un projet relatif a la plani
fication fluviale et le Centre avait clairement indique qu'il entendait participer
activement a un programme de développement de l'industrie des matériaux de
construction.

183. Le representant de la CEE a signalé que le Comite de l'habitation, de la
construction et de la planification s'etait montre a maintes reprises pret a
cooperer avec d'autres organes des Nations Unies a la realisation de programmes
dans le domaine des établissements humains. Le Comite s'est felicité de la parti
cipation du Directeur executif a sa session de 1979 et il a pris note avec satis
faction des arrangements conclus en vue d'une cooperation entre la CEE et le
Centre dans des domaines d'interet mutuel. Il a egalement ete rendu compte de
l'avancement de divers projets menes en cooperation et qui sont enumeres aux
paragraphes 15 a 17 du document HS/C/3/12, en particulier l'étude sur le role du
secteur de la construction dans le développement economique des pays de la region
de la CEE. D'une maniere generale, le pragmatisce et la simplicite que la CEE
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173. La Commis s i on a éte Lnf'orinee avec préci.s i.on des contacts et ab Li s et des nér;o
ciations menees au cours de l'annee écoulée. Le Directeur exécutif a fait observer
Qu'il avait déj3 exposé au titre d'un point précédent de l'ordre du jour les
resultats des rGunions qu'il avait tenues avec le Secrétaire exécutif de chacune des
commissions régionales. 11 a esalement siGnale que la coopération et la colla.bo
ration avec le PlJUE avaient §té cons i.dér-ab.Lenerrt renforcées, ainsi que IR. Commí ss i.on
l'avait recommande a sa session precedente. Ainsi, plusieurs reunions officielles
avaient eu lieu depuis la deuxieme session entre des fonctionnaires du Centre et
des fonctionnaires du PNUE au sujet de l'execution des prograrnmes de travail
respectifs des deux organisations pour 1980-1981.

174. En outre) les bureaux de le Commission des etablisserrents humains et du Conseil
d'administration du PNUE avaient tenu une reunion conjointe avec les deux directeurs
exécutifs (voir HS/C/3/1nf.3) et s'étaient felicites de ce que les deux orcanismes
eussent déliD1it¿) dans leurs programmes de travail respectifs, les neuf secteurs
011 ils d€velopperaient leurs activites futures en coopération etroite l'un avec
l'autre et avec les autres institutions competentes des Nations Unies. Les deux
organes avaient en outre signe un mémorandum d'accord par lequel jls convenaient
de collaborer a l'elaboration de principes directeurs visant u prendre en compte
dans la planification des établissements humains, les considérations relatives a la
protection de l'environnement. D'autres projets conjoints etaient egalement a
l'etude.

175. Le Directeur executif a indiqué a la Commission que le Centre avait e~alement

eu des discussions constructives et fructueuses avec les chefs de secretariat de
l'01T, de la FAO, de l'lli~ESCO, de l'O~~, de la Banque mondiale et du FIDA et de
hauts fonctionnaires ca D~partenent des affaires economiques et sociales interna
tionales et du D~~artement de la coop6ration technique }our le dp.veloppement, du
Gecretariat du Bureau du Ccordonnateur des Na't i ons Unies pcur les secours en cas de
catastrophe, de l'ONUDI) du FIe::!:, du PNUD, du FNUAP, du PAM, du ~ICR) de L'Un i.ver s i.t é

des Nations Unies, du Fonds d'equipement des Nations Unies et de l'Organisation
Kondiale du tourisme. Dans certains cas, ces reunions avaient permis de delirriter
des domaines spécifiques de cooperation ainsi que d'elaborer certains projets
conjoints.

176. En outre, le Centre avait etudie avec le Bureau du Guordonnateur des
Rations Unies pour les secours en cas de catastrophe la fa~on dont les deux organismes
pourraient collaborer plus etroitement a une action de prevention visant a limiter
liincidence des catastrophes naturelles sur les établissements humains. Quant au
Centre, il prevoyait l'execution a bref delai de projets de cooperation concernant
les etablissements de refugies existant dans un certain nombre d'Etats africains.
:n concluant sa déclaration liminaire, le Directeur executif a expliqué que le
Co~té administratif de coordination (CAC) etait le principal or~ane du Secrétariat
char~é d'examiner l'orore de priorité des prograrnmes des orcanismes des Nations Unies
et la ques t i on de la, coopérati.on et de la coordination entre les principales or'ga-:
nisations, et a fait observer que le Centre Habitat n'etait pas represente au CACo

2. Discussion

177. En réponse a des questions posees par plusieurs délé~ations, le representant
de la 2anque IDondiale a donné un apergu circonstancie des programmes de la Banque
~ündiale daos le domaine des etablissements humains, en exposant leur nature et
leur portée et en donnant quelques exemples preciso 11 a insiste sur le soutien
ar.J:v:;;rtf par la Banque mondiale aux activi tés d' í.nrormatdoi. et a cite en particulier
les caurs de fOrTIla.tion oreanises conjointement par le Centre Habitat et la Banque
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ct le Centre ont manifestes dans leur conception de la cooperation se sont reveles
efficaces et ils ont donne des resultatc satisfaisants pour les deux organismes.
Une cooperation utile a egalement et~ étúblie entre la CEE et les autres cornmissions
r~cionales dans le domaine des etablissements humains.

l(14. Le reprGsentant de la CEAO a expl i qué au Comite le programme de travail de sa
commission touchant les etablissements hurrlains et il a instamment demande au Centre
de coopérer, de coordonner et d'apporter son assistance pour que le progrmrrme soit
effectivement mis en oeuvre. 11 a souligne que le progrmmme de travail que la
CEAO avait recemment approuve a sa septieme session tenue a Bagdad en avril 1980,
Gtait conforme au schema directeur des activites du Centre dans la region de la
CEAO. Le représentant de la Commission a cite la reunion regionale sur le
financeBent et la Gestion des etablissements humains~ tenue a AI-Ain (Emirats arabes
unis) du 25 au 29 novembre 1979, comme un excellent exemple de coordination avec le
Centre. En ce qui concerne l'et~blissement d'un comite intergouvernemental, le
reprGsentant de la CEAO s'est montre optimiste et il a affirmé qu'il en serait cree
un en 1981.

185. Le représentant de la CESAP a fait savoir au Comité qu 'il y avait eu une
cooperation tres large avec le Centre et que la CESAP estimait que le processus
de ~f0ionalisation etait en bonne voie. 11 a informe le Comite que la CESft2 avait
decide que l'actuel Comite de l'industrie, des etablissements humains et de la
technologie continuerait pour le moment, avec quelques ajustements~ a jouer le role
de Comite intergouvernemental des établissements humains. 11 a indique qu'il y
avai t act.ueLl.emerrt 17 activites communes de la CESAP et du Centre. 11 a souLí.gné
que des ressources supplementaires seraient necessaires pour la poursuite du travail
de la CESAP dans ce domaine et qu'une partie des ressources dont il s'agissait
pourrait etre fournie dans le cadre dlun reamenagement des ressources disponibles.

186. Une delegation a informe le Comite qu'une resolution touchant les relations
entre le Centre et les commissions économiques regionales serait presentee. Cette
resolution inviterait le Secretaire general, les secretaires des commissions
regionales et le Directeur executif a appliquer rigoureusement la resolution ~2/162

de l'Assemblee generale qui prevoyait la formation de comites intergouvernementaux
des etablissements humains dans toutes les commissions regionales. Elle reCOmman
derait que les commissions regionales affectent davantage de ressources aux acti
vites concernant les etablissements humains dans leurs regions respectives pour
completer celles du Centre des Eations Unies pour les etablissements humains et
qu'elles accordent aux etablissements humains l'importance qu'ils meritent. Elle
recommanderait egalement que des organes communs au Centre et aux commissions
recionales soient crees, que des ressources du Centre soient allouees a ces organes
et que ceux-ci tiennent des sessions annuelles de travail.

187. La meme C::elégation a explique que, pour donner suite a la resolution 32/162 de
l'Assemblee genérale; la Commission economique pour l'Amerique latine (CEPAL) avait
decide, par sa !'~solution 407 (XVIII), de creer, pendant sa seas í on , un Comite
spécial des etablissements humains. La Conference latino-americaine sur les
etablissements hwnains, qui s'etait tenue a Mexico en novembre 1979, avait prie le
Secretaire executif de la CEPAL d'etudier les incidences financieres qu'entrainerait
la creation d'un Comite intergouvernemental des etablissements humains. Ce repre
scntant a egalement fait observer que les paragraphes 7 et 18 du rapport du
Directe~r executif n'indiquaient pas expressement ~~e la reunion de 11exico etait
une reunion intergouvernementale. 11 a ajoute qu'un certain nombre de reco~~an

dations constructives avaient ete adoptees lors des reunions tenues par la CEPAL a
Guatemala et a La Paz, ce qui temoignait de l'intéret suscite dans l~ region par les
établissements humains.

- 43 -

•



l·
I

•

188. En réponse a l'intervention de l'une des delegations, le Directeur executif a
convenu que la Conference latino-americaine sur les etablissements humains qui
s'était tenue a Mexico en novembre 1979 avait ete en fait une reunion inter
gouvernementale, mais il a souli~ne que cela n'en faisait pas pour autant un comite
intergouvernemental, aQX termes de la resolution 32/162 de l'Assemblee genérale.
Le Directeur executif a repondu a une questjon posee par un autre représentant en
faisant un compte rendu detaille de la mise en oeuvre des prograrrmes regionaux et
de l'affectation de ressources aux regions.

189. Resumant la discussion, le Président a dit que les representants s'étaient de
toute evidence declares satisfaits du rapport du Directeur executif (HS/C/3/l2) et
de sa déclaration liminaire sur le point de l'ordre du jour a l'examen, ainsi que
des progres accomplis depuis la deuxieme session en ce qui concernait l'expansion
et l'intensification des contacts et de la cooperation avec d'autres organismes
des rTations Unies.

190. Le Comité a note que plusieurs orateurs s'etaient montres particulierement
satisfaits de la cooperation etroite qui s'était instauree entre le Centre et le
PNUE et des activites qu'ils menaient en corrmun. En outre, les delegations avaient
fait l'eloge des mesures prises dans le but d'etablir une collaboration avec la
Banque mondiale, notant tout particulierement les activites cc~~nes du Centre et
de la Banque dans le domaine de la formation.

191. On a fait observer que dans son expose. le Directeur executif avait souligne
que le Centre n'etait pas represente au CACo Certaines delegations avaient entrepris
de preparer a l'intention de l'Assemblee generale un projet de resolution
recommandant que le Centre soit represente au CAC et dans ses organes subsidiaires
competents.

192. Le Comite a note que le Directeur executif pourrait soumettre a la Commission,
a la prochaine session, un rapport interimaire sur les activites des organismes des
Nations Unies dans le domaine des etablissements humains, etabli compte tenu des
objectifs. du mode de presentation et du contenu arretes a la deuxieme session.

193. Le President a egalement note que le Comite recommandait que des ressources
accrues soient affectees, dans les organismes des Nations Unies, aux activites
relatives aux etablissements humains et que le PNUE et le Centre envisagent
d'organiser des reunions conjointes des bureaux une fois par an et, au bout d'un an,
examinent la possibilité de tenir ces reunions toue les deux ans.

194. Un representant a n~arufroins mis en doute l'utilite des reunions conjointes des
bureaux.

3. Decision de la Commission

195. A sa 15eme seance pleniere, le 15 mai, la Commission des etablissements humains
a adopte une resolution relative a la qualite de membre du Comite administratif de
coordination a conferer au Directeur executif du Centre des Nations Unies pour les
etablissements humains, (voir annexe I, resolution 3/5).

196. A la meme seance, la Commission a adopte une resolution relative a la coope
ration entre le Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat)
et le Programme des Nations Unies pour l'environnement (voir annexe I, résolution3/6)

197. Toujours a cette meme seance, la Commission a adopte ~ne resolution relative a
la coopGration et l'or~anisation au niveau regional (voir annexe I, resolution 3/7).
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VIII. COOPERATION ET COORDINATION AVEC LES ORGArTISATIONS
N'APPARTENANT PAS AU SYSTME DES NATlONS mIlES

A. Organisations intergouvernementales n' 8.ppartenant pas
au systeme des Nations Unies

(~oint e a) de l'ordre du jour)

l. Introducticn

198. Le Cc~ité plénier a examiné le point D a) de l'ordre du Jour a sa 5eme séance,
le 12 maí ,

199. Le Directeur exécutif a fait observer que l'inventaire et l'analyse des grands
programmes et projets des or~anisations intergouvernementales suivis par le Centre
dont la Commission avait demande l'établissement a sa deuxieme session, dans sa
décision 2/8, étaient consideres comme ayant été remplaces par le rapport demande
par la Commission aux termes de sa resolution 2/3 du 4 avril 1979. Le Centre
presenterait donc a la Commission un rapport interimaire a sa quatrieme seSSlon,
en 1981, et un rapport biennal a sa cinquieme session, en 1982.

200. A propos de la coopération avec des institutions financieres multilaterales,
le Directeur exécut í f a soul.i gné que l' amélioration des établissements humaí.ns dans
les divers pays pourrait etre sensiblerr.ent accéléree si le Centre participait a des
projets cornmuns avec les banques régionales de développement. II a expliqué que
dans le cadre d'arrangements de ce genre et pour tenir compte de la modicité des
ressources du Centre, les projets communs pourraient etre finances par les banques
elles-memes ou par un financement parallele qu'obtiendraient les banques d'insti
tutions financieres extérieures a leur rer-ion. Pour sa part, le Centre pourrait
fournir l'assistance technique requise. Le Directeur exécutif a ensuite evoqué
plusieurs cas ou semblable coopération était déja en cours ou a l'étude. II a
proDosé de poursuivre les consultations et de renforcer la cooperation avec les
institutions financieres multilatérales en donnant la priorité a ces activités
pendant la période biennale 1980-1981. -

201. En concluant sa déclaration liminaire, le Directeur exéc ut i f a f'ai, t observer
que le Centre avait organisé une série de quatre réunions régionales sur le finan
cement et la gestion des établissements humains en Afrique, en Amerique latine et
dans les Caraibes, dans la region de l'Asie et du Pacifique ainsi que dans la
regíon de l'Asie occidentale.

:E.. Discussion

s

6)

202. Plusieurs des délégations ont felicite le Directeur exécutif des e~forts qu'il
avait faits pour établir des contacts et instituer des arrangements de coopération
et de coevaluation avec des organisations intergouvernementales n'appartenant pas
au syst éme des rJations Uní.es , Une delégation a exprime le souhait que les liens
avec ces organisations, et spécialement avec l'Or~anisation des F.tats americains (OFA)
et le Systeme economique latino-americain (SELA) soient renforces. La meme delé
gation a demande au Directeur exécutif de s 'employer a faciliter les nef,ociations
en vue d'accroitre l'apport de ressources en provenance des institutions financieres
multinationales de la région de l'!~erique latine et des Caraibes, et en particulier
de la Banque interamericaine de déveLoppemerrt , dans le but d'appuyer les ac t i ví.t.és
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du Centre et de la Commission economique pour l'Amerique latine. Une autre déle
gation a felicite le Directeur executif du concours qu'il pretait a l'Organisation
de l'unité africaine (OUA) dans ses activites re1atives aux etablissements hUNains
et l'a prie de poursuivre ses efforts dans ce domaine.

205. Le Comite a egalement note que le Directeur executif présenterait a la
Commission. ~ sa quatrieme session~ un r8pport interimaire sur les activites
relatives aux etablissements humains des or~anisations interfouvernementales qui
n'appartiennent pas au systeme des Nations Unies ainsi que sur la coopération entre
ces organisations et le Centre.

204. Le Comite a souscrit a la proposition du Directeur executif tendant a donner
la ~riorité en 1980-1981 au deve10ppement et au renforcement de la cooperation avec
des institutions financieres nationa1es et mu1tinationa1es et en particu1ier avec
les banques regionales de dévelo~pement en s'appuyant sur les resultats des reunions
r~gicnales sur le financement et la gestion des établissements humains or~anisees

en 1~7G-1979 sous les auspices du Centre.

203. Le President~ resumant le débat, a noté avec satisfaction les pror-res rea1ises
depuis le deuxieme session dans le resserrement de la cooperation avec les organi
sations inter~ouvernementalesn'a~partenant pas au systeme des Nations Unies et
notamment avec le Secretariat du Commonwea1th~ le Conseil d'aide economique mutuel1e,
l'OEA, l'OUA et l'Or~anisation de coo~eration et de développement economiques.
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B. Organisations non gouvernementales gui s'interessent
aux etablissements huraains

(point 8 b) de l'ordre du jour)

1. 1ntroduction-

206. Le Directeur executif a rappele qu'Q sa deuxieme session la Cornmission avait
demand6~ dans sa reso1ution 2/3, qu'un rapport sur les activités des organisations
non gouvernementa1es et la collaboration entre le Centre et ces orcanisations soit
~tabli dans le cadre du rapport biennal devant etre presente en 1982, apres la
presentation d'un rapport d'activite a la quatrieme session en 1981. 11 s'est
référe au rapport ~recedent sur le sujet (BS/C/2/10), qui exposait la nature génerale
et les activites des organisations non gouvernementales et les contects etablis
entre le Centre et plus de 40 de ces organisations, ainsi qu'au rapport sur les
prop.:res accomplis depuí s la deuxi éme session (HS/C/3/11¡ ) quí. avai tete étab.l.i pour
la session en cours de la Commission.

¡FA)

s
r

207. Le Directeur executif a rendu compte des discussions entre le Centre et les
représentants du Conseil international- pour Habitat. 11 a s i grial.é que les repre
sentants du Conseil avaient presente un rapport concernant la participation
eventue1Ie des organisations non gouvernementales au programme de travail du Centre
et que le Centre etudiait leurs pronositions. 11 avai t aussi ete convenu, a le,
suite de ces discussions, que les renseignewents fournis par les or-gan.i sa'ti.ons non
QDuvernementales au sujet de 1eurs activités dans le domaine des établissements
humains et de leurs principales reunions seraient inclus dans les numéros de
Habitat News. En ce quí, concerne 1 'établissement de r-appo rt.s techniques a 1 'intention
des organisations non gouvernementa1es s ' occupant de dé ve.Loppemerrt communautaire et
executant des projets g il a eté convenu que des propositions detaillees seraient
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soumises a l'examen du C~ntre. Pour conclure son expose liminaire, le Directeur
exécutif a rendu un hommage particulierement chaleur~~~ au President du Conseil
international pour Habitat et a ses collegues pour leur dévouement et leur appui.
Il a é~alement evoque les nombreux autres exemples de contact et de cooperation
entre le Centre et les orBanisations nen gouvernementales, dont on trouvait un
apergu dans l'annexe au docillilent HS/C/3/l4, et s'est felicité de cet effcrt de
coonérat í on tendant au but commun de l' améLí or-at í.on de la situation des
établisseroents h~mains dans le monde.

2. Discussion

208. Les re~resentants ont pris note avec satisfaction des pro~res accomplis dans
l'etablissement de contacts avec les organisations non gouverne~pntales. L'action
du Conseil international pour Habitat a par-t í cu.Lí éremerrt retenu l' attention. Un
représentant a érois l'opinion que la cooperation avec les organisations non gouver
nementales devait etre fondee sur des listes de ces orgffi1isations fournies par les
r'~ouverne!llents Lnt.éresaés , Une autre delér,ation a exprimé l' avis qu' on devrait
utiliser les organisations non gouvernementales pour aider le Centre a rassembler
des informations sur les activites en matiere d'etablissements humains. La meme
délegation a egalement declaré que le gouverne~ent de sen pays était pret a
contribuer a l'examen de nouvelles possibilites d'appuyer les activités conjointes
du Centre et des organisations, en particulier dans le domaine de la fOr8ation pour
l'amelioration des etablissements ruraux.

209. Resumant le debat, le President a félicite le Directeur executif de son exposé
liminaire et a note avec satisfaction les progres accomplis depuis la deuxieme
session dans le resserrement des relations et de la coop8ration avec les organi
sations non gouvernementales qui, s 'interessent aux établissements huma.i.ns , Il a
également note que le Directeur executif présenterRit a la quatrieme session un
rapport interimaire sur les activités des organisations non gouvernementales qui
s'intéressent aux établissements humains et la collaboration entre le Centre et
ces organisations.
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IX. QUESTIorTS RELATIVES AL' ADHINISTRATION ~

A LA GESTION ET AU BUDGET

l. Introduction

210. Le point 9 de l'ordre du jour a éte examine par le Comité plenier a ses 3eme et
4eme seances. tenues le 9 mars 1980.

a) Rapport interimaire sur les questions relatives a
l'administration et au bud~et

211. Le Directeur executif a annonce au Comite que le transfert de personnel de
I1e'l'T York a Nairobi é t ai.t achevé et que le Centre avait mis en place ses propres
services financiers. services du personnel, du recrutement et services connexes •
L'or~anisation provisoire du Centre~ fondée sur un re~roupement des fonctions
apparentées ~ venait d ' etre examí née par le Service de gestion administrati ve du
Siege : elle serait ~ le e as écheant. modi fiee compte tenu des re commandati.ons de
ce service.

212. L' équí.pe du Service de [:estion administrative se trouvait éc;alement a Nai r-ob i ,
ou elle etudiait la possibilité d'établir des services communs au Centre des
liations Unies de Nairobi, conformément aux dispositions de la resolution 34/233 de
l'Assemblée genérale. Le Directeur exécut i f appuyait s ans reserve l'idee de
partar-er certains installations (services de conferences, de securité, d'entretien
des batiments et des terrains, de telex et de télegramme, de reception, de stockage
et d'ex:?edition des marchandises, d'imprimerie et de reproduction, de restauration
et de s~~té, etc.), mais a considéré que les services administratifs et financiers
ne devraient etre conmuns que s'il était prouvé que cette solution entratnerait des
économies et une plus grande efficacité. Le Directeur exécutif pensait que le
Service de gestion administrative formulerait dans son étude d'autres propositions
et indiquerait les options qui permettraient d'améliorer le rapport cout-efficacite.

213. Le Centre s'acquittait pour l'instant de ses fonctions administratives et
financieres uniquement avec les postes demandés a l'origine par le Programme des
Nat i.ons Unies pour l'environnement (PNUE) pour compléter l'effectif du PNUE assurant
un servi ce aélministrati f conmun , Grace a une intégration étroite des activités du
Centre, le cout des services administratifs et des services communs ne représentait
qu'un faible pourcentage de son allocation totale de ressources.

b) Pronositions relatives a l'util~8ation des ressources
de la Fondation pour l'habitat ct les établissements
hwnains pendant l'exercice biennal 1980-1901

214. Le Directeur exécuti f a indiqué que conforraément aux recommandations formulées
~ar la Commission a sa deuxieme session, les activités de la Fondation avaient été
entierement intégrées au prograw~e de travail approuvé par la Commission. Le
personnel qui faisait jusqu'alors partie de divers services était désormais affecté
aux services suivants du Centre: coopération techniQue, recherche-développement,
infG_~ation, documentation et services audio-visuels. On n'avait cependant ap~orté,

pour le momerrt , aucun changement aux activites de gestion et de collecte des fonds
de la Fondation, qui étaient restees identiques a celles qui etaient décrites au
paragraphe 3 du document TIS/C/2/7, presente a la Commission lors de sa deuxieme

- 48 -

"



3eme et

de
es
es.

du
de

irobi,

33 de

etien
ock age
ation
ciers
it des
e
tions
cacité.

t
des
ssurant
es du
entait

mul.ées
t été

ffecté
ent,
ppor-t.é ,
fonds
au

me

-,

session. Le ~oste d'administrateur de la Fondation était temporairement maintenu
vac ant, et e' était le Directeur exécuti f qui, était char-gé de la gestion et de la
collecte des fonds. Ce poste ne serait pourvu que lorsque le montant des contri
butions volontaires et le niveau des activités jUEtifieraient la nomination d'un
fonctionnaire de rang supérieur. C'était également l'avis exprime par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires au paragraphe 8 de
son rapport (HS/C/3/16/Add.l).

215. Dans un souci d'économie, le Directeur exécutif avait demandé des ressources
n'excédant pas celles qu'il avait sollicitees l'annee precedente, si on exceptait
une augmentation justifiée par l' intégration du Centre d ' information audio-visuelle
des Nati ona Unies aux activi tés d ' information du Centre. Des 85 postes approuvés
pour la Fondation par le Conseil d'administration du PNUE, le Directeur exécutif
n'en avait demande que 23 (a l'exclusion des 10 prévus pour Vision Habitat), et
il continuerait a employer ces ressources en faisant preuve de la plus grande
austerité, la majeure partie en étant affectée a des activités directement liees
au projet.

216. En ce qui concernait les activités de l' ancien Centre d'information audio
visuelle des Nations Unies, le Directeur exécutif avai t présenté un rapport
détaillé sur la création d'un service unifié d'information, conf'ormémerrt a une
recommandation formulée par la Commission a sa deuxieme session, et reprise ensuite
par l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrieme session. En vertu de la
résolution 34/115 de l'Assemblee genérale, le Directeur exécutif avait eu des
entretiens avec le Gouvernement canadien, qui avai t convenu qu' 2;, l' expiration de
l' accord en vigueur, le 31 mars 1980, le Centre pourrait utiliser le solde des
fonds du Centre d ' information audio-visuelle des Nations Unies pour des activi tés
s'étendant au-dela du 31 mars 1980. Il était prévu qu'au 31 mars 1980, ces fonds
atteindraient 607 000 dollars mais restaient affectes a la poursuite des activites
de Vision TIabitat, dans le cadre du proe:ramme de travail unifié déja approuvé par
la Commission. C'était dans cette perspective qu'il fallait voir l'accroissement
du nombre de postes financés par les ressources extra-budgétaires, qui passerait
de 23 a 33 pour 1 ~ exercice biennal 1980-1981.

217. Quant aux engagements au titre d'activités directement liées aux projets,
la Fondation avait, pendant l'exercice financier 1979, lancé 13 projets faisant
l'objet d'engagements d'un montant de 547 000 dollars. Pour l'exercice biennal
1980-1981, six projets, justifiant des engagements s'elevant a 662 800 dollars,
avaient eté mis en route. En outre, l'exécution d'un certain nombre de projets
inscrits au proe;ramme de travail du Centre avait été entreprise (morrtarrt des
engagements : 776 000 dollars), ce qui faisait passer le montant total des
engacereents au titre des projets pour l'exercice biennal en cours a 1 439 400 dollars

218. Au paragraphe 5 de son rapport (HS/C/3/16/Add.l) , le Comite consultatif avait
recommande que soient fournis a la Commission des renseignements complémentaires
sur la definition des dépenses au titre de l'appui aux prograIDmes. par opposition
aux déperises au titre des programmes eux-mémes , Du fait de l'intégration des
activités de la Fondation au programme de travail unifié du Centre, tous les postes
de la Fondation sauf quatre 6taient actuellement affectés a quatre des six sous
programmes du programme de travail approuvé , ce qui ne laissait vacants, pour les
activites d ' appel de fonds et de gestion des fonds quí, constituaient l' elément
"appuí, aux programmes" de la Fondation, qu' un poste de sous-secrétaire genéral et
un poste de D-l, plus deux postes d ' agents des services genéraux.
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219. Les ressources en personnel affectees a la Division de l'infor~ation, de la
docu.rnentation et des s erví ces aud'i o-rvis ueLs correspondaient aux effecti fs indiques
au par-agraphe 11 du rapport du Comi.t.é consultatif, s auf pour ce qui etait du
service d'édition, dont les postes (a savoir un p-4, un P-3, deux P-2 et quatre
agents des services generaux) finances sur le budget ordinaire et qui, a l'origine,
avaíent; été approuvés par 1 '.f.ssemblée generale sous la rubrique des services
administratifs et services communs , fic;uraient déaormaí s dans le tableau d 'effectifs
de ce service. Ces huit postes, intialement prevus pour répondre aux besoins
linguistiques de la Commission, serviraient également a assurer la traduction de
diverses publications techniques du Centre. Aussi étaient-ils inscrits au tableau
d 'effectifs des services d 'information et de documentation du Cerrtre , La p.Lace
exacte du service d 'édition serai t décidée 8. la Lumi.é re du rapport du Service de
gestion administrative.
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223. En Ce quí concerne les ressources de la Fondation, le Directeur exécutif a
noté que, j usque ld., 42 pays en développement et seulement huit pays développés
avaient versé des contributions au Centre. Ces chiffres confirmaient l'importance
qu' attachaient les pays en dcve.Loppemerrt aux activités relati ves aux etablissements
humains, qui visaient principalement a arnéliorer les conditions de vie des groupes
urbains et ruraux ::t falible revenu. Les anncn ces de contributions de l' année
précédente étaient en nette aU5Illentation par rapport a celles de 1978, mais leur
montant était encore beaucoup trop f'ai.b Le pour permettre d' obtenir des résultats

221. A part le Bureau de Vancouver, qui partageait des locaux mis gratuitement a
sa disnosition par le Gouvernement canadien, tous les bureaux etaient Lns t.al.Lés
soi t d~s un bu;'eau du PNUD, soit dans les Lec aux eles commissions régionales, comme
a Ban~:ok et Mexico, soit dans les locaux de l'Office des Nations Unies a Geneve.
Au sujet des frais de fonctionnement de ces bureaux, le Directeur exécutif a
signalé que le Gouvernement jordanien avait genéreusement participé aux dépenses
d'installation et de fonctionnement du Bureau d'.Am.rnan. 11 a également déclaré que
le Gouvernement canadien avai t annoncé a la deuxi éme séance pléniere ~ a la session
en cours, qu 'il continuerait a. subventionner le Bureau de Vancouver pendant une
nouvelle période de trois ans ~ partir de septembre 1980, pour faciliter la
diffusion de l'information elans la région de l'Amerique du Nord.

220. Au sujet du personnel, le Comité consultatif avait soulevé une autre ques tdon ,
celle des cinq postes d'adnrinitrateur et des cinq postes d'agent des services
generaux hors siege : d ce sujet, le Directeur exécutif a déclare que la fonction
principale de leurs titulaires serait de participer a la production et a la diffusion
de materiel de formation audio-visuel, d'études spéc i f'i ques et de matériel docu
mentaire. Cette fonction technique d 'information du personnel des services
extérieurs était en rapport avec le transfert de connaissances techniques et les
~rogrammes de formation.

222. Le Directeur exécutif a également déclaré qu'apres avoir soigneusement examiné
.La recommandation faite IJar le Comité consultatif au paragraphe 15 du document
HS/C/3/16/Add.l concernant le moment ou presenter le projet de budget de la
Fondation pour l'exercice biennal 1982-1983, il estimait que l'établissement du
projet de budget El une date aussi prématurée nuiraital' exactitude des prévisions
budgé t ai res , Le Directeur exé cut i r aurai t des consultations avec le Comité
consultatif afin de s' entendre avec lui sur la date a laquelle présenter ces
prévisions.

lio-

s,
ant
nal
rs ,
ets

, avait
a re s
ition
s
postes

ous-
r les
nt
'al et

....
.lees

lIle

ensuite
.a
s
n de
.es
vités
fonds
i vités
·é par
ement
rait

.ur-ces
ptait
ris ueLl.e

""'ouves
utif
et

le

.rrtenu
le la
mtri
d'un
l!'lité
8 de



valables. Aussi, le Directeur exécutif langait-il un nouvel anpel aux ~ouvernements

de tous les Etats 11embres et par-t í.culi.é remcrrt a ceux des pays déveLoppé s et des
pays en developpement disposant de moyens suffisants, leur demandant de verser des
contributions eenéreuses a la Fondation. 11 priait la ~orrmission d'approuver ses
propositions bud~étaires POur l'exercice biennal 1980-19ul, telles qu'elles
figuraient dans les docUlilents HS/C/3/1G et Corr.l et HS/C/3/16/Add.l.

c) Creation d 'un service unifié d 'information

224. Le Directeur exécutif a fait observer que les questions relatives a un service
unifié d'information avaient é~alement eté examinees dans les documents HS/C/3/3
et HS/C/3/16, étant donné que la création d 'un tel service avait des incidences
a la fois administratives et financieres.

225. Cow~te tenu du role important que jouait les echanees de renseicnements dans
la recherche d'une solution ~ de nombreux problemes touchant les etablissements
humains, la Division de l'information du Centre etait responsable des communications
concernant l' appui aux projets, des éch anges d 'informations, des services audio
visuels et du renforcement des sy témes d 'information aux échelons national, regional
et mondial, et elle travaillerait en étroite collaboration avec les autres sections
du Centre. en particulier en ce qui concerne les activites de cooperation technique,
la recherche, la formation et l'education. Ainsi qu'on l'avait soul.i gné a la
Conference Habitat et dans les résolutions portant creation du Centre, il convenait
d'accorder un degre de prioritc eleve aux echanges de renseignements. Outre les
fonctions qu'il accomplirait dans ce domaine, le service preterait son concours a
la mise en place de syst émes d 'information aux niveaux national et. regional.

226. Bien que sa cr¿ation remonte a une date recente, le service unifié d'infor
mation du Centre avait réussi u produire une série de publications destinees aux
eouvernements et aux spécialistes s'occupant des questions touchant les etablis
sements humains. Le Directeur executif a informe le Comité qu'une production
audio-visuelle sur une amelioration des colonies de squatters aux Philippines serait
pr0sentee pendant la session de la Commission en tant qu'étude de c~s ELtreprise
conjointement par le Centre et le Gouvernement des Philippines.

227. 11 a precise que l'intégration des fonctions de Vision Habitat au service
un i f'i é d'information Luí a permis de ne garder que 50 p. 100 de son personnel,
principalement pour assurer le fonctionnement des bureaux exterieurs. En fournissant
des contributions destinees aux bureaux exterieurs de leurs regions respectives,
les Gouvernements du Canada et de la Jordanie avaient clairement montre qu'ils
etaient prets ~ soutenir le service d'information unifie. Des negociations se
poursuivaient ee:alement avec le Gouvernement de la Hongrie au sujet de la cré at.i on
a Budapest d'une filmotheque pour l'Europe de l'Est.

2. Discussion

220. Le Comite a exPrime sa reconnaissance et sa satisfaction devant les efforts
dépLoyés par le Dir~cteur exé cut i f en vue de la mise en place a Nairobi d ' un
Centre pleinement opérat i onneL disposant de ses propres services c't'appuí , 11 a
noté que le secretariat du Centre etait maintenant entierement intégre et que le
Directeur executif avait rcussi a maintenir ses dépenses administratives a
l'interieur de limites raisonnables. Le jébat qui- a fait suite a la déclaration du
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Directeur executif a porté sur quatre secteurs principaux s a savoir a) la documen
tation. b) l'utilisation des ressources. c) la mise en oeuvre des programmes et
d) les services d'information audio-visuels.

229. En ce qui concerne la question de la documentation. la plupart des délegations
se sont declarées satisfaites de la qualite des documents publies, tant en ce qui
concerne leur presentation que leur contenu. qu'elles ont juge a la fois interessant
et completo Deux delegations ont proposé qu'aux fins d'en faciliter la compré
hension, les informations fournies dans certains tableaux financiers soient
accompagnées de l'indication des postes de depense. Un representant a constate que
les documents ne precisaient pas le montant des recettes du Centre provenant des
fonds pour frais generaux ni la fagon dont celles-ci etaient utilisees.

230. En ce qui concerne l'utilisation des ressources de la Fondation. toutes les
délégations ont félicité le Directeur executif de la moderation dont il avait fait
preuve en etablissant son projet de budget. et n'ont eu aucune difficulte a en
approuver le contenu. Une delégation s'est declarée préoccupée par le fait que le
projet de budget refletait un taux de croissance négatif, ainsi qu'on pouvait le
constater en comparant ses chiffres aux dépenses de la pér-i ode biennale précédente ,

CO':lIDle le Centre constituai t une nouvelle unité administrative, il devrai t avoir un
taux dp croissance plus eleve. du moins pendant les premieres années de son fonction
nement. Cette délegation a demandé au Directeur executif d'etoffer davantage les
programmes qui avaient été pz-oposés pour la pér-í.ode biennale 1930-198::... A son avis.
le Centre avai t pour objectif de s at í s raí r e aux besoins matériels des pauvres des
villes comme des reP-ions rural~s, et les ressources proposées étaient insuffisantes
pour r ésoudre de leur vivant ~_es pr-ob Lémes et les di fficultés auxquels ils devaient
faire face. Son c:ouvernement, en dépi t du manque de ressources, ava í.t; regulierement
versé des contributions a la Fondation pour l'habitat et les etablissements humains.

231. Tout en remerciant les Gouvernements de la 'Republique fédérale d" Allemagne et
du Canada des annonces de contributions qu'ils avaient annoncées a la presente
session de la Commiss í.on , plusieurs délégations ont lance un appel aux autres pays
pour qu'ils versent des contributions volontaires au Centre.

232. Deux delegations ont estime que le Centre devrait se présenter sous la forme
d'un secretariat efficace et a effectif reduit. et plusieurs d'entre elles ont fait
remarquer qu'il fallait mettre des ressources plus importantes a sa disposition pour
luí permettre de s'acquitter de son mandato

233. Un représentant a fait observer que, bien que le document HS/C/3/15 contienne
un organigramme provisoire du Centre, il ne fournissait aucun renseignement sur la
repartition geographique des postes. Il s'était déja dit préoccupé de ce qu'aucun
pays socialiste de la region de l'Europe orientale, le sien mis u part, n'y étnit
represente. Il a egalement demande des precisions sur les postes vacants. Plusieurs
delfgations ont estime que, compte tenu de l'effectif réduit prevu pour le Centre.
il fall~it faire nreuve de discernement dans le choix des fonctionnaires destines
a pourvoir des po;tes vacants. et qu'il ne fallait recruter que les plus competents
de ceux qui se portcraient candidats. Une delégation s'est dcclarée preoccupee par
les retards subis pour pourvoir les postes vacants.
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234. Plusieurs delepations ont demande qu'on les renseigne sur les progres accomplis
au niveau de l'utilisation des ressources disponibles pour la mlse en oeuvre de
l'élement rep.ional du programme de travail de la .Commission. Deux delef,atinns,
appelant specialement l'attention sur la region de l'Amérique latine, se sont
declarees preoccupees par la lenteur du processus de mise en oeuvre des ~rogrammes

régionaux et ont exprime leur deception devant la modicite des ressources affectees
u ces programmes. Une delegation a demande qu'on lui fournisse des renseip.nements
précis sur le niveau des postes repartis entre les diverses regions, ainsi que sur
l'etat d'avancement des operations de recrutement. Lors du choix de l'endroit ou
ces ressources seraient utilisees dans la région de l'Amerique latine, il faudrait
tenir compte de l' existence de deux gro upes Li.ngui s t i ques et des probLémes de la
distance et des communications entre eux. Une délégation a estime que les programmes
régionaux elabores pour l'Amerique latine sont trop ambitieux eu égard aux moyens
prévus pour leur mise en oeuvre.

235. Toutes les délegations ont exprime leur satisfaction en ce qui concernait les
services d'information audio-visuelle et se sont declarées en faveur de l'integration
des activites de l'ancien Centre d'information audio-visuelle des Nations Unies au
programme de travail du Centre. La plupart ont considere que la di ffusion d 'infor
mations et l'echange de donnees d'experience constituaient des fonctions importantes
des services unifies d'information, compte tenu notarnment de la necessite de commu
niquer a tous les pays des renseignements sur l'experience acquise aux niveaux
national. ref,ional et sous-regional. Elles ont, a cet egard, souligne l'importance
des techniques audio-visuelle dans la presentation des exposes. Plusieurs d'entre
elles se sont declarées en faveur de la poursuite des activités des bureaux
exterieurs de l'ancien Centre d'information audio-visuelle des Nations Unies et ont
proposé que les organisations non gouvernementales aident le Centre a s'acquitter
de ses fonctions en tant qu'organe charge du rassemblement et de la diffusion des
renseignements. Une delegation a demande que le mat ér-í e L d' ir.formation audio
visuelle comprenne non seulement des renseignements sur les projets d'assistance
technique du Centre, mais aussi des donnees d'experience recueillies dans le cadre
d'autres activités.

236. Une fois le debat acheve, le Directeur executif a repondu a plusieurs des
questions posees par les delee,ations qui y avaient participé.

237. Le President du Comité a ensuite presente un resume du debato

3. Decision de la Commission

238. Sur la recommandation du Comite, la Commission a adopté deux resolutions sur
les questions relatives a l'administration, a la gestion et au budget (voir
annexe 1, resolutions 3/8 et 3/9).
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X. ORDTIE DU JOUR PTIOVISOITIE DE LA QUATTIIE~ili SESSION
DE LA COIlllISSION ET AUTRES .1\Rr.AFGm-EHTS A PREVOIR
EN VUE D~ CELLE-CI

239. A s a 15eme séance p1éniere, le 15 mai , la Commission a decide que la quat.ri éme
session se tiendrait du 27 avri1 au 6 mai 1981.

240. A la meme seance. le representant des Phi1ippines. au nom de son gouvernement,
a invite la Cornmission a tenir sa quat r-i éme session a i'1anille.

241. La Commission a exprimé sa r,ratitude au Gouvernement phi1ippin pour sa
genereuse invitation et a decide d'accepter, en principe, l'invitation Q tenir
sa quat.ri éne session 21, ria..r:ti11e, con f'ormémerrt a la réso1ution 31/140 de l'Ass ernbLée
fenera1e. du 17 decembre 1976.

242. A cette meme seance. la Cownission a adopte l'ordre du jour provisoire ci
apres pour sa quatrieme session :

1. E1ection des membres du b ure au ,

2. Verification des pouvoirs

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

4. Activit és du Centre des Nations Unies pour les etablissements humains
(Hab í t at ) : r'appor-t ü:l Directeur exécut í f :

a) Recherche-developpement et formation; .

b) Cooperation technique;

c) Information, activités audio-visuelles et documentation.

5. Examen du role et de la contribution de l'industrie du batiment en ce qui
concerne les proEr311illlcs re1atifs aux etab1issements humains et 1 'evo1ution
economique et sociale nationale.

6. Examen de la mise en place d'infrastructures dans les taudis et les co10nies
de squatters et da..r:ts les étab1issements ruraux.

7. Plan a moyen terme pour la periode 1984-1989 :

a) Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habi t at ) ;

b) Commissions reBionales.

8. Programme de travail pour l'exercice biennal 1982-1983 :

a) Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (nabí t at ) ;

b) Commissions ré0ionales.
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9. Rapports périodiques sur la coopération et l'assistance internationales dans
le domaine des établissements humains : rapport intérimaire du Directeur
exécutif sur la résoJ ution 2/3 de la Commission, du 4 avri L 1979 :

"-eme a) Assistance, financiere et autre, aux pays en développem~nt et entre pays
en développement dans le domaine des etablissements humains et activités
des organismes des Nations Unies ayant trai t aux etablissements humains;

12. Adoption du rapport de la Commission.

11. Ordre du jour provisoire de la cinquieme session de la Commission et autres
arrangements a prévoir en vue de celle-ci.

b) Activités et collaboration du Centre des Nations Unies pour les etablis
sements humains (Habitat) et des organisations non gouvernementales;

1nformations sur les activités des organisations intergouvernementales
extérieures au sys téme des Nations Unies et sur leur collaboration avec
le Centre.

e)

243. 11 a été proposé que le Bureau de la COnIDlission examine l'organisation et la
structure des travaux de la quatrieme session en vue d'orienter davantaee les
débats de la Commission vers des principes d'action. 11 a en outre été proposé
que le Bureau étudie la possibilité qu'il y ait des séances plénieres et des seances
tenues par deux comités, et non un seul.

10. Questions relatives au budget du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat) pour l'exercice biennal 1982-1983 : rapport du
Directeur exécutif.
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XI. CLOTURE DE LA SESSIOH

244. Dans leurs declarations de cloture~ les représentants des ~roupes r&.gionaux
et d ' autres représ errt ant.s ont exprime leur grati tude au Gouvernement mexicain pour
avoir accueilli la troisicne session de la Cownission des etablissements humains.
Le representant du !'1exique a réporidu au nom de son ~ouvernement. Dans une de rn i é re
allocution~ le Directeur exécutif a remercié les représentants pour les orientations
utiles offertes en ce qui concernait les guestions de fond dont était saisie la
Commíssi on •

245. Le Président a remerci6 tous les par-t i ci.pant s d ' avo i r contribué a L' oeuvr-e
accomplie et a prononcé la cloture de la troisieme seSSlon de la Comrüission des
etablissements humains.

•
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A. Resolutions

3/1. Assistance au neuple palestinien

La Commission des 6tablissements hQmains,

Pr0nant acte avcc satisfaction du ra~port liminaire presenté par le Directeur
executif du Centre des ~ations Unies pour les etablissements humains (Habitat)
a la Commission lors de sa troisierne session,

Rappe1ant les resolutions 2026 (LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil economique
et social, en date du 4 aout 1976 et du 3 aout 1977, ainsi que la resolution
34/133 de l'Assemblee génerale en date du 14 décembre 1979 concernant l'assistance
au peuple palestinien,

l. Frie le Directeur executif de n'epargner aucun effor~ pour assurer la
mise en oe~ de la resolution 34/133 de l'Assemblee generalé ¡elative ~
l'assistance au peuple palestinien, dans le domaine relevant des responsabilités
et de la competence du Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat);

2. ?rie en outre le Directeur executif de faire rapport ~ la Commission
lors de sa quatrieme session, sur la mise en oeuvre de la presente resolution.

15eme seance pleniere
15 mai 1980
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3/2. Le role des etablissements humains dans la nouvelle strategie
internationale du développ~ment

La Commission des etablissements humains,

Notant que les objectifs généraux de la nouvelle straté~ie internationale
du développement sont de favoriser le developpement economique et social des
pays en développement et de faire beneficier tous les secteurs de la société
des avantages d6coulant du developpement,

Reconnaissant le role important que peuvent jouer les établissements humains
conºus au sens larce, en tant qu'instrument de réalisation de ces objectifs de
la nouvelle strat6gie internationale du developpement,

Notant que le Comité preparatoire pour la nouvelle strategie internationale
du développement s'emploie a mettre ~u point un texte concernant les mesures a
inclure dans la nouvelle strategie internationale du développement, qui sera
soumis s l'Assemblee ~énerale a sa trente-cinquieme session,

Notant egalement les recommandations formulées par le Directeur executif
a l'intention du Comité yreparatoire,

Prenant note des oplnl0ns exprimées par de nombreuses delégations de pays
en développement lors de la quatrieme session du Comité préparatoire pour la
nouvelle strategie internationale du developpement et des modifications apportées
~ celle-ci en conséquence,

Accueillant favorablement les conclusion~ du Directeur executif relatives
aux etablissements humains et a la nouvelle strateGie internationale du
developpement,

Reconnaissant le role que les politiques et les pro~rammes relatifs aux
6tablissements humains pe~vent jouer dans le développement económique et social
Global par :

a) L'élaboration de plans équitables d'aména~ement de l'espace aux niveaux
national et regional, tendant ~ établir une coordination entre la répartition de la
population et la base de ressources de maniere a optimiser les r~sultats obtenus
en matiere de développement et a minimiser les couts sociaux;

b) La mise en place d'une infrastructure physique dans les etablissements
humains (rcseaux de distribution d'eau, d'assainissement, de transports et de
communications, batiments, équipements et services publics, par exemple), tendant
a favpriser l'industrialisation, a creer des possibilités d'investissement et l
servir de levier pour stimuler le developpement économique et social et accro!tre
l'emploi;

c) La fourniture de lo~ements et le développement des services et,equipements
destin6s aux secteurs de la sociéte les moins favorises;

d) Le d~veloppement de l'industrie du batiment, y comprls l'industrie des
materiaux de construction, de faºon a creer des emplois diversifiés, a reduire
la dGpendance a l'egard des importations, a diminuer le cout de la construction,
a ameliorer le niveau de qualification professionnelle et a intégrer le secteur
non struct~ré a l'économie globale;
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~) L'élaboration de normes appropriees de pl?nification des etablissements
et de construction, tenclant ~~ minimiser la consommation d' enercie, a. économiser
les ressources non renouvelables et } reduire les deficits de la balance des
paiements;

f) L'établissement de normes et de conditions appropri¿es en matiere
d ' environnement ;

Recommande a. l'Assemblee generale, aGissant par l'intermediaire du COmit0
preparatoire pour la nouvelle strategie internationale du developpement, d'inclure
le developpement des etablissements humains, en tant que cadre d'efforts de
developpement distinct, revetant une importance intrinseque, qu'il est recommande
~ tous les gouvernements d'adopter afin d'am~liorer la qualite de la vie :

a) Notamment en ~laborant et appliquant des politiques appr-opri.ées de
planification physique et d'amenagement du territoire destinees ~ assurer un
meilleur equilibre entre le developpement rural et le developpement urbain;

b) En renforgant, dans le contexte de la planification des
etablissements humains, les mesures tendant a ameliorer les conditions de
vie des groupes et des regions les plus d~favorisés (acces aux inf'ra
structures, a. la terre et ¿ l'eoploi) et, en particulier, en mettant en
oeuvre des programmes d'assainissement;

e) En elaborant des politiques nationales pO\~ la fourniture des
batiments et infrastructures de base; a. cette fin, les pays developperont
leur industrie du batiment, en particulier dans le secteur de la construction
des habitations ~ bon marche, a~porteront leur appui a des etablissements
de financement appropries, encourageront les activites de recherche
concernant la mise au point de methodes de construction efficaces, l'etude
de conceptions et de techniques peu couteuses en matiere d'infrastructures,
l'emploi de materiaux de construction locaux et la protection de l'envi
ronnement, et diffuseront les resultats de ces recherches.

~.~~e s ea~~~E..l~g~.~!,_e
1"?_Il1ai 19~O
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3/3. Assistance au Zimbabwe

La Commission des etablissements humains.

Rappelant la r~solution 3421 (XXX) de l'Assemblee gen~rale en date du
8 decembre 1975, relative a l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indGpendffi1ce aux pays et aux peuples coloniaux, par laquelle l'Assemblee a
pri~ instamment les institutioDS sp~cialisées et les autres organismes des
Nations Unies d'accorder un appui aux Etats qui viennent ou qui sont en voie
d'accéder a l'ind~pendance,

Profondément preocc~)ee par les dommages causes a l'économie de la
Republique nouvellement independante du Zimbabwe et ~ une Grande partie de son
infrastructure limitee par la longue guerre qui a precede l'independance et les
pr-ob.Iémes dus au retour d 'un grand nombre de refugi.:s,

Prenant note de la d~claration par laquelle le Directeur executif du Centre
des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat) a informe la Commission
.~ sa troisieme session, qu'il avait envoye une mission evaluer les besoins urgents
du Zimbabwe,

l. Exprime sa vive ~ratitude au Directeur exccutif pour l'initiative qu'il a
prise d'envoyer une mission evaluer les besoins urgents du Zimbabwe;

2. Prie le Directeur exécut i f d ' engager, cout'crrncment aux responsabilites
enonc~es au paragraphe 5 de la section 111 de la resolution 32/162 de l'Assemblee
gene.ra.Le en date du 19 d écembr-e 1977 et en se fondant sur les r-ecommrndat.í.or-s de
la mission, de nouvelles discussions avec le Goüvern~ment zimbabwGen en vue
d'aider ce gouvernement a

a) Susciter, de la part des institutions internationales de financement,
des investissements pour la construction et l'amelioration des etablissements
humains, des batiments et de l'infrastructure, afin de r~parer les dommages
subis pendant la lutte d'independance;

b) Octenir, de sources bilaterales et multilaterales, un appui technique
en faveur des proBrarnmes gouvernementaux d'am~nagement des établissements humains,
afin de pr~parer le pays a fournir un effort soutenu de croissance economique et
de progr~s social;

c) Evaluer les besoins de formation de cadres et de techniciens U. prevoir
pour l'aminagement et la gestion des etablissements humains;

d) Mettre en place les structures administratives et organisationnelles
necessaires pour executer des progralmnes destinGs a creer des emplois, proteger
l'environnement naturel et artificiel, a ameliorer la qualit(- de la vie et a
accroitre l'efficacitG de l'exploitation fonctionnelle des etablissements humains;

3. Invite les instltutions spccialisees, les or~anes et les organismes
des Nation;-Ünies a offrir toute l'assistance nécessaire, dans leurs domaines
de competence respectifs, au Gouvernement et au peuple zimbabweens, de maniJre a
leur permettre de faire face u leurs besoins de développement aussi bien a court
terme qu'a long terme;
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4. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils fournissent au Gouvernement
zimbabwGen une assistance financiere, matérielle et technique efficace et continue,
afin de permettre la mise en oeuvre des projets et des programmes qui auront 2té
convenus a la suite des discussions visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Prie le Directeur exécutif de faire rapport a la Cummission, lors de
sa quatri2me-5ession, sur l'application de la présente rGsolution.

15eme séance pléniere
15 mai 1980
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3/4. L'arabe. langue officielle et langue de travail de la
Comuission des établissements humains

La Cornmission des établissements humains,

Rappelant sa dGcision 3/10 du 15 mai 1980, par laquelle elle a adopté son
reglement intérieur,

Rappelant la résolution 3190 (XXVIII) de l'Assemblee generale du
18 decembre 1973, par laquelle l'Assemblee a decide d'inclure l'arabe parmi les
langues officielles et les langues de travail de l'AssemblGe Generale et de ses
grandes commissions,

Notant l'attention et l'interet croissants que les pays de langue arabe
portent : la Commission, ainsi quien temoigne leur participation a un niveau
21evé,

Reconnaissant que l'efficacite de leur participation et de leur contribution
est contrecarree par des problemes de langage,

totant qu'ils ont indiqué CJ.u'ils étaient prets a prendre a leur charfe;
pour une période de trois ans, les dépenses qu'entrafnerRit l'adoption de
l'arabe cor~e le~gue officielle de la Conutlission,

Recornmande a l'Assemblée générale d'examiner favorablement, a sa trente
cinquieme session, les incidences financieres qu'aurait sur le budr;ct ordin~.irco

apres cette periode de trois ans, l'adoption de.l'arabe COmme l~nguL offici~ll('

et langue de travail de la Commission.

15eme séance pléniere
15 mai 1980
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3/5. Composition du ComitG alministratif de coordination

La Commission des Gtablissements humains,

Rappelant la résolution 32/162 de l'Assemblée cénérale, du 19 dccembre 1977,
relative aux arrancements institutionnels pour la coopération internationale
dans le domaine des établissements humains, notanrraent les paragraphes 4 b) de
la section II et 5 a) et b) de la section III,

Notant avec satisfaction que le Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains est d~sormais une organisation pleinement integrée, dotée diun
proGramme de travail portant, entre autres, sur l'assistance technique, la recherche,
la formation et la diffusion des informations dans le domaine des établissements
humains,

DGcide de recornmander u l'Assemblce Générale d'adopter le projet de résolution
suivant

"L'Assemblée gén6rale,

Rappelant sa résolution 32/162 du 19 d0.cembre 1977, relative aux
arran~ements institutionnels pour la coop~ration internationale dans le
domaine des établissements humains,

Rappelant le paraGraphe 4 b) de la section 11 de ladite résolution,
ou la Commission des établissements humains est priée de suivre de pres les
activit§s des organismes des Nations Unies et d'autres organisations inter
nationales dans le domaine des établissements humains et, quand il y a lieu
de proposer les mesures ~ prendre pour réaliser au mieux les objectifs
et les buts généraux de la politique en matiere d'établissements humains
dans le cadre des organismes des Nations Unies,

Rappelant également les paragraphes 5 a) et b) de la section III de cette
résolution, ou le Centre des Nations Unies pour les etablissements hu~ains

(Habitat) est prié d'assurer l'harmonisation, au niveau intersecrétariats,
des prograrnmes d'établissements humains elabores et ex~cutés par les
organismes des Nations Unies et d'aider la Commission des établissements
humains ¿ coordonner les activites des organismes des Nations Unies concernant
les établissements humains, les passer en revue et evaluer leur efficacite,

Notant avec satisfaction que le Centre des Nations Unies pour les
~tablissements humains (Habitat) est désormais une orcanisation pleinement
intégrée, dotee d'un programme de travail portant, entre autres, sur
l'assistance technique, la recherche, la formation et la diffusion des infor
mations dans le domaine des établissements humai~6,

Invite le Secrétaire general ~ prendre, en consultation avec les
membr-es--a:ü Comité administratif de coordination, les disposi tions voulues
pour- que le directeur exécut i f duo Centre des Nations Unies .' pour les établis
sements humains (Habitat) devienne membre de cet organisme et de ses organes
subsidiaires compétents ;"

15eme séance ~léniere

15 mai 1980
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3/6. CoopGration entre le Centre des Nations Unies pour les
~tablissements hURains (Habitat) et le Programme des
Nations Unies pour l'environnement

La Comnission des 6tablissements humains,

Ayant eX.:lL1J.ine la part i e du rapport du Direeteur exCeutif ayant trait a la
reunion eonjointe des bureaux Qe la Commission des etablissements humains et du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement,
ainsi que des deux Direeteurs exeeutifs, tenue a Nairobi le 7 d~eembre 1979 b/,

Notant la déeision prise par le Conseil d'administration du Progr~nme des
Nations Unies pour l'environnement a sa huitieme session au sujet de la
eoordination avee le Centre des Nat í ons Unies pour les établissements huma.i.ns E..!,

l. Souserit a la reeommandation de la reunion eonjointe des bureaux ainsi que
des Direeteurs exéeutils, tendant 2 ce que l'Assemblee genCrale soit priee
d'approuver la tenue de reunions conjointes des bureaux une fois et non deux fois par
an, corume le prevoit actuellement la resolution 32/162 de l'Assemblee génerale, du
19 decembre 19'77;

2. D2cide de reeomnander d l'Assemblee sCnerale, en son nom propre et au
nom du Conseil d'administration du Progranrwe des Nations Unies pour l'environnement,
d'adopter le projet de resolution ci-aprGs

"L'Assemblee genGrale,

RaDpelant sa resolution 32/162 du 19 d~eembre 1977, notamment le
paragraphe 1 de la section VI,

Notant le rapport de la Commission des etablissements humains sur les
travaux de sa troisieme session di et le rnpport du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies your l'environnement sur les travaux de sa
huitieme session el,

Approuve la tenue de reunions conjointes des bureaux de la Commission
des etablissements humains et du Conseil d'administration du ProJramme des
Nations Unies pour l'environnement, ainsi que des deux Directeurs exéeutifs,
une fois et non deux fois par an."

15eme seance p16niere
15 mai 1980

bl Hs/C/3/3, par. 106.

el Doeuments offieiels de 1 'Assemblee gcnerale, trente-einquieme session,
Supple~ent No 25 (A/35/25).

di Doeuments offieiels de l'Assemblee g6n6rale, trente-einquieme session,
Supplement No 8 (A/35/8).

el Documents offieiels de l'Assemblee genérale. trente-cinguieme session,
Supplément No 25 (A/35/25).
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3/7. Cooperation et organisation au nlveau regional

La Commission des etablissements hu."11lains

Rappelant la r éso.Lut i on 32/162 Je L' Assembl.ée gén~;rale~ du 19 décembr-e 1977 ~

et les resolutions 2/5 et 2/6 de la Comraission des établissements hQmains du
4 avril 1979~

Notant les resolutions adopt6es par la Conf~rence latino-americaine pour
les établissements humains qui a eu lieu a l1exico en novembre 1979~

Considerant que les recommandations relatives a l'organisation rGgionale
Cnoncees dans la resolution 32/162 de l'Assemblee genfrale ñ'ont pas ete int2
gralement appliquees notamment pour ce qui est des dispositions de la section IV
de ladite rcsolution,

par
l

rt ~

'e
10

Consid6rant la grande importance sociale que revetent les etablissements
humains pour l'humanité~

Considérant que les prob.Lémes relatifs aux ót.ab.Li.asement;s humains des pays
les moins avancees exigent sans d~lai des solutions pratiques et efficaces~

Considérant que les pays les moins avances ont besoin d'un appui plus
ener~ique des Nations Unies ~

Considérant la necessité d'obtenir des ressources supplémentaires des
organismes des Nations Unies et d'encourager les apports d'autres orcanlsmes qui
s'int~ressent au développement des ctablissements humains~

ConsidCrant qu'il est necessaire d'encouracer les contributions volontaires
de tous les pays, notamment de cerne qui en ont les moyens,

Reconnaissant que la spécificite des problemes varie d'une région i l'autre
et meme a l'interieur d'une ré~ion donn~e,

Reconnaissant en outre que les pays les moins avancGs ont besoin de disposer
rapidement de ressources humaines accrues qUl soient employees a ameliorer la
qualite de l'habitat,

ConsidGrant l'ecart important qui existe entre les ressources necessaires a
l'exGcution du proGramne de travail pour 1980-1981 et les ressources disponibles,

ConsidGrant qu'il est possible d'accroltre l'efficacite du Centre des
Nations Unies pour les etablissements humains en cr~ant des services communs avec
les COill,lissions r6cionales pour ce qui est des politiques et des pro~rammes

" .reglonaux,

l. Frie le Secretaire général~ les commissions regionales et le Directeur
exC:cutif du Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat)
d'appliquer pleinement les dispositions de la résolution 32/162 de l'Assemblee
generale et des resolutions 2/5 et 2/6 de la Commission des établissements humains
ainsi que d'autres résolutions~ comme celles qui ont été aloptGes lors de la
Conference latino-amGricaine pour les etablissements humains, tenue a Mexico
en 1979;
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2. Prie le Secretaire General d'envisager de reaffecter des ressources
bud~etaires de fagon a en allouer davantage dans son projet de budget aux activites
et pro8ramrues concernant les 6tablissements humains;

3. Prie le Secretaire general de proposer a l'Assemblee genérale que les
postes approuv~s pour 1980 au titre du personnel temporaire affectG aux resions
soient transformes en postes permanents;

4. Demande a tous les pays, a ceux notamment qui en ont les moyens,
d'accroitre leurs contributions volontaires dans le domaine des etablissements
humains;

5. Prie le Directeur eXGcutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains de renouveler ses d~marches aupres des organisations
gouvernementales et non Gouvernementales en vue d'accroitre les ressources du
Centre;

6. Demande au Directeur executif du Centre et aux secr2taires executifs
des commissions ree;ionales de prendre les mesures necessaires pour que soient mis
en place, le plus tot possible, selon que de besoin, des services commlli1S avec
les commissions regionales, conform~ment a l'esprit et a~~ objectifs de la
resolution 32/162 Qe l'Assemblee gen6rale;

7. Recommande que les commissions resionales creent le plus tot possible
des comités intergouvernementaux des etablissements humains dans les regions ou il
n'en existe pas encore;

8. Reaffirme ~ue le Directeur executif du Centre devrait affecter des
ressources dis?onibles aux services communs, eil "tenant compte des besoins des
pays les moins avances, et ~ue cette procGdure devrait s'appliquer aussi bien ame
ressources nouvelles que le Centre pourra obtenir qu'n celles qui lui ont dej}
ete allouees :~ cette fin par l'Assemblee générale a sa trente-quatrieme session;

9. Frie le Directeur executif du Centre de tenir pleinement compte, lors de
l'etablissement du projet de budGet du Centre, des priorités fixees par les
regions;

10. Recommande que la formation de ressources humaines, completee par la
recherche, l'assistance technique, et, le cas écheant, une action rapide, soit
le domaine auquel sera accordee la plus haute priorite en ce qui concerne les
Days les moins avancés;

11. Frie le Directeur exGcutif de tenir chaque année des r6unions de travail
avec les secretaires executifs des commissions regionales ou leurs représentants,
afin de coordonner les programmes et les plans de travail dans le domaine des
établissements humains;

12. Demande aliJe commissions r6gionales de veiller a ce que la question des
établissements humains soit traitée avec la spGcificité et l'importance qu'elle

" ·merite et demande BU Directeur executif du Centre de faire part aux commissions
régionales de la preoccupation de la Commission concernant la priorite accordCe ame
etablissements humains;
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13. ReCOillmande que le Directeur exGcutif du Centre tienne compte .Iu fai t que
la ~ormulatiQn des politiques et des progr~nmes r~~ionam~ est du ressort des régions
et qu'il faut done instituer un programme ré~ional'auquél seront incorpores aussi
bien l'éléillent r2gional du programme global du Centre ~le les programmes des
comités interGouvernernentamc r;Sgionaux, qui Drennent P.11 considr.rqtion les int~rets

soua-z-ég.ionaux et regionaux;

14. Recommande que les pays de chacune des rCgions participent activement
aux travamc des services communs en leur fournissant ~es ressources humaines et
financieres et des services, et en constituant des croupes de travail mixtes.

15eme seance pl~niere

15 mai 1980

- 69 -

J



; que
;gions
.s i

'ets

•

."
3/8. Questions relatives a l'administration 9 a la

~estion et au budGet

La Cornmission des ét~blissements humains,

Ayant examin<:: les rapports du Directeur ex~cutif sur les questions relatives
J: 1 "admi.rri.s t rat ion , a la cestion et au budget du Centre .Ie s rlat i.ons Unies pour
les établissements humains pendant la période écou16e depuis la deuxieme session
de la Cornmission f/, les propositions relatives d l'utilisation des ressources
ue la Fondation pour l'habitat et les établissements humains R/ et le rapport
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires sur
lesdites propositions ~/,

Notant avec satisfaction que, conform~ment a la décision adoptée par la
COI1ffiission a sa deUAi~me session, les activit6s de la FonJation ont été
fonctionnellement intégrées au ~rogr~e de travail du Centre et ses ressources
utilisees p~lr exécuter ce programme de travail, ainsi que des projets
d'assistance technique,

Avant examiné les propositions du Directeur exécutif r-e l vt ives ,1. l'utilis,'='.tiO":
des ressources de la Fondation pendant l'exercice biennal 1980-1981,

Prenant a.::te des recommandations du Comité consultatif pO'.lr les questions
administratives et budc;etaires relatives a ces pro}?ositions,

l. Prend act~ np' l'int~~ration fonctionnelle ne l~condation ~our l'habitat
et les établis.spments humaí.ns et R la noursuite, nar le Cent-re des ~Tations Unies
nOur les établissements humains, nes activit~s audio-visuelles nr~c6demment

"1en~es "Dar l' ancien Centre d ' inforrnation audi.o-ví sue.í.Le des He,tions Uní.es o

2. A~nrouve l'allocation de ressources nronosee pour les nro~raMmes,

l7a1)~ui aux nro~rammes et la constitution n'une rpserve pour l'exercice biennal. . .) ..
("¡ o / ~... , • .....19C'O-19()l d , conf'ormémerrt ~ 1 ar t í cl.e 303.1 du r"'f'lement f i nanc í er :

3. Lance un annel 8,UX Etats "lenbr-es (luí ont drj,~ vers:'-: des csntributions
volontaires nour cu ' ils en augmentent le morrt.arrt et aux autres Ft.ats Hel'1bres, en
narticulier aux nS:ys clevelormf.s et aux nays en dÁvelo)Jnement oui en ont les
movens , ncur qu ' ils versent des contributi ons volontaires au Centre nar'
1 7errtremíse de la Fondat í.on pour 1 "hab í tat et les etal)lisser()ents humaíns .

l4PMe seance nléniere
15 mai 1980

f/ HS/C/3/l5.

~/ HS/C./3/l~ et Corrol.

!Y HS/C/3!16/l\.(l,c1.1.
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3/9. Service unifie d'information

La Ccmmission des établissements humains~

Not~t avec s~tisfaction la créatioD d'uD scrvic0 unifié el'informatio~ au
Centre des rJations Unies pour les etablissements humai ns (Habitat) ~

Exnrlmant sa ~ratitude au Gouvernement canadien pour son aide généreuse
aux activit~s d'information et de diffusion Qu Centre Jans le domaine audio-visuel
ainsi qu I au Gouvez-nemerrt jordanien pour son appui, au Bureau local d ' Anman,

Reaffirmant l'importance qu'a l'echan~e Q'informations dans la recherche de
solutions aux probl~mes des établissements humains~

l. 0EP~ouve la poursuite des activites de l'ancien Centre d'information
audio-visuelle des Nations Unies comme faisant partie intégrante du service
unifie d'information du Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat) ;

2. Prie le Directeur exécutif de continuer ~ accoruer lli1e haute priorit5
aux ac t i,vit¡;s el I information du Centre en mat.i.ér-e ele recherche ~ de f'or-matri on et ele
coop~ration technique;

3. Prie en outre le Directeur executif de veiller ~ ce que les documents
audio-visuels produits au titre du progrm,we de travail pour 1980~1981 regoivent
une larce diffusion;

.ions

_'habitat
Unies

3 ?

mnal

rt.í.ons
~S, en

nleniere
mai 1980

4.
avec les
systemes

Prie également le Directeur exGcutif d'aider not~~m8nt, en collRgorRtion
orGanisations non gouvernementales, a la mise en place de reseaux et
d'information aux niveaux nat.Lona.l et regional.

llfeme seance plé€niere
15 mai 1980
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B. Decisions

A sa 14eme s éance p.Len i ére , le 15 mai 1900, 1::1 Commission des Gtablissemen"cs
huma.ins a adopte son r.]glement intérieur, qui. s' énonce comme suit

3/10. Re~lement intGrieur de la Cornmission des
établissements humains

rtEGLEMENT lNTETIIEUTI

l. SESSIONS

lJombre de ses s aons

Article premier

La Corrmission tient normalement une session par ano L'Assemblée Génerale
peut en outre demander QU' elle se réunisse en session extraordinaire.

Date d' ouverture et durGe

J\rticle 2

l. AchaQue session, la Commission fixe la date d'ouverture et la duree
de sa session suivante, sous r2serve de confirmation par le Secrftaire genéral de
l'Or~anisation des Nations Unies et le Comité des confGrences de l'Assembl~e

cénérale.

2. La d3te des S"2S1cns Qe la Co~mission est fix;e de telle sorte Que tant
le Conseil économiQue et social Que l'Assemble ~¿nérale puissent examiner le
rap~ort de la Commission sur les travaux de chacure de ses sessicns durant l'année
ou se tient ladite session.

Lieu ele reunion

Article 3

Les seSSlons de la Commission se tiennent normalement au siec;e du Centre des
Nations Unies polü~ les établissements hmnains (Habitat), a moins que la Commission
n'en ait dGcidG autrement lors d'une session anterieure, conformement a la
resolQcion 31/140 de l'Assemblee G~nGrale en date du 17 decembre 1976.

Notification des sessions

Article 4

l. Le Directeur executif du Centre des Nations Unies pour les etablissements
humains (Habi.tat ) (c i-eaprés dénommé "le Directeur executif") notifie la date
.~' ouverture et le lieu de chaqué ses s íon de la Commission

a) A tous les Etats membres de la Commission;

b) A tous les autres Etats Membres de l'Orc;anisation des Nations Unies
011 membres d'institutions specialisées;
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c) Aux institutions spécia~isées et aux or~anes competents de
l'Organisation des lJations Unies; Co

d) Aux orcanisations intergouvernementales visees ~ l'article 50;

e) Aux orcanisaticr..s visees .~ l' ar t i c.Le 59;
l'

f) Aux mouvements de liberation nationale vises ~ l'article 60.

2. Copie ele la notification est adressce au President de l'Assemblee
gén6rale, si l'Assemblee sie~e, au President du Conseil economique et social
et aux or~anisations et organismes vises 2 l'article 61.

am
ele

Qu

II. ORDRE DU JOUR

Article 5

en
év

.::i.e
(te

Bur
de
de

pr
di

l '

sa
a ..
l' .

pr
d'
ele

Par le Directeur executif.

Par le Conseil ~conomique et social;c)

e)

2. L'ordre du jour provisoire comprenel toutes les questions proposees

b) Par l'Assemblee génGrale;

a) Par la Commission lors d'une session pr~c~dente;

d) Par un Etat l"lembre de 1 'Orc;anisation des Nations Unies ou une
institution specialisee ji;

l. Le Directeur exCcutif, ac;issant ~n consultation avec le Bureau de la
Cornmission, établit et presente ~ chaque session de la Commission l'ordre du jour
~rovisoire de la session ordinaire suivante.

3. Ladite notification est envoyee dans les langues de travail de la
Commission indiquées a l'article 24, soixante jours au moins avant l'ouverture
ele la session dans le cas d'une session ordinaire, et quatorze jours au moins
avant l'ouverture de la session dans le cas d'une session extraordinaire.

Etablissement de 1 1 ordre du JOur pru.'i;6oire

3. Lorsqu I il ::itablit 1 "orúre du j our provisoire, le Directeur exécuti.f
peut consultsr d'autres orGanes competents de l'Orcanisation des Nations Unies,
les institutíons spécialisees et toute orc;anisation intereouvernementale qui doit
etre notifiee en vertu de l'article 4; il peut aussi examiner des suggestions
emanant des organisations non gouvernementales et organismes vises} l'article 61.

4. L'ordre du jour provisoire d'une session extraordinaire comporte
seul~nent les questions presentees pour examen elans la demande de convocation de
la session extraordinaire.

ji Aux fins du present r~glement, le terme "institutions specialisees"
s'entend des institutions specialisees rattachées l l'Or3anisation des Nations Unies
ainsi que de l'AGence intern~tionale de l'enerc;ie atomique.

CJ.U
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Communication de l'ordre Ju Jour provisoire

Article ~

1. La notification vi.s ee "': 1 I article LI est acc onpagnée d 'une corri e de
l'ordre du jour provisoire de la session correspondante.

2. L'ordre du jour provisoire d'une session extraordinaire est cOLmunique
aux autorit8s visees 'i l' article 4 en méme temps que la notification de convocat í on
de la Commission.

Questions suppl¿mentaires

Article 7

l. Une fois Que la Cornmission a ado~t6 l'ordre du jour ~rovisoire ue
sa session suivante 3 toute personne ou autorit6 habilit~e en vertu de l'article 5
a proposer l'inscription dl~le Question 2 l'ordre du jour provisoire peut proposer
l'inscription de questions supplementaires a l'ordre du jour provisoire. La
proposition 3 sauf si elle est faite ~ar l'Assemblée ~enérale3 doit etre accompagnee
d 'une note explicative émanarrt de son auteur et indiquant le c ar ac bcre d "urgence
ue 1 1 examen de la ~uestion qui en fait l'objet.

2. Le Directeur exGcutif communique sans retard ~ tous les Etats membres
de la Commission les demandes presentCes en vertu des dispositions du présent
article, avec les notes explicativos, le cas ecnéant, et telles observations
qu'il souhaite forDuler a propos de ces demandes.

Adoption de l' ordre du J our

Article 8

1. Au debut; de chaque session, la Commission procede a L" électicn du
Bureau lorsqu'elle est requise en vertu de l'article 12 et arrete l'ordre du jour
de la session en se fondant sur l'ordre du jour provisoire et en tenant compte
des questions supp16mentaires visees e l'article 7.

2. Toute personne ou autorit~ visée au par8Graphe 2 de l'article 5 qUl a
propos é l'inscription d'une question cupp.Lément.a.i.re 1. l'ordre du jour a le droit
d'exposer a la Commission son point de vue sur l'inscription de cette question ~

l'ordre du jour de la se3sion.

3. A moins que la Cornmission nlen d~cide autrement 3 une Question n'est
norm~l~aent inscrite ~ l'ordre du jour au moment ou celui-ci est arrete ~ue si la
documentation y relative a été comnurií.quóe aux membres dans toutes les lanques
de travail de la. Commission quar ant.e-deux jours au moins avant la date d 'ouverture
ele la seSS10n.

4. La Commission peut repartir les questions inscrites a l'orare du JOur
entre les seances plGnieres de la Commission et tous organes subsidiaires
everrcue'Ll.eraerrt cr6es conror-mément a 1 I article 17 et elle peut renvoyer des
queat i ons sans dSbat préa.Lab.Le ele la Commission :
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Article 10

j\.rticle 9

e) A l'auteur de la ~roposition d'inscription de la question ~ l'ordre
J.u .jour , pour supp.Lémerrt d ' Lnf'orma'ti.on ou de documentation.

Article 11

III. REPRESENTATIOIT ET VERIFICATION DES POUVOIRS

IV. BUREAU

a) A 1 'un ou plusieurs de ses organes subsidi2.ires évent.ueLí.emerrt crSes
conformement a l'article 17, pour examen et rapport a une session ulterieure
le la Co~mission;

Revision de l'ordre du jour

b) Au Directeur exccutif, pour etude et rapport a une session ulterieure
J.e la Commission;
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Article 12

Au cours d'une session ordinaire, la Commission peut ap~orter des changements
l'ordre du jour correspondant, en ajoutarrt , en supprimant, en ajournant ou en

modifiant des points. En cours de session, il ne peut etre ajoute a l'ordre du
jour que des ques t i.ons que la Commission ju;:;e importantes et urgentes.

Cllaque Etat membre de la Commission est represente par un representant
accreditG auquel il peut adjoindre les suppléants et conseillers qu'il juge
n~cessaires.

Repr(sentants

2. Le Bureau examine les pouvo~rs vises au present article et fait sans
retard rapport ~ la Commission.

Election
o

1. Les pouvoirs des représentants et le nom des sUPI'... ':ants et conseillers
sont cOlmnuniques au Directeur exécutif au plus tard avant la fin de la premiere
seance de la session de la Commission.

Pouvoirs

2. Les postes ~e président et de rapporteur de la Commission sont attribues
par roulement aux Groupes regionaux suivants : Etats d'Afrique, Etats diAsie,
Etats d'Europe orientale, Etats ~'rlm6ri~ue latine et Etats d'Burope occidentale et
autres Etats. Les Vice-Presidents du Bureau sont elus sur la base d'un poste
pour chacun des Groupes regionaux autres que CE:UX auxquels appartiennent le
President et le Rapporteur.

l. La Commission élit chaque annee, au debut de la premiere s6ance de sa
session ordinaire, un pr6sident, trois 'vice-présidents et un rapporteur parmi les
repr2sentants de ses membres. Le Président, les Vice-Pr6sidents et le Rapporteur
constituent le Bureau de la CorJlllission.

I



Fonctions

Article 13

l. Le Dureau asiste le President dans la conduite ~énerale des travaux
ele la Commission. Le Bureau s' acquí, tte aussi de la tache v í s Se au paragr aphe 1
de la section VI de la resolution 32/162 de l'Asscmblee genérale, ct remplit les
fonctions vis§es au pnra~raphe 2 de l'article 11.

2. Sur recommandation du Presiclent, la Commission dGsigne parmi les
vice-presidents le president de tout comité de session plÉnier qui serait creé en
vertu de l'article 17.

11andat

Article 14

l. Les président, vice-president et rapporteur restent en fonction jusqu'a
l'élection de leurs successeurs. Ils sont r8éligibles, sous reserve des dispo
sitions de l'article 12. Aucun d'eux ne peut rester en fonction apr~s l'expiration
lu mandat du meillbre dont il est un representante

2. Si le President cesse d'etre le representant d'un Etat membre de la
Commission ou se trouve dans l'impossibilite de s'acquitter de ses fonctions, ou si
l'Etat d~~t il est un representant cesse d'etre membre de la Commission, le Dureau
uesi~ne un des vice-presidents comme pr~sident par interim jusqu'a ce qu'un
nouveau président ait été elu.

Président par interim

Article 15

l. Si le Président estime necessaire de s'absenter pendant une seance ou une
par-tí,e de séance , il elesisne 1 'un des v i.ce-prSs í.derrts pour le remplacer.

2. Un vice-prCsident agissant en qualité de pr~sident a les pouvoirs et
les devoirs du President.

Droit de vote clu President

Article 16

Le Président, ou un vice-president agissant en qualité de president, peut
clélécuer son droit de vote a un autre membre de sa délGgation.

V. ORGAHES SUBSIDIAlRES

Creation

Article 17

l. Au cours d'une session, la Commission peut, selon qu'elle le juge
necessaire, creer des comites de session ou des sroupes de travail compases d'Etats
membres de la Commission et leur renvoyer, pour examen et rapport, tout Doint de
l' ordre elu j our ou toute autre question.
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2. Un comité creé par la Commission en vertu du ~r~sent article peut
constituer les sous-comités ou óroupes de t:ravn.il qu ¡ il juge néces saire a la bonne
marche de ses travaux.

Bureau

Article 18

1. Sous reserve des dispositions clu paragr-aphe 2 de l'article 13, les
organes subsidiaires de la Commission élisent les membres de leur ~ropre bureau.

2. Le bureau cl'un comité plénier cree en vertu de l'article 17 peut
comprendre, outre le Président dési~né conformemerrc au para0rayhe 2 de l'article 13,
c1eux vice-présidents et un rapporteur élus par le Comité.

3. Tous les autres orgmles subsidiaires ont un Prcsident, et, selon
qu'ils le jU3ent nécessaire, un rapporteur.

Applicabilité du reglement intérieur

Article 19

Le re31ement interieur de la Commission s'applique dans toute la mesure
possible aux t ravaux de tout organe subsidiaire crié en vertu de l' article 17.

VI. SECRETARIAT

Fonctions du Directeur axécutif

Article 20

l. Le Directeur ex~cutif agit en cette ~ualité } toutes les réunions de la
Commission et de ses organes subsidiaires, le cas échéant, et peut dési~ner un
membre clu secrGtariat pour le représenter i.i. ces r éuní ons ,

2. Le Directeur exécutif fournit et dirige le personnel necessaire :::. la
Cornmission et a ses organes subsidiaires et est charg~ de prendre toutes les
disyositions nécessaires pour les reunions de la Commission, llotamment en veillant
a ce que les dOctmlents soient etablis et distribués dans les langues de travail
de la Comnission au moins quarant.e-ñeux jours avant la session de la Comnris s i.on et,
le cas écheant, de ses organes subsidiaires.

3. Le Directeur ex6cutif porte a la connaissance des membres de la Commission
toutes les questions dont la Commission peut etre saisie aux fins d'examen.

Fonctions du secretariat

Article 21

Le secrétariat assure l'internretation des discours prononces au cours des
seances, regoit, traduit et distrib~e les documents de la Commission et de ses
orgwles subsidiaires, et publie et distribue les resolutions, les rapports et la
clocumentation de la Commission dans toutes les langues de travail. 11 assure la
garde des documents dans les archives de la Commission et, d'une maniere eenerale,
ex~cute toutes autres taches que la Commission peut lui confiero
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DCclarations du secretari3.t

Article 22

Le Directeur exécut í.t' , ou tout menbr e du secrCtariat d~signé par lui, peut
a tout moment, sur l'invitation du PrGsident, faire a la Cormnission des d2clarations
orales ou ecr i.t.es sur toute question qu'elle examine.

Etat des incidences financieres

Article 23

Avant que la Comnission ou un de ses or3anes subsidiaires nlapprouve une
:¿roposition entralnant des dGpenses pour l'Organisation des lTations Unies, y
compris pour la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
llumains, le Directeur exécutif établit et cOIDnlunique a la Cormnission ou ~ l'organe
subsidiaire interessC un etat des incidences financieres de l'a~plication de la
proposition. Le Président appelle l'attention sur cet etat pour que la Commission
ou l'organe subsidiaire interesse l'examine au moment d'~tudier la proposition.

VII. LANGUES ET DOCUIENTS OFFICIELS

Langues officielles et langues de travail

Article 24

l. L'anglais, le chinois, l'espacnol, l~ fran~ais et le russe sont les
langues officielles et les langues de tra:vail de ·la Coomi s s i on , Les discours
prononcés dans l'une de ces lan0ues sont interpretes dans les autres langues
de 12 Commission.

2. Un reprGsentant Deut prerrlre la parole dans une autre lanf,ue s'il assure
l'interprétacion de son intervention dans l'une des langues officielles. Les
interpretes du secretariat peuvent prendre pour base de leur interprétation dans
les autres lanGues officielles celle qui a 6té faite dans la premiere langue
officielle utilisee.

Langues 2 utiliser pour les resolutions et autres decisions officielles

Article 25

Toutes les resolutions, recommandations, autres d~cisions officielles
et rapports de la Commission, sont etablis dans les Langues officielles de la
Commission.

Distribution des décisions officielles et des rapports

Article 26

Le secrétariat distribue aussitot que possible a tous les membres de la
Conmrission et } tous les autres participants J la session les r6so1utions,
reco~illandations et autres décisions officielles de la Commission. Le texte
imprime de ces resolutions, recommandations et autres decisions officielles, de
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meme que le raprort de la C~mnission 2 liAssemblie Generale, sont distribues dans
toutes 12s langues de travail de la Commission~ apr~s la cloture de la session,
~ tous les Etats Membres de l'Orcanisation des Nations Unies~ aux institutiúns
specialisees et aUJe or3ffi1isations inter~ouvernementalesvisees: l'article 58.

Enregistrements sonores des scances

Article 27

Le secrétariat établit et conserve les enregistrements sonares des séances
de la Commission conforaement aUX regles et a la pratique applicables de
l'Organisation des iJations Uniese 11 peut cc;alement établir les enregistrements
sonores des s0ances de 'cout or3ane subsidiaire si la Commission en decide ainsi.

VIII. SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES PRIVEES

e

Principes ~eneraux

Article 20

Les seances de la Commission et de ses comités de session et autres organes
subsidiaires, le cas echéant~ sont publiques, a moins que l'organe interessé
nien decide autrement.

IX. CONDUITE DES DEBATS

Quorun

Article 29

Le President peut déclarer ouverte une seance et permettre le deroulement du
débat Lorsque les reprGsentants du tiers au moins des membres de la Commission
sont presents. La présence des representants de la majorite des membres de la
Commission est toutefois requise pour la prise de toute decision.

Pouvoirs generaux du President

Article 30

l. En sus des pouvolrs qui lui sont conf2res par dlautres dispositions du
prcsent re~lement, le Président prononce l'ouverture et la cloture de chaque
seance de la Commission, dirige les debats, assure l'application du présent
rcgleillent, donne la parole, met les questions aux voix et proclame les decisions.
Le President, sous reserve des dispositions du preserrc r2g1ement, a pleine
autorite pour reGler les débats de la Commission et assurer le maintien de l'ordre
au cours des seances. 11 statue sur les motions a'ordre. 11 peut proposer ~

la Commission la cloture de la liste des orateurs~ la limitation du temps de
parole et la limitation du nombre d'interventions que le representant de chaque
membre peut faire sur une question, liajournement ou la cloture du debat et la
suspens i.on ou 1 I ajournement d "une s éance ,

2. Le Pr¿sident, dans l'exercice de ses fonctions, demeure sous l'autorite
de la Ccmmission.
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Discours

Article 31

- 1. Nul, ne peut prendre la paro.Le d la Commission sans avoir, au prealable,
obtenu l'autorisation du ~~ésident.

J

2.
saisie et
n'ont pas

Les d~bats portent uni~uement sur la question dont la Commission est
le President peut rappeler a l'ordre un orateur dont les remarques
trait a la question.
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3. Sous réserve des articles 33 et 35, le Prcsident donne la parole aux
orateurs dans llordre dans lequel ils manifestent leur désir dlintervenir.

4. A la demande des d61égations intéressées, llordre des orateurs peut
e-cre modifié.

Limi tation du temps de Darole

Article 32

Avec l'assentiment de la Commission, le President peut limiter le temps de
parole des orateurs et le nombre des interventions que chaque déleGation peut
faire sur une meme question, étant entendu que, pour les ~uestions de procedure,
le temps de parole de cha~ue orateur est limité a cinq minutes. Lorsqu'un
orateur dépasse le teillps qui lui est alloué, le PrGsident le rappelle immediatement
a l'ordre.

MOTIONS DI ORDRE

Article 33 .

l. Pendant la discussion de toute question, un representant peut, a tout
momerrt , pr és errt er- une motion d 'ordre sur Laque.LLe le Président prend Immédí at.emerrt
une d6cision conformement au present rcglement. Tout représentant peut en appeler
de la decision du Président. L'appel est immédiatement mis aux voix et, si elle
n'est pas annulée par la majorité des membres presents et votants, la decision
du Président est maintenue.

2. Un représentant qui presente une motion d'ordre ne peut, dans son
intervention, traiter du fond de la question en discussion.

Cloture de la liste des orateurs

Articlc 34

Au cours d'un debat, le President peut donner lecture de la liste des orateurs
et, avec l'assentiment de la Commission, déclarer cette liste close. Lorsqu'il
n'y a plus d'orateurs, le President, avec l'assentiment de la Commission, prononce
la cloture du d,~bat.

Droit de reponse

Article 35

Le droit de r:::ponse est accord.é par le Président J: "(,out membre qu í le demande
Les repr6sentants devraient s'efforcer, lorsqu'ils exercent ce droit, d'etre
aussi brefs que possible et d 'intervenir de préférence a la fin de la séance a
laquelle ce droit est demandé.
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Motions de suspension ou d'ajournement de la seanee

Article 36

PenQant la diseussion de toute question, le représentant d'un Etat membre
de la Cmmnission peut, a tout moment, demander la suspension ou l'ajourne~ent de la
séallee. La Comnission se prononee immédiatement sur les motions en ee sens, sans
en discuter.

Motions d' a,iournement du d~bat

Artiele 37

Le représentant d 'un Etat membre de la Comrnission peut, u tout moment,
demander l'ajournement du débat sur la question en diseussioll. L'autorisation
de prendre la parole au sujet de eette motion n'est aceordee qu'¿ un autre
représentant favorable a l'ajournement et a un repr2sentant qui y est oppos~, apres
quoi la Comnission se prononee imillGdiatement sur la motion.

l'1otions de cloture du d6bat

Artiele 38

Le representant d'un Etat membre de la Cornmission peut, a tout moment,
demander la eloture du débat sur la question en diseussion, meme si d'autres
représentants ont manifesté le désir de prendre la parole, L'autorisation de
prendre la parole au sujet de eette motíon n'est aeeordee qu'~ deux représentants
opposés a la e16ture, apr3s quoi la ConmUssion se prononee ímmédiatement sur la
motion.

Ordre des motions

Artiele 39

Sous réserve du droit de presenter une motion d'ordre en vertu de
l'artiele 33, les motions suivantes ont priorité, dans l'ordre indique ci-apres,
sur toutes les propositions ou autres motions présentées :

a) Suspension de la seance;

b) Ajournement de la seanee;

e) Ajournement du débat sur la question en diseussion;

d) Cloture du débat sur la question en discussion.

Prcsentation Qes propositions et des amendements de fond

Artiele 40

l. Les propositions et les amendements de fond sont normalement presentés
par écrit au Direeteur exeeutif qui en assure la distribution aux Etats membres
de la, Commission.
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2. En principe~ les propositions ou amendements de fond ne sont pas
discutes ou mis aux voix a. une s éance de la Commission, sa le texte n t en a pas
ete distribuL a. tous les Etat.s membr es de la Cormi.s s i on au plus tard la veille de
la s6ance. La ConmUssion peut toutefois decider de deroger a. cette condition dans
un ou plusieurs cas particuliers.

Retrait d 'une:)roposition ou d 'une motion

Article 41

l. Une proposition ou une motion qui n'a pas encore étC mise aux voix ou
qui n'a pas encore fait l'objet d'une décision ou dVun amendement adopté peut, a.
tout moment, etre retiree par son auteur.

2. Une yroposition ou une motion ainsi retir6e peut etre présentée de
nouveau par un autre membre ,

Décision sur la compétence

Article 42

La Commission statue sur toute motion touchant sa comp2tence a adopter une
proposition ou un amendement dont elle est saisie avant de se prononcer sur la
proposition ou lVamendement en cause.

:liouvel examen des l)ropositions

Article 43

Lorsqu 'une proposition est a-íopt.ée ou rejetee, elle ne peirt etre exami.née
~ nouveau au cours de la meme session~ sauf decision contraire de la Commission.
L'autorisation de prendre la parole a. lVoccasion d'une motion tendant ~ un nouvel
examen nVest accordée ClU'a. deux représentants opposes a la motion, apres Cluoi
celle-ci est immediatement mise aux voix.

x. PRISE DE DECISIONS

Principes ~énéraux

Article 44

Sous réserve des dispositions de l'article 33, la Commission peut se
prononcer sur une Cluestion sans la mettre aux voix et prend normalement ses
décisions par consensus. Il est toutefois procGdé a. un vote si un repr6sentant
d'un Etat membre de la Commission le demande.

Droit de vote

Article 45

ChaClue membre de la Commission dispose d'une voix.
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Article 1¡6

l. Süus reserve des articles ~ertinents du reclement interieur de
L'.As semb.Lée B'~n~.rale r eLat í f's au vote, les dCcisions (Le la Commission sont prises,
lorsqu'il y a vote~ ~ la ~ajorité des membres pr6serrts et votants. En cas de
pQrta~e 0eal des voix lors d'un vote dont l'objet est autre guiune élection, la
propos i tion ou 1 1 amendemerrt est considéré comme rejet:'::.

2. Aux fins du présent rOGlement~ l'expression "membres presents et
votants '1 Si errtend des memor-es votant pour' ou contre .~ 1 I exception des membres
qu.i Si aus t i ennent, de voter.

; ¡orle de votatioll

j\rticle 47

l. Sauf dans les cas prévuB au para8raphe 3 du pr~sent article et ~

J.'article 53~ la Comai ss i.on vote normalement ::¡ main Levée , mais tout Etat membre
peut demander le vote par aprel nomin~l, lequel a lieu Jans l'orare alphaoétique
anglais des noms des Etats membres de la Commission en commengant par le membre
dont le nom est tiré au sort par le Président.

2. En cas de vote par appel nominal~ le vote de chaque Etat membre ~arti

cipant au scrutin est consiBné au compte rendu correspondant.

3. Tout Etat membre de la Commission peut demander que la Commission vote
sur lli1e Question quelconque au scrutin secrete Lorsqu'une telle demande est faite,
il est proc:.'de a un vote par appeL nominal sur la que s t i on de savoir si le vote
aura lieu au scrutin secreto Si la majorité des membres pr2sents et votants en
d0cident ainsi, le vote a lieu au scrutin secrete

Re(;les :::. observer penrlant le vote

Article 48

Lorsque le ~~ésident a annoncé que le vote commence, aucun représentant ne
peut interrompre le scrutin~ sauf pour prCsenter une motion d'ordre ayant trait
a la maniere dont s'effectue le vote.

Explications de vote

Article 49

Le Président peut arrtoriser ~~ Etat membre de la Commission a faire une br~ve

dGclaration pour expliquer son vote, avant le début du vote sur la proposition ou
la Botion mise aux voix ou une fois le vote terrüiné.

Division des propositions ou amendements

Article 50

Un representant d'un Etat membre de la Corumission peut demander que des
parties d'~Qe proposition ou d'un amendement soient mises aUX voix séparément.
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S'il est fait objection a la demande de division, la motion de division est mise
aux voix. L'autorisation de prendre la parole au sujet de la motion de division
n'est accordee qu'a deux orateurs pour et deux orateurs contre. Si la motion de
division est acceptée, les parties de la proposition ou de l'amendement qui ont
éte adoptées sont ensuite mises aux voix en bloc. Si toutes les parties du
dispositif d'une proposition ou diun amendement ont été rejetees, la proposition
ou l' amendement est considere cornme rejetf: dans ¡, 11 ensemble.

Decisions sur les amendements

Article 51

1. Un amendement est une proposition qui comporte simplement une addition
ou une suppression interessant une autre proposition, ou une modification portant
sur une partie de ladite proposition.

2. Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, l'amendement
est mis aux voix en premier Lí eu , Si une proposition fait l' objet de deux ou
plusieurs ameLiements, il est d'abord procede au vote sur l'amendement qui
s'eloigne le plus, quant au f'ond , de la proposition primitive. 11 est ensui.t e
procedé au vote sur l'amendement qui~ apres celui-ci, s'eloigne le plus de ladite
proposition, et ainsi de suite jusqu'a ce que tous les amendements aient eté mis
aux voix. ~utefois, lorsque l'adoption d'un amendement implique necessairement le
rejet d'un autre amendement, ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un ou plusieurs
amendements sont adoptes, il est ensuite procede au vote sur la proposition
modifiee. Une motion est consideree cornme un amendement a une proposition si elle

- comporte simplement une addition ou une suppression interessant la proposition
ou une modification port~nt sur une partie de ladite proposition.

Ordre de decision sur les propositions

Article 52

l. Si la meme question fait l'objet de deux propositions ou plus, autres
que des amendements, la Cornmission, a moins qu'elle n'en decide autrement, se
prononce sur ces propositions selon l'ordre dans lequel elles ont été presentées.
Apres s'etre prononcee sur une proposition, la Cornmission peut deeider si elle
poursuivra ou non l'examen de la proposition suivante.

2. Toute motion tendant a ce que la Cornmission ne se prononee pas sur le
fond d'une proposition a la priorite sur cette proposition.

Eleetions

Artiele 53

Toutes les eleeticns ont lieu au serutin secret, a moins que la Cornmission
ne decide d'elire sans vote un eandidat ou une liste de candidats ayant fait
l'objet d'un aecord.
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Article 54

l. Lorsque deux ou plusieurs postes doivent etre pourvus par voie
d'election en meme temps et dans les memes conditions, les candidats, dont le
nombre ne doit pas exceder celui des postes a pourvoir, qui obtiennent au premier
tour la majorité requise et le plus grand nombre de voix sont elus.

2. Si le nombre de candidats qui ont obtenu cette majorité est inférieur
au nombre des postes a pourvoir, on procede a d'autres tours de scrutin afin de
pourvoir les postes encore vacants~ etant entendu que s'il ne reste qu'un poste
a pourvoir on applique la procedure prevue a l'article 55. Le vote ne porte que
sur les candidats non elus qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages au
scrutin precedent et qui ne doivent pas etre en nombre supérieur au double de
celui des postes restant a pourvoir. Toutefois, dans le cas ou un plus grand
nombre de candidats non élus se trouvent a égalite, il est procede a un scrutin
special pour ramener le nombre de candidats au nombre requis; si un nombre de
candidats superieur au nombre requis se trouvent encore a egalite, le President
ramene leur nombre au nombre requis en tirant au sort.

3. Si un tel scrutin, portant sur un nombre limité de candidats (sans
compter le scrutin special auquel il a ete procede dans les conditions prevues
dans la derniere phrase du paragraphe 2) ne donne pas de resultat, le President
decide entre les candina.ts restants en tirant au sort.

Article 55

l. Lorsqu'un EEul foste doit etre pourvu, par voie d'election, et qu'aucun
candidat ne recueille au premier tour la majorite requise, on procede a un
deuxieme tour de scrutin, mais le vote ne porte que sur les deux candidats qui
ont obtenu le plus grand nombre de voix. Si, au deuxi.éme tour, il y a partage
egal des voix, le President decide entre les candidats en tirant au sort.

2. Au cas oíí , apré s le premier tour de scrutin, deux ou plusieurs
candidats viennent en deuxieme position avec un nombre egal de voix, on procede
a un scrutin special, portant sur les candidats a départager, afin de ramener
a deux le nombre de candidats; de meme, si, apr'é s le premier tour de scrutin,
trois candidats ou plus viennent en tete avec un nombre égal de voix, on procede
a un scrutin spécial. S'il y a de nouveau partage egal des voix apres le scrutin
special, le President élimine un candidat en tirant au sort, apres quoi on
procede a un autre tour de scrutin partant sur tous les candidats restants. La
procedure prescrite par le present reglement sera, le cas eche~nt, repetee
jusqula l'election d'un candidato

XI. PARTICIPATION DES NON-MEr1BRES DE LA COMMISSION

Etats non membres de la Commission

Article 56

l. Tout Etat Nembre de l' Organisation des Nations Unies ou membre d ' une
institution specialisée qui n'est pas membre de la Cammission peut participer
aux t.ravanx de la Comrnission en qualite d ' observateur.
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2. Un Etat participant en qualité diobservateur nla ~as le droit de vote
et ne peut pas présenter de motions concernant des questions de procédure 9 mais
il peut faire des propositions sur lesquelles la Commission peut etre appelée e
se prononcer a la demande d'un Etat membre de la Commission.

J

Organ

•

Autres organes de l'Organisation des Nations Unies et institutions specialisées

Article 57

l. Avec l'autorisation du President, les repr~sentants d'autres organes
de 110r gani sat i on des Nations Unies et des institutions specialisees peuvent
participer~ sans droit de vote et sans pouvoir faire des propositions, aux
délibérations de la Commission sur les questions relevant du domaine d1activité
de ces organes ou institutions.

2. Lesdits organes et lesdites institutions peuvent faire distribuer aux
Etats membres de la Commission le texte d'exposés écrits concernant des points
de llordre du jour qui les intéressent.

Autres organisations intergouvernementales

Article 58

Les représentants des organisations intergouv~rnementalesauxquelles
l'AsseJnblée générale a accordé le statut d'observateur permanent et d'autres
organisations intergouvernementales que l'Assemblée générale ou le Conseil
économique et social a désignées a titre permanent ou que la Commission a
invitées peuvent participer 9 sans droit de vote et sans pouvoir faire de
propositions 9 aux délibérations de la Commission sur les questions relevant du
domaine d 1activité desdites organisations.

Autres organisations reconnues par l'Assemblée générale

Article 59

Les représentants des organisations qui ont été invitées a titre permanent
a participer aux sessions et aux travaUL de l'Assemblée générale en qualité
diobservateur peuvent participer aux délibérations de la Commission en cette
méme qualité.

140uvanents de liberation nationale

Article 60

La Commission peut inviter tout mouvement de libération nationale reconnu
par liAssemblee génerale ou en vertu de résolutions adoptees par llAssemblee
g6nérale a participer, sans droit de vote et sans pouvoir faire de propositions 9

a ses délibérations sur toute question intéressant particulierement ledit
mouvement.
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Organisations non gouvernementales et organismes divers

Article 61

l. Les organisations non gouvernementales dotees du statut consultatif
aupres du Conseil economique et social qui s'occupent de problemes relatifs aux
etablissements humains peuvent designer des representants autorises qui assisteront
en qualite d'observateurs aux seances publiques de la Commission et de ses
organes subsidiaires. Les entites visees dans la section VIII de la resolution
32/162 de l'Assemblee generale peuvent se faire representer a ces seances lors de
l'examen de questions relevant de leur domaine de competence.

2. Les representants d'organisations non gouvernementales qui assistent
a une seance de la Commission peuvent~ sur l'invitation du President et avec
l'assentiment de la Commission, faire des exposes oraux sur les questions qui
relevent du domaine d'activite de ces organisations.

3. Le secretariat peut distribuer aux membres de la Commission le texte
des exposes ecrits presentes par une organisation non gouvernementale ou un
organisme vise au paragraphe 1 ci-dessus et portant sur un point de llordre du
jour qui interesse cette organisation ou cet organisme en autant d'exemplaires
qulil en a re~us et dans les langues dans lesquelles lesdits exposes lui ont ete
communiques a cette fin.

XII. SUSPENSION ~ A1'1ENDEMENT ET ADJONCTION DI ARTICLES
DU REGLEMENT INTERlEUR

Modalites de suspens~on

Article 62

La Commission peut suspendre temporairement l'application de tout article du
present reglement, a condition que la proposition de suspension ait ete presentee
aux membres vingt-quatre heures a llavance. Cette condition peut etre ecartee
si aucun Etat membre de la Commission ne s'y oppose.

Modalites d'amendement

Article 63

La Commission peut modifier toute disposition du present reglement, mais
uniquement apres qu'un groupe de travail cree a cette fin lui aura fait tenir un
rapport a ce sujeto

Modalites d'adjonction

Article 64

l. Si la Commission constate qu'une question de procedure sur laquelle elle
doit se prononcer n'est pas prevue par le present reglement~ elle peut adopter
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temDorair~m~nt une disposition spéciale qUl s'appliquera en la matiere jusqu'~

la fin de la s~ssion.

2. A la session suivante j le Burcau présente a la Commission, pour examen,
une ou pJ.usiéurs variantes de la disposition néc¿ssaire, accomparnées de notes
explicatives et de rccommandations. La Commission décide alors de celle des
dispositions, y compris la disposition spéciale adoptée anterieurement, qu'il
convient d'adonter définitivement.

3/11. Financement et ~estion déS établissements humains

A sa l4em~ séance pléniere, le 15 mai 1980, la Commission des établissements
humains, notant que l'on manquait d'informations fiables sur le financeillent de
l'aménagement des établissements humains dans les pays en développement et sur
les problemes résultant des pratiques cn vir,ueur, et ayant conscience qu~, si
l'on n~ trouvait pas de nouveaux moyens novateurs de réunir des fonds, la limitation
des ressources financieres continuerait a compromettre l'aptitude des pays en
développement a résoudre leurs énorm~s problemes d'habitat et que, sans les fonds
nécessaires, lt développem~nt économique et social national de ces pays Se
heurterait a un grave obst.acLe , a eécidé d ' invi t'c::r le Directeur exécutif :

a) A donner une attention prioritaire a l'amélioration du financernent et
de la gestion des établissemcnts humains, en vue de fournir des informations sur
les ressources financieres publiquc-s dans lcs pays en développement aux niveaux
national et sous-national, a étudier les méthodes et techniques d'élaboration
de stratér,iés pour le financement des services publics et a diffusp.r au fur
et a mesure les connaissances obtenues a ce sujct;

b) A convoquer un r;roupe spécial d' expt-rt-s de haut niveau lle comprenarrt
pas plus de dix mEmbres pour étudier les mOyens de creer les institutions
financieres necessaires au financement et aux investissem~nts dans le domaine des
établissements humains ou de renforcer celles qui ~xistent et de mobiliser des
capitaux, pour contribuer a résoudr~ les problemes d'établissements humains,
particulierement dans les pays en développement;

c) A soumettre le rapport du rroupe spécial d'experts a la Commission, a
sa quatrieme session.

3/12. Besoins et économies d'énerp,ie dans les
etablissements humains

A sa l4eme séanc~, le 15 mai 1980, la Commission des etablissements humains
a déciq.é que :

a) L'énergie etant un~ ressource peu abondante dont la consommation est
tres inér;alement répartie entre les pays et a l'intérieur d'un meme pays, il
incombe aux r,ouvernements de np l'employer qu'avec économie, en particulier dans
les établissellents humains, qui interviennent pour une grande partie dans la
consommation totale d'énerGie~
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b) Reconnaissant l'importance des economies d'energie dans les etablissements
humains et l'impact significatif que peuvent avoir les programmes y relatifs sur la
capacite qu'ont les pays de realiser les objectifs de la nouvelle strategie inter
nationale du developpement, le Directeur executif devrait inclure cet im~ortant

domaine dans le programme de travail du Centre, compte tenu des ressources
disponibles, afin de fournir aux pays en developpement des principes directeurs
pour l'amenagement d'établissements humains utilisant efficacement l'energie; ces
principes mettraient l'accent sur les transports, les modalites d'application des
mesures de fixation des prix de l'energie, les methodes de mise en valeur et
d'exploitation des sources d'energie renouvelables, et les strategies permettant
de reduire la consommation d'energie dans les industries du batiment et des materiaux
de construction; la Commission a en outre prie le Directeur executif de mettre tout
en oeuvre pour recueillir des informations concernant les besoins, l'approvi
sionnement et la consommation d'energie dans les etablissements humains et de veiller
a ce que ces informations soient largement diffusees.

c) Le Directeur executif devrait etudier la question des besoins et des
economies d'energie dans des etablissements humains, en coordination avec l'action
des commissions regionales, et en particulier chercher selon quelles modalites la
Commission pourrait cooperer a l'avenir aux activites en cours dans les regions
de la Commission economique pour l'Europe et de la Commission economique et sociale
pour l'Asie et le Pacifique.

d) Le Directeur executif devrait recommander au Comité preparatoire de la
Conference des Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables
d'inscrire la question des besoins et des economies d'energie des etablissements
humains a l'ordre du jour de cette Conférer-ce 3 qui doit se tenir prochainement
et que des mesures soient prises pour assurer la participation et la contribution
du Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat) aux delibe
rations de ladite Conference.

3/13. Etablissements ruraux et centres de crOlssance

A sa 14eme seance pleniere, le 15 mai 1980, la Commission des etablissements
humains, rappelant que le cadre d'action d'Habitat : Conference des Nations Unies
sur les etablissements humailis, tenue a Vancouver en 1976, reclamait l'atténuation
des differences entre zones rurales et urbaines et un controle de l'Etat sur
l'utilisation de la terre et le régime foncier comme bases essentielles d'un
developpement rural integre, reconnaissant l'influence qu'ont les ameliorations
apportees aux etablissements ruraux sur le developpement integre des zones rura~es,

eu egard a l'accroissement de la production et des revenus agricoles et a l'ele
vation des niveaux de vie, ainsi que l'importance du developpement des etablissements
ruraux en tant que partie integrante d'une planification generale des etablissements
et des efforts de developpement national et considerant que le developpement des
etablissements ruraux fait partie integrante de la mise en oeuvre de programmes
appropries d'etablissements humains a l'echelle nationale, a decide de prier le
Directeur executif, dans les limites des ressources dont il dispose a) d'accorder
une haute priorite a la recherche des possibilites et méthodes d'amelioration des
etablissements ruraux, en collaboration avec des gouvernements, les commissions
regionales et les organismes competents des Nations Unies, et b) d'affecter d'une
príorite particuliere les questions relatives aux etablissements ruraux dans le
programme de travail du Centre pour 1980-1981 et le plan a moyen terme pour la
periode 1984-1989.
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3/15. Plan a moyen terme pour 1984-1989

La Commission des etablissements humains a egalement decide de prier le
Directeur executif

Assainissement des taudis et colonies de squatters3/14.

c) De mettre l'accent sur l'aide a apporter aux pays dans la mJ.se en oeuvre
de programmes pratiques et les projets de demonstration pilotes congus pour assainir
progressivement les zones occupees par des taudis et des colonies de squltters.

a) D'accorder un degre de priorite eleve a la mise au point de methodes
d'elaboration de normes materielles appropriees a mettre en oeuvre dans le cadre
du processus d'assainissement, compte tenu notamment du fait que ces normes
pourraient s'appliquer a l'utilisation de techniques appropriees et de materiaux
locaux au niveau de l'edification des structures, ainsi qu'aux mesures visant a
encourager la participation du public;

A sa 14eme seance pleniere, le 15 mai 1980, la Cownission des établissements
humains, apres avoir felicite le Directeur executif des efforts qu'il a deployes
pour mcttre au point des m6thodes et des techniques d'assainissement des taudis et
des colonies de squatters, et apres avoir note avec satisfaction la contribution
importante fournie par le Centre et ses etudes analytiques de realisation anterieures
pour ce qui est d'aider les pays a resoudre les problemes qui se posent dans ce
domaine~ a decide de continuer d'accorder a cette question un degre de priorite
eleve dans le cadre du programme de travail et du plan a moyen terme du Centre, et
de poursuivre les efforts visant a developper et a ameliorer les activites de
recherche, les projets de demonstration, les efforts dans le domaine de la formation
et les programmes de dissemination de l'lnformation.

b)" D'étudier attentivement les domaines auxquels donner la prioritp dans le
plan a moyen terme, compte tenu de la diversite des besoins a satisfaire et du fait
que les ressources du Centre sont lirnitees;

b) D'accorder une attention prioritaire i) aux moyens de donner suite aux
conclusions et/ou aux recommandations du Seminaire des Nations Unies destire aux
specialistes des codes et reglements de construction dans les pays pn de~relo~pement,

qui s'est tenu a Tallberg et Stockholm du 17 au 24 mars 1980 et a mis tout spécia
lement l'accent sur la necessite d'elaborer des programmes plus nettement congus
pour ameliorer la qualite de la vie des plus defavorisés et ii) aux possibilites
d'organiser des serninaires similaires dans d'autres r~gions;

A sa 15eme seance pleniere, le 15 mai 1980, la Commission des etablissements
humains a decide de prier le Directeur executif :

a) D'axer le plan a moyen terme pour 1984-1989 sur la résolution des problemes
et la realisation des objectifs prioritaires des pays en developpement, en mettant
l'accent sur la satisfaction des besoins des groupes de population a faible revenu;

c) D'elaborer un plan a moyen terme qui implique un mJ.nJ.murn de chevauchements
et de doubles emplois avec les activites d'autres institutions et pro~rammes en
mettant l'accent sur les domaines dans lesquels le Centre peut apporter une contri
bution sans equivalente

•
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3/16. Programme de travail pour 1980-1981

iv) De n'epargner aucun effort

Pour alleger a l'avenir la documentation relative aux programmes
en la regroupant en un document unique qui serait soumis a la
Commission;

a)

b) De presenter périodiquement des rapports d'activite fondes sur
l'application d'un systeme rationnel d'evaluation permettant de faire
le point des progres realises eu egard aux objectifs fixes et aux
calendriers adoptes.

iii) De s'efforcer d'obtenir que l'Assemblee génerale approuve le transfert
au budget ordinaire de huit postes d'administrateur et de quatre postes
d'agent local, figurant actuellement sous la rubrique "personnel temporaire"
pour les affecter aux regions, aux fins de l'execution des elements
regionaux du programme de travail approuve par la Commission des
etablissements humains;

ii) De donner un rang de priorite eleve, dans les programmes relatifs aux
etablissements humains, 8 l'organisation de programmes de formation;

i) De se mettre en rapport avec les Etats Membres et de les prier instamment
d'accroitre leurs contributions volontaires a la Fondation pour l'habitat
et les etablissements humains, afin de combler l'ecart e~istant entre les
besoins des programmes et les ressources disponibles aux fins de l'exe
cution du programme de travail pour l'exercice biennal 1980-1981;

c) Decide de prier le Directeur executif du Centre des Nations Unies pour les
etablissements hunlains (Habitat)

A sa 14eme seance pleniere, le 15 mai 1980, la Commission des etablissements
humains a :

a) Felicite le Directeur executif du Centre des Nations Unies pour les
etablissements humains (Habitat) de l'effort qu'il a fait pour tenir compte, dans
le programme de travail du Centre, des vues que la Commission avait exprimees a sa
deuxieme session au sujet de l'ordre de priorite et des criteres a observer pour
le choix des projets;

b) Decide d'autoriser le Directeur executif du Centre des Nations Unies pour
les etablissements humains (Habitat) ~ definir des domaines d'action prioritaires,
dans le cadre du progra~me de travail pour 1980-1981, et a employer les ressources
au fur et a mesure de leur disponibilité pour executer les elements de programmes
ayant un rang de priorite elevé, en tenant compte des vues exnrimees par la
Commission des etablissements humains a ses deuxieme et troisieme sessions;

,
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3/17. Programmes de travail et plans a moyen terme des
commissions regionales

A sa 14eme seance pleniere, le 15 mai 1980, la Commission des etablissements
humains a pris note des mesures adoptees par le Directeur executif du Centre des
Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat) en vue d'appliquer la
resolution 32/162 de l'Assemblee generale et la resolution 2/3 de la Commission
des etablissements humains en fournissant une assistance financiere et autre aux
activites concernant les etablissements humains menees par les organismes des
Nations Unies en general et les cornmissions regionales en particulier, et l'a prie
de renforcer les modalites de cooperation et de collaboration qu'il a deja etablies,
en mettant l'accent sur les etablissements pour les groupes sociaux a faible revenu
des zones rurales et urbaines, en particulier dans les pays en developpement.
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ANNEXE 11

Message du Secretaire general R la Cornmission des etablissements
humains (troisieme session)

C'est avec grand plaisir que j'adresse mes voeux aux participants a la
troisieme session de la Commission des etablissements humains. A cette occasion,
je tiens a feliciter sincerement la Commission de l'oeuvre qu'elle a accomplie
dans le peu de temps qui s'est ecoule depuis sa creation, en 1918. Les prof,res
ainsi realises nous rapprochent des buts et objectifs de la Déclaration et du Plan
d'action de Vancouver.

Nous sommes extremement reconnaissants au Gouvernement et au peuple mexicains
qui ont aimablement invité la Commission a tenir sa troisieme session a Mexico.
11 est reellement approprié que la premiere session de fond de la Cornmission
organisee en dehors du siege du Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) a Nairobi ait lieu au Mexique - pays dont le gouvernement joue
depuis longtemps un role de premier plan dans de nombreuses initiatives inter
nationales en faveur d'un ordre economique et social juste et eguitable. 11 suffit
a cet egard de rappeler l'admirable declaration faite par S. Exc. l~ President
Lopez Portillo a la trente-quatrieme session de l'Assemblée genérale et dont nous
eontinuons a nous inspirer alors que nous nous employons a lancer une nouvelle
serie de negociations eeonomiques mondiales. Le fait qu'il ait accepté d'assister
en personne a l'ouverture de cette importante reunion d'un organe' des Nations Unies
temoigne de son attachement a la cause du developpement.

Les activites relatives aux etablissements hQmains peuvent jou~r un grand role
dans la realisation des buts et objectifs d'ensemble du nouvel ordre economique
international et de la StrateGie internationale du developpement pour la troisieme
Decennie des Nations Unies pour le developpement. Par leurs effets concrets et
immediats, les programmes relatifs aux etablissements humains offrent un moyen
d'action direct pour redresser les desequilibres economiques et sociaux. 1ls
peuvent egalemerit transformer la qualite de la vie d'une grande partie de l'humanite.

La vaste majorite des etres humains vivent soit dans des etablissements
ruraux miserables et sordides, soit dans des taudis urbains surpeuples et insalubres.
Des efforts energiques doivent etre faits d'urgence pour ameliorer leurs conditions
de vie, en particulier en fourniss.ant les batiments et services necessaires.
C'est sur ces points particuliers que la communaut6 internationale attend de la
Commission, qui est le principal instrument des Nations Unies dans ce domaine, une
orientation claire, decisive et novatrice.

Je me felicite du choix des quatre themes principaux inscrits a l'ordre du
jour de la presente session de la Commission, themes dont l'interet est considerable
pour les activites relatives aux etablissements humains : en effet, le financement
et la gestion, les ~esoins et economies d'energie, le d~eloppement rural et
l'assainissement des taudis ont de toute evidence une importance fondamentale si l'on
veut assurer le sucees des programmes relatifs aux etabllssements humains. Le
fait que vous examiniez des questions se rapportant a l'energie, dans le contexte
dl1 mandat de la Commission, est particulierement opportun puisque l'annee prochaine,
aura lieu a Nairobi la Conference des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables.
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11 reste enormement a faire dans le domaine des établissements humains si nous
voulons commencer a realiser ne serait-ce que nos aspirations les plus modestes,
c'est-a-dire assurer un monde meilleur en assurant des conditions de vie et de
travail decentes a la grande majorite de l'humanite. Je suis persuade que vous
apporterez une contribution non negligeable a la rcalisation de ces objectifs lorsque
vous etudierez les moyens d'aider les pays a amplifier et a consolider leurs propres
efforts en vue de la solution des problemes qui se poserrt dans le domaine des
etablissements humains.

Je vous adresse tous mes voeux de succes pour cette troisieme session.
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ANNEXE 111

Liste des ~resentations s~éciales

Presentations audio-visue11es

Centre des Nations Unies ~our les etablissements humains (Habitat)

"Upgrading of squatter settlements in the Philippines" - film associe a une
monographie en un ensemble educatif, 45 minutes (anglais)

Gouvernements

l. ALGERIE

"Habitat rural integre et fixation de populations, l'expérience du périmetre
de mise en valeur d ' Abadla", 12 minutes (arabe).

2. BULGARIE

Exemples d'établissements bulgares - Musées de plein alr en Bu1garie,
14 minutes (non commenté)

3. CANADA

"Sun, Wind and Wood", 24 ninutes (anglais)

4. EQUATEUR

"Ahora Hablemos de Nosotros '- Nucanchic" (déve1oppement rural), 28 minutes
(espagnol)

5. FINLANDE

"Finnish Housing Policy ln the 70's", 15 minutes (anglais)

6. INDE

"Better Home", 15 minutes (ane:lais)

7. INDONESIE

"Delta Upang, Sivila and Transmigrasi Lewat Udaha", 30 minutes (anglais)

9. KENYA

"Agro Industries", 25 minutes (anglais)

la. PHILIPPINES

"A Nation at the Crossroads", 20 minutes (anglais)

11. SRI LANKA

"Slum and Shanty Improvement", 17 minutes (anglais)
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12. UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

"The Centre of Tasjkent City - after the earthquake"~ 10 minutes (anglais)

13. VENEZUELA

"Alopamiento para cada uno"~ 15 minutes (espagnol)

14. YEMEN

"Vie et travail dans les etablissements humains",30 :winutes (arabe)

15. CHILI

"Millalemu - upgrading of sguatter settlements"~ 10 minutes (anglais)

16. MAROC

"Fes - Cité :ies hommes"~ 20 minut.:s (frangais)

17. MEXIQUE

"Habitat Mexico - applicacion en Mexico de las recomendaciones de la Conferencia
Rabitat", 15 minutes (espagnol )

18. ,JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

"Etablissements ruraux en Libye"~ 45 minutes (arabe)

Expositions

l. FRANCE

L' Habitat a coüt modéré dans les pays en V01.e de déve.l.oppemerrt ~ 4 pai.ueaux

Co

HS/C/3/

HS/C/3/1
Add.l

HS/C/3/2

HS/C/3/3

HS/C/3/~

HS/C/3/5

HS/C/3/6

HS/C/3/7

HS/C/3/8

2.

3.

4.

INDONESIE

ProgramrrJe relatif aux transmigra~ions en Indonésie~ 2 panneaux

JORDANIE

Exemples d'établissements humains en Jordanie~ 1 panneau

MAROC

HS/C/3/9

HS/C/3/10

HS/C/3/11

Action du Royav~e du Maroc dans le cadre des etablissements humains et de la
lutte contre les bidonvilles~ 9 panneaux

5. PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

Développement des etablissements humains en Papouasie-Nouvelle-Guinée~ 2 panneaux

HS/C/3/12

6. SRI LANKA HS/C/3/13

Assainissement des taudis~ 1 panneau

8. YEMEN

Centres de croissance au Yémen~ 6 panneaux.
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Cote

HS/C/3/1

HS/C/3/1/
Add.l

HS/C/3/2

HS/C/3/3

HS/C/3/~

HS/C/3/5

HS/C/3/6

HS/C/3/7

HS/C/3/8

HS/C/3/9

HS/C/3/10

HS/C/3/11

HS/C/3/12

HS/C/3/13

ANNEXE IV

Liste des documents soumis a la Commission
a sa troisieme session

Titre

Ordre du Jour provisoire de la troisieme
sessJ.on

Annotations a l'ordre du jour provJ.soJ.re

Projet de reglement interieur de la
Commission

Rapport interimaire du Directeur executif

Les etablissements humains et la nouvel1e
strategie internationale du developpement

Financement et gestion des etablissements
humains

Besoins et economies dienergie des
etablissements humains

Developpement des etablissements ruraux et
des centres de croissance

Assainissement de taudis et des colonies de
squatters

Elaboration du plan 2 moyen terme pour
1984-1989. ~ote du Directeur executif

Rapport du Directeur executif sur le programme
de travail du Centre des Nations Unies pour
les etablissements humains pour 1980-1981

Programmes de travail pour 1980-1981 et plans
a moyen terme pour 1982-1985 des commissions
regionales

Coordination des activites d'autres or~anismes

des Nations Unies dans le domaine des
etablissements humains

Cooperation et coordination avec les
organisations intergouvernementales
n'appartenant pas au systeme des Nations Unies
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3
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7 b)

7 c)

7 d)
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Cote

HS/C/3/14

HS/C/3/15

HS/C/3/16
et Corr s L

HS/C/3/16/
Add.l

Titre

Cooperation et coordination avec les
organisations non gouvernementales qui
s'interessent aux etablissements humains

Questions relatives a l'administration, a
la gestion et au budget. Centre des
Nations Unies pour les etablissements
humains. Rapport du Directeur executif

Questions relatives a l ladministration, a
la gestion et au budget. Fondation des
Nations Unies pour l'habitat et les
etablissements humains. Rapport du
Directeur executif

Rapport du Comite consultatif pour les
questions administratives et budgetaires

Point de
l'ora.re du Jour

8 b )

9

9

HS/C/

HS/C/3/17 Creation d'un service unifie d'information 9

HS/C/3/INF.l Note du Secretariat : repartition geof,raphique
des membres du Bureau elus aux sessions
precedentes de la Commission 1

HS/C/3/INF.2 Liste des documents soumis a la Commission

HS/C/3/INF.3 Collaboration and co-operation with UNEp·'

HS/C/3/INF.4 Resolution 32/162 de l'Assemblee generale

HS/C/3/INF.5 Etat dlavancement, au 11 mars 1980, des
documents elabores pour la troisieme session
de la Commission des etablissements humains

HS/C/3/INF.6 Technical co-operation projects under
implementation duriUg 1978-1979 and
status in 1980-1981"'

HS/C/3/INF.7 List of participants~

HS/C/3/INF.8 Note du Secretariat. "Extracts from the
submissions of the regional groups on
human settlements and__the new International
Development Strategy":::
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~ Publié en anglais seulement.

HS/C/3/CRP.3 Plan a moyen terme pour la période
1980-1981. Commissions régionales

7 e)

7 e)

Point de
l'ordre du jourTitreCote

HS/C/3/CRP.l Projet de budget-prograro~e pour 1980-1981,
Centre des Nations Unies pour les
établissements humains. Chapjtre 19

Hs/c/3/CRP.2 Projet de budget-programr.Je pour 1980-1981.
Commissions régionales. Chapitres 10 a 14
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